


Jugem ent rendu Souverainement et en dernier ressort, dans l'affaire du 
Canada par 'f\1easieurs Les Lieutenant General De Police, Lieutenant 
par ticulier, et cons eiHer s au Châtelet, et s iég e pr ~s idial de P aris, 
Commis sab:es du roi en cette partie, etc._ du 10 d~cembre 1763. 

At the end of the Judgment the't"e is the following announcement:-

"Le Jugement ci-dejjus a été ln & publié~ haute 8t intelligible vo~, ~ 
s on de trompe 8t cri public, en tous les lieux & endroits ordinà.ires & 
accoutumés, par moi Philippe Rouveau, Huis~ier ). Verge & de Police au 
Ch~telet de Paris, & .ÉP.ul Juré Crieur ordinaire du R oi & des Cours & 
Jurisdict"iona de la Ville, Prévôté & Vicomté de Paris, y demeurant rue 
S . Deni s, vi s-'à-vis l'ancien Grand Cerf, Paroisse S . Leu S. Gilles, 
soussigné, accompagné de Louis-François .Ambezar, Claude-Louis Am
bezar &: Jean-Louis Ambezar, Jurés Trompettes, le 11. Janvier 1764. 
à ce que personne n'en prétende cause d'ignorance. 

78 p. 4to 

Signé, Rouveau. " 

Wltrith c/f 1651 p. llO 
T ... ' .L. c/f 357 
Fartbault c/f 871 
Gagnon c/f 1, 1836 

A rare variant lf>f an important judgment relating to Canada ... showing the 
weakness of the · French administration in Canada at the time of the British 
conquest. 
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la Commission sur !'.Affaire du Canada 'tait 
~ 

. de Sartine, alors Lieutenant-Général de Police; le Rapporteur, 

. Dupont. L'instruction de ce procés, sur lequel la France , 
"l'Europe et même le Nouveau-Monde avait les yeux, dura trois 
"ans. 

"Le jugement ordonna douze millions de restitutions envers le Roi. 
"M. le Marquis De Vaudreuil, Gouverneur, enveloppé dans le pro
"ces, quoique l'on ne put lui reprocher que de la faiblesse pour le 
"concussions qu'il ne pouvait ignorer, de 1 'Intendant et des Officier 
"soumis 'à ses ordres, fut déchargé de toute accusation. MM. Bigot, 
"Intendant; Varin, Commissaire-Ordonnateur, 'à Montréal; Bréard, 
"Contrôleur de la Marine, 'à Québec , convaincus pendant le temps 
de leur administration, d'avoir toléré, jlavorisé et commis eux

ùmêmes les abus, malversations et infilélités dans la partie des 
"finances mentionnées au proces, ne furent punis que du banissement: 
"quelques Officiers furent admonestés; M. Péan, blfëajor de 
"Troupes, fut condamné "à 600,000 livres de restitution envers le 
" Roi, mais sans aucune note juridique d'infamie, quoique depuis il 
"se soit fait réhabiliter." - .Encyclop. Méthod. Jurisprudence - tome 2. 
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D SC 0 -URS ,,. 
DU 

P OCUREUR GÉNÉRAL 
EN LA COMMISSION, 

· :Én pr(/èntant les Ardts du C01ifèil & Lettres-Patentes 
. concernant t affaire du Canada~ 

A MESSIEURS 

A 

LES OFFICIERS DU CHATELET, 
L,a Co1npagnie ajJè1nblée. 

Le 1 '8 Décembre 176 r. 

ES SIEURS.; 

Rien n' eft plus Batteur pour nous, que d'avoir à vo~s pré .. 
fent~ aujourd'hui les marques de la confiance la plus l?ttmc 
de Sa Majefté, en lOUS remettant les Lettres-Patente qu1 voy~ 
font adreffées. . 
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L'affaire , qui en eft l'objet, eft une d cs pl us îm portantes dont 
il ait été quefiion depuis long tempS, la fortune &- l'hpnne~r 
de quelques particuliers , peuvent s'y trouver engagés ; . maiS 
des vues encore plus élevées dôivent nous la faire .env1fager 
comme imérelfant l'Etat, dans la portion la plus intime de fon. 

ad1ninifl:ration a(tuelle. 
La france J toute_ l'Europe , le n1onde entier a les. ~~ux o~· 

verts fur les fuites d'une Con1m"iffion pour laquelle., ~ 1l.é:o~t 
de la prudence du Roi d'abréger quelques formalités ~udiclal
res , il n' étoit pas moins de fa juftice de faire un choix de Ma-

·~giftrats au ffi recommandables par l'intégrité la plus. fcrupuleufe, 
que par leur exal:litude & leurs lumieres: cependant., nous le 
pouvons dire, jamais Tribunal n'a été choifi par un con~>ert plus 
unanin1e entre la volonté du Prince &· le fuffrage du public. 

Ce vœu général cft, en quelque forte, votre patrimoine, & 
un hommage rendu à la réputation dont cette Jurifdfélion eft 
en po!feffion de jouir; ce Siége re l'cft acquis au nom de la 
Juftice tnêtne, par cette perpétuité de grands hon1n1es qu'il a 
produit, & dont nous voyons d'age en âge les titres confacrés 
dans nos faftes.Vous en rappellez la n1én1oire > 1V1ESSIEURS, vous 
en retracez les vertus: pour moi , qui ne doi: l'honneur que je 
r çois qu'à l'avantage que j'ai d'être né dans cette Comp13gnie 
~ d'y être atta~hé pour toute ma vie, je vais me fair</ plus que 
Jamais un devoir eLl cette occafion , de vous prendre pour gui .. 
des & pour modéles dans les fon étions· du miniftère dont je fuis 

revêtu. \ J 
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/EAN- VICTOR VARIN _, ci- devant Commf!Jaire de la 

Marine~ Subdélégué de l'Intendant du Canada~ & 
faijëmt les fonélions de Commiffaire Ordonnateur à 
Montréal. 

!JACQUES-MICHEL BREARD ~ ci-devant Co 
de la :Marine à Que'6ec. 

GUILLAUME EsTÉ BE_, ci-devant Co,yèiller honoraire· 
au Corfèil Supérieur de Que'bec _, & Garde des lna-

gajins du Roi de ladite ville . 

. l ifiEAN- BAPTISTE MARTEL DE SAINT-ANTOINE, 
ci-de1-'ant Garde des magajins du Roi à .Montréal.. 

JEAN-PIERRE LA .BARTHE_, ci-devant Gar~ des 
magajins du Roi à Montréal, au lieu & f · ' dJ di 
Martel. 

~CLAU DE-NICOLAS, FAYOLLE, Ecrivain de la Marine 
ci-devant Garde des magajins du rR.oi à Montréal. 

1 '!JosEPH CADET, ci, devant Munit 'onnaire général r:fe$ 

vivres en Canada. 

JEAN CoRPRON _, Negociant en Canada; Affocil & 
Co1n1nis dudit Cadet dans fès Bureaux de Québec. · 

FRANÇOIS .MAURIN _,au/Ji Négociant_, affoci ' & Commis 
dudit Cadet dans fès Bureaux de Montre',;zl . 

. LOUJS-ANDRÉ-ANTOINE-]OACHIMPENNISSEAULTJ 

alf!Ji Negociant_, A ffocié & Com1nis de Cadet dan~ le, _ 
mêmes Bureaux de Montréal. 

PIE:RJ.Œ-RIGAUD 111ar'iuis de VAUDREUIL,. Grancf.. 

. .. 
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Croix de l'Ordre Royal & Militaire de S. l,ouis _, ci-
devant Gouverneur pour le Roi de la Nouvelle-France. 

MICHEL-JEAN-HUGUES PÉAN_, Chevalier de l'Ordre 
o_yal & .Militaire de S. Louis, ci-devant Capitaine_, 
ide-Major des troupes de la Marine en Canada. 

~FRANÇOIS LE MERCIER_, Chevalier de l'Ordre Rvyal 
& Militaire de S. Louis ~ ci-deyant Commandant de 
l, Artillerie en Canada • 

. CHARLES DESCHAMPS DE BoiSHEBERT, Chevalier 
de l'Ordre Royal & Militaire de S. Louis, ci-devant 
Capitaine des troupes de la Colonie, & Commandant au 

ifle de .Miramichy. 

NICOLAS DESMELOIZES _,Chevalier de l'Ordre Royal 
& Militaire de S. L,ouis _, ci-devant Capitaine~ Aide ... 
Major des troupes en Canada. 

PIERRE-JACQUE PAYEN DE NoYAN _, Chevalier de 
l~Ordre Royal & Militaire de S. Louis, ci-devant 
L,ieutenant de oi de la Ville des Trois Rivieres ~ &. 
Co1nmandant au Fort Frontenac. 

-JEAN-FR'ANÇOIS VASSAN_ _, Chevalier de POrdre Ro__yal 
& Militaire de S. Louis, ci-devant Co1nmandant le 
deuxiè1ne bataillon de la .Marine ~ & au Fore de ~ia ·. 
gara. 

DANIEL ONCAIRE-CHABERT _, Lieutenant des troupe · 
de la Marine_, & ci-devant Commandant au Portage de 
Niagara. 

PAUL- RANÇOIS DU VERGÉ DE SAINt-.BLIN ~ Lie~· 

'\ 
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tenant des troupes de la Marine, ci-devant oTnTnanrlan~ 
au Fort de la Riviere au B œzif.. 

PAUL PERRAULT , ci- devant Major des Milice.s 
Canada~· tous Difèndeurs & Acctfis. 

ET les nÔ1n1nes DESCHEN AU x, ci-devant Secretaire ciu
dit Bigot .J Intendant. · 

JAINT -SAUVEUR_, ci- devant Secretaire dudit Rigaud 
Mar1uis de Vaudreuil, Gouverneur Général • 

. LEMOINE DE SPINs_, Négociant_, ci-devant chargé ck. 
la fournitur-e des vivres à Montréal. 

LANDRIEVE, ci-devant Commiffaire de la Marin a 

Fort Carillon. 

SERMET _, 'Ecrivain de la Marine_, ci-devant faijànt 
fonélions de Com1nijfaire au Fort S. Frederic. 

MARTEL , Commijfazre de la Marine _, ci .. dé'/V&nt foifànt 
jànélions d'Ordonnateur à ll1ontré l. 

~-,--~~ 

PAPIN_, ci-devant Garde-1nagajin à Fronterzi!:C. 

DE FERRIERES, ci-devant Garde-1nagajin à ~r. Fréderic. 

Du MOULIN_, -{.ci-devant Gardes-magaftns jùcc1Ji
VILLEFRANCHE _, 5 vement au Fort Cha1n6ly. 

HAUT RAYE _, } ci-devant Gardes,.. nzagajins jitcciflive-
J]ILLEAU, tnent au Fort S. Jean. 

HEGUY _, ci-devant Garde-1nagajin à Carillon: 

GAMELIN~ ci· devant Garde-rnagafin à la 
tlon. 
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Cu ROT l'ame•., } ci-devant Gardes- mag a/zn$ focciffive-

u ROT le jeune, ment au Fort de Niagara. 

GA RREAU, ci-deyanc Garde-magaftn au Fort Duqu!ne. 

MARTEL 3e ~ ci.devam Garde .. magafin au Fort 111a
cliaulc. 

LE GRAs~ ci-deyant Garde-magajin au Portage de Nia~ 
gara. 

FER.RAN D, ci- deYant Garde-magajin à la Riyiere au 
.Bœif. . 

Pol SSET, ci-deyanc Garde-mag afin au Pqfte de JJ1iramichy. 

LAPLACE~ ci-deyant Com~nis du Munitionnaire au For& 
M.:zchault. 

ROllSTAU ou ROUSTAN~ ci-devant Co1nmis du Muni
tionnaire au Fort Du9uêne. 

SAINT-GERMAIN~ ci-devant Commis du ll1unitionnaire 
a11. Portage de iagarq-. 

SALVAT, ci-!levant Co1nmis du ilfunicionaire dans les 
Bureaux de Montre'al. 

DE t.!ESPERVANCHE, ici-deyamCommandansfoccif
DE LA CHAUVIGNERIJE .,S(zventent au Fort Machault. 

RouviLLE .. ci-deyanc Commandant au Fort Cham6ly. 

É.e., ci-de-vant Com1nandant au Fort .S. Jean. 

[)ART IGNY., ci-devant Conunandant au Pqfte de la Chine. 

LORIM ER., ci-deyant Conunandant au Fort de la Pré-
.fentation. 



s 

DoUVILLE~ ci-devant Comnzandant au Fort de Toronto 

VILLEBON~ ci-devant Co1nmandant au Pojle de la 

du Ouefl. 

ET le no"!mé d'A uT ERI VE ~tous acczifls ~ aljêns & con

tumax. 

ET encore la Martjuijè de MOJ.VTCALM DE SAINT-VE• 

RA~ Mere ~ & la Mar9uijè de Montcalm ~ Veuve 

du MaJ:yuis de Monccal1n , lJieutenant Général des Ar.

tnées du Roi~ & Co1n1nandant fès troupes en Canada, 

tant en jôn no1n., 'lu' en celui de fès erifàns ~ Deman

derejfes. 

'LE PROCUREUR :DU Roi au Chlitelet ~ Procureur Gé

ne'ral en la Co1nnzifJion joint. 

LEDIT FRANÇOIS BIGOT~ Défindeur. •. 

Pu 10 Décembre 1763 . 

. ~Wt~ U en la Ch~mbre du Confc · . , , 

~~-· telet ~e \ans & de 1~ Cotn ton, 1 Arret du 

c -· , 1 •.•• • ··~··.:))) Confetl d Etat du Ro1 du 12 mbre 1761' 

~(~' .. w ~ figné, le Duc de Choifeul , par lequel Sa Ma~ 

t. ~ ~ _-?!JJ) jefté ordonne que, par le fieur de Sartine, Lieu .. 

tenant Général de Police, & les Gens tenant le Châtelet &. 

Siége Préfidial de Paris, qq.e Sa Majefté a commis & commet 

à cet effet, & à la Requête, pourfuite & diligence du fieur 

Moreau, Procureur du Roi audit Châtelet, le Procès fera inf.. 

truit, fai~ & parfait aux auteurs des monopoles, abus, vexa

tions & prévarications qui ont été comn1is dans 1 Colonies 

de l'Amérique feptentrionale, &. particulierement dans celle 

'du Canada, à leurs complices, participes, fauteurs & adhé

rents, pour raifon defdits critnes, enfemble de to s autres 

crimes ou délits ~on~ ils pourroi~nt être prévenus)_ t t con .... 
tre 
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tre les intérêts de Sa Majefté, que contre ceux des habitans 
defdites Colonies , circonftances & dépendances, & icelui 
jugé fouverainement & en dernier reffort, fuivant la rigueur 
des Ordonnances, en la Chambre du Confeil de Police, leur 
attribuant à cet effet toute Cour, Jurifdiction & connoiffance; 
& icelle interdifant à toutes fes Cours & autres Juges : & at
tendu l'importance de l'affaire, Sa Majefté veut que les Ju
gemens, tant d'inftruéHon que définitifs, foient rendus, tant 
par ledit fieur de Sartine, que par les Lieutenant Particulier 
& Confeillers compofans la colonne, lors de fervice en ladite 
Chambre du Con feil, & dans le cas où ladite colonne ne fe 
trouverait pas pourvue du nombre de Confeillers mentionné 
en l'Article XVI de l'Edit du mois de Janvier 168), concer
nant l'adminiftration de la J uftice au Châtelet , ledit fie ur de 
Sartine appelle des Confeillers des autres colonnes dudit Châ
telet aux termes de l'Article X VII du dit Edit, pour former 
le nombre de quatorze Confeillers, outre ledit fieur de Sar
tine, & ledit Lieutenant Particulier. Comme auffi que pour ac .. 
célerer l'inftruaion & le J ugetnent du dit Procès, lefdits J u
ges puiffent s'affembler, tant pour les J ugemens d'inftruél:ion; 
que définitifs, les Lundis & autres jours de férie du Châtelet; 
ordonne en outre Majefté, que tous les effets, les piéces 
& procédures qui pourront fervir à conviél:ion ou mên1e a l'inf
truél:ion du Procès, en quelques dépôts ou Greffes qu'ils puif .. 
fent fe trouver, feront apportés & dépofés au Greffe de la 
Con1miffion, par tous Greffiers & Dépofitaires qui y feront 
contraints par corps , quoi faifant, ils en demeureront vala
blement déchargés , à l'effet de quoi, Sa Majefté, en tant que 
de befoin, a évoqué & évoque à Elle & à fon Confeil, tou~ 
tes les plaintes, demandes & procédures qui pourroient avoir 
été commencées, tant au Civil qu'au Criminel, & icelles a 
renvoyées, & renvoye pardevant ledit fieur de Sartine & les 
Gens tenant le Châtelet & Siége Préfidial de Paris. 

Les Lettres-Patentes fur ledit Arrêt, données à Verfailles 
le 17 du dit n1ois de Décembre , fignées Louis, & fur le 
repli, par le Roi, le Duc de Choifeul, & fcellées du grand 
Sceau de cire jaune, par lefquelles Sa Majefté mande & or~ . 

B 
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donne aux Officiers du Châtelet, d'exécuter ledit Arrêt de 
point en point, felon fa forn1e & teneur, leur attribuant à ~et 
effet toute Cour, J urifdiB:ion &. connoiffance, & icelle 1n:oo 

terdifant à toutes fes Cours & autres Juges, ainfi qu'il eft plus 
au long mentionné auxdices Lettres-Patentes , adreffantes au 
Prévôt de Paris, fes Lieutenants, & les Gens tenant le Châte
let & Siége Préfidial de la dire Ville. Le Jugement rendu en 
la Chambre du Confeil, la Compag1e affemblée, le 18 du dit 
mois de Décembre, portant que ledit Arrêt du Confeil d' .Etat, 
& les Lettres-Patentes données fur icelui, feront regiftrés au 
Greffe de la Compagnie, enfemble au Greffe de la Chambre· 
du Confeil de Police, pour être exécutés felon leur forme & · 
teneur, & l'affaire y mentionnée, inftruite & jugée fouverai
nement & en dernier reffort, par 1\1:. le Lieutenant de Police~ 
& Meffieurs tenant la Chambre du Confeil de Police. 

Autre Jugement rendu en la Chan1bre du Confeil de Police i· 
le 19 dudit mois de· Décembre, lequel ordonne que lefdits Ar
rêt du Con feil d"Etat, & Lettres Patentes données fur icelui, 
feront regiftrés au Greffe de la Chambre du Confeil de Police, 
pour être exécutés felon leur forme & teneur, & fignifiés 
par tout & à qui befoin fera. L'Ordonnan du dit jour 19 Dé .. 
cembre, qui nomme pour Rapporteur M Dupont, Confeiller, 
& commet Sifflet de erville pour reffier de la Con1-· 
million. 

La Requête préfentée par le Procureur Général en la Comco 
miffion ·' contenant plainte des monopoles , abus, vexations 
& prévarications qui ont été commis dans les Colonies de 
l'Amérique feptentrionale, & particulierement dans celle du 
Canada. Le Jugement du 2 3 du dit rn ois de Décembre, lequel 
donne Aéte ,audit Procureur Général en la Com1niffion, de· 
la plainte qu'il rend defdirs faits, ordonne qu'il en fera infor
mé, circonfiances & dépendances, à la Requête du dit Procu
reur Général, pardevant M. Dupont, Confeiller, Comlnif
faire, Rapporteur, pour l'information communiquée audit Pro
cureur Général, êtte enfuite par la Chambre ordonné ce qu'il 
appartiendrai) 



er, 
m~ 

ns 
de 
du 
el 

11 

L'information faite en conféquence au Cabinet de Police; 
& de la Con1miffion au Châtelet par mondit fieur Dupont, 

, les 24, 26, 27, 28,29, jO, & 3 1 dudit mois de Décembre 
1761 , 2, 3} 1.-, 7, 8 & 9 Janvier 1762. Le Proces-verbal 
ôe capture & d'appofition de fcellés de l'ordre du Roi fur les 
papiers de Jofeph Cadet } ci-devant .Munitionnaire général 
des vivres en Canada, en date du 2 s Jan vier 1 7 61. Autre Pro
cès-verbal de capture & d'appofition de fcellés fur les papiers 
de François Bigot, ci-devant Intendant de Juftice, Police, 
Finance & .1\tlarine en Canada, en date du 17 Novembre 176t. 
Autre Procès-verbal de capture & d'appofition de fcellés fur 
les papiers de 1\1ichel-Jean-Hugues Péan, Chevalier de l'Or
dre Royal & lVIi li taire de S. Louis, ci- devant Capitaine , 
A y de-Major des troupes de la Marine en Canada, en date du
élit jour 1 7 Novembre , lefdits Cadet, Bigot, & Péan déte
nus prifonniers au Château de la Baftille. Le Jugement du 
t r Janyier 1762, qui ordonne que lefdits Procès-verbaux de
meureront joints au Procès, que l'information fera continuée, 
& que lefdits Cadet, Bigot & Péan feront, à la Requête du 
Procureur Général en la Commiffion, arrêtés & recon1man
dés , fous le bon plaifir du Roi, au Château de la Bafiille. 
Autre Jugen1ent dudit jour 1 1 Janvier, lequel autorife M, Du
pont à fe tranfporter au Château de la Baftille, pour travail
ler à l'inftruétion dudit Procès, toutes fois & quand il jugera 
à propos. Les fignifications faites les 1 2 & 2 6 defdits mois dé 
Janvier & S Février fuivant, auxdits Cadet, Péan & Bigot, . 
defdits Arrêts du Confeil d'Etat, Lettres-Patentes, enregiftre
mens & Jugement portant decret des 12, 17, r8 & 19 Dé
cetnbre 1761, & 11 Janvier 1762. 

Les interrogatoires fu bis par lefdits Cadet, Péan & Bigot, 
les 12 Janvier & jours fuivants, 2 7 Janvier & jours fuivants, 
& 6 Février 17 62 & jours fuivants, en exécution du Juge
ment. du 11 dudit mois de Janvier. Le Proc~s-verbal de cap
ture & d'appofition de fcellés de l'ordre du Roi, fur les pa
piers de Louis-André-Antoine Joachim Penniffeault, Négo
ciant en Canada, a!focié & corn mis du dit Cadet dans fes 
Bureaux de Montréal, en date du 1) Novembre 1761. Au-

B ij 
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tre Procès-verbal de capture & d'appofition de fcellés fur les 

papiers de Jean-Pierre la Barthe, ci-devant Garde des tna~ 

gafins du Roi à Montréal, en date du 16 du dit mois de No

vembre. Autre Procès-verbal de capture & d'appofition de 

fcellés fur les papiers de Jean· Viél:or Varin, ci-devant Com

miffaire de la Marine, Subdélégué de l'Intendant du Canada t 

& faifani les fonétions de Con1mifiaire Ordonnateur à Mont• 

réal,_ en date des 16 & 17 dudit mois de Novembre. Autre 

Procès-verbal d'appofttion de fcellés, & lettre contenant le 

rapport de la capture de Charles Defchamps de Boishebert, 

Chevalier de l'Ordre Royal & Militaire de S. Louis, ci-devant 

Capitaine des troupes de la Colonie, & Commandant au pofte 

de Miramichy, en date des 20 & ·2 1 dudit mois de Novem

bre. Autre Procès-verbal d'appofition de fcellés & lettre con~ 

tenant le rapport de la capture de Jean Corpron, Négociant 

en Canada, alfocié & commis dudit Cadet dans fes Bureaux 

de Québec , en date des 2 3 du dit n1ois de Novembre & 9 

Décembre fuivant. Autre Procès-verbal d'appofition de fcel

lés & lettre contenant le rapport de la capture de François 

Maurin , Négociant en Canada , affocié & comnüs du dit 

Cadet dans fes Bureaux de Montréal, en date des. 2) du dit 

mois de Novembre & 17 Décembre fuivant. Autre lettre du 

129 du dit mois de N oven1bre, contenant le rapport de la cap ... 

ture & appofition de fcellés fur les papiers de Jean-Baptifi:e 

Martel de Saint-Antoine , ci-devant Garde des magafins du 

Roi à Montréal. A ut re lettre du 2 6 du dit mois de Décem

bre, contenant le rapport de la capture de Claude-Nicolas 

Fayolle, Ecrivain de la Marine, & ci-devant Garde des ma!' 

gafins du Roi à Montréal. Autre Procès-verbal de capture 

& d'appofition de fcellés fur les papiers de Daniel Joncaire~ 

Chabert, Lieutenant des troupes de la Marine, & ci-devant 

Commandant au Portage de Niagara; lefdits Penniffeault, la 

Barthe, Varin, Defchamps de Boishebert, Corpron , Mau ... 

rin, Martel de Saint-Antoine, Fayolle & Joncaire-Chabert, 

détenus prifonniers au Château de la Baftille. Le Jugement 

du 23 Février 1762, portant que lefdits Procès-verbaux & 

lettres e!-1 forme de rapport, demeureront joints au Procès,. 

que l'infttu_é}jon fera c9nt!nu~e, que le~ ~~mo!ns ouïs .~s char~ 
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ges & inforn1ations feront recollés en leurs dépofitions, & 
confrontés, fi befoin eft, mên1e lefdits Cadet, Péan & Biaot 
recollés en leurs interrogatoires , & confrontés les uns ~ux: 
autres, en ce que befoin fera, & cependant que lefdits Pennif
feault, la Barthe, Varir:, Defch~tnps de Boishebert, Corpron, 
Maurin, Martel de Satnt-Antotne, Fayolle & Joncaire-Cha
bert, feront, à la Requête du Procureur Général etl la Com
nliffion, arrêtés & recomn1andés (fous le bon plaifir du Roi) 
au Château de la Baftille, & que le fieur de Noyan fera pris 
& appréhendé au corps, & les fcellés appofés fur fes papiers 
par M. Dupont , Confeiller , Comn1iffaire Rapporteur à la 
Requête dudit Procureur Général. Les lignifications faites les 
2 5 Février 3 , 9, 15 , 1 6, 19, 2 1 & .22 Mars, aux dits Cor
pron , Penniffeault , Maurin., Defch~mps de B~ishebert, Va
rin, Fayolle, Martel de Satnt~Antotne, Joncatre-Chabert & 
la Barthe, defdits Arrêts du Confeil, Lettres· Patentes, enre
gîftremens & Jugement portant decret des 12, 17, 18 & 1.9 

Décembre 1761 , & 23 Février 1762. 

Les interrogatoires fubis par lefdits Corpron le 26 Février 
·1762 & jours fuivants; Penniffeault, le J Mars & jours fui vants;: 
Maurin , le 9 Mars & jours fuivants ; Defchatnps de Boishe
bert, le 1 6 Mars & jours fuivants ; Varin, le 1 7 Mars & jours 
fuivants; Fayolle, le 19; Martel de Saint-Antoine, le 20 & 
jours fuivants; J oncaire-Chabert, le 22 , & l-a Barthe, le 2 1 

dudit mois, en exécution du Jugement du 23 Février. Le Pro
cès-verbal de capture de l'ordre du Roi, de Paul-François 
Duvergé de Saint-Blin , Lieutenant des troupes de la Marine, 
& ci-devant Commandant au Fort de la Riviere au Bœuf, en 
date du 16 Novembre 1761. Autre Procès-verbal de capture 
de François le Mercier, Chevalier de l'Ordre Royal & Mili
taire de S. Louis, ei-devant Commandant de l'artillerie en 
Canada, & lettre en forme de rapport, faifant mention qu'il a 
été apporté des papiers au Château de 1a Baftille, en date des 
1 7 & 2 1 du dit mois de Novembre, lefdits Duvetgé de ~aint
Blin & le Mercier, détenus prifonniers audit Château de la 
Baftille. Le Jugement du 29 Mars 1762, par lequel il cft dit" 
que lefdits P.roc~s-yeibau~ & Lett~e 9emeure,conc joints au 
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'Procès, que Pinftruaion fera continuée, que lefdits Corpr~n, 
Penniifeault, Maurin, Defchan1ps de Boishebert , Varin, 
Fayolle, Martel de Saint- Antoine, J on caire-Chabert & la 
Barthe, feront recollés en leurs interrogatoires, & confrontés 
les uns aux autres, même auxdits Cadet, Péan & Bigot, en ce 
que befoin fera, & cependant, que lefdits Du vergé de Saint
Blin & le, Mercier, feront, à la Requête du Procureur Général 
en la Comtniffion, arrêtés & recommandés, (fous le bon plai
fir du Roi) au Château de la Baftille, & que les fieurs Mar
quis de Vaudreuil, Defn1eloizes, V affan & Perrault, feront 
pris & apprehendés au corps, & les fcellés appofés fur leurs pa
piers par M. Dupont, à la Requête dudit Procure~r Général. 
Significations faites le 3 o du dit mois de Mars auxdtts Duvergé 
de Saint-Blin & le Mercier, defdits Arrêts du Confeil d 'Etat, 
'Lettres-Patentes, enregiftremens & Jugement portant decret 
des 12, 17, 18 & 19 Décembre 1761 , & 29 Mars 1762. Les 
interrogatoires fubis les 3 1 dudit mois de Mars & jours fui
·vans, & 1 Avril, par lefdits le Mercier & Du vergé de Saint
Blin, en exécution du Jugement du 29 Mars. 

La premiere addition d'information du 4 Février 1762, le 
Jugement du 29 Mars fuivant, qui ordonne que ladite addition 
d'information demeurera jointe au Procès, qu'elle fera conti
nuée, que lefdits Cadet, Péan & Bigot feront de nouveau in
terrogés fur ]es faits y contenus, & que les témoins ouis ès 
charges & addition d'information, feront recollés en leurs 
dépofitions & confrontés, fi be foin eft. 

Les interrogatoires fubis les 1 , 2 & 3 A vrîl ~ 1 7 6.2 , par 
lefdits Cadet, Btgot & Péan, en exécution du Jugement du 
29 Mars. Autre Jugement du ) Avril , portant q~e lefdits 
interrogatoires feront joints au Procès , que l'inflruaion fera 
continuée , & que lefdits Cadet, Bigot & Péan feront re
collés en leurfdits interrogatoires, & confrontés les uns aux 
autres, fi befoin efi. · 

Le Procès·verbal de capture, de l'ordre du Roi, de Pierre 
Rigaud Marquis de Vaudreuil, Grand-Croix de l'Ordre Royal 
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& Militaire de S. Louis, ci-devant Gouverneur pour le Roi 
de la Nouvelle France, détenu prifonnier au Château de la 
Baftille, en date du 30 Mars 1762 : le Jugement du 5 Avril 
fuivant, qui ordonne que ledit Procès-verbal demeurera joint 
au Procès, que le Jugement du 29 Mars précédent, fera exé
cuté, & que ledit fie ur Rigaud Marquis de Vaudreuil, fera, 
à la Requête du Procureur Général en la Commiffion, arrêté 
& recoLnmandé ( fous le bon plaifir du Roi,) au Château de la 
Baftille. 

Les Procès verbaux de capture & d'appofition de fcellés fur · 
Jes papiers de Pierre-Jacques Pa yen de 1\foyan, Chevalier de 
l'Ordre Royal & Militaire de S. Louis, ci-devant Lieutenant 
de Roi de la Ville des Trois Rivieres en Canada, & Con1n1an
dant au Fort Frontenac, detenu prifonnier au Château de la·. 
Baftille, en date du 4 A v rH 1 7 6 2 : le Jugement du 5 , por
tant que lefdits Procès-verbaux demeureront joints au Procès, 
que le Jugement du 2 3 Février précédent, fera exécuté , & 
que ledit Payen de Noyan fera, à la Requête du Procureur · 
Général en la Commiffion, arrêté & recomtnandé (fous le bon 
plaifir du Roi ) au Château de la Baftille •. 

Le Procès-verbal de capture & d'appofition de fcellés fur · 
les papiers de Nicolas Defmeloizes , Lhevalier de l'Ordre 
Royal & .1\lilitaire de S. Louis , ci devant Capitaine, A y de
Major des troupes en Canada J en date du 6 Avril 17ô2. Au
tre Proces-verbal de capture & d'appofition de fceilés fur les . 
papiers de Jean-François V affan, Chevalier de l'Ordre Royal 
& Militaire de S. Louis, ci- devant Commandant Je fecon 
bataillon de la Marine, & au Fort de Niagara, en date du · 7 
du dit mois d'Avril. Autre Procès-verbal de capture & d'ap
pofition de fcellés fur les papiers de Paul Perrault, ci-devant 
Major des Milices du Canada, en date dudit jour 7 Avril, let! 
dits Defmeloizes, V affan & Perrault, détenus prifonniers au 
Château de la Baftille: le Jugement dudit jour· 7 ·Avril, qui 
ordonne que lefdits Procès-verbaux derr.eureront joints au Pro· 
cès, que le Jugement du 29 Mars précédent fera exécuté, 
& que lefdits Defmeloizes, Vaifan & Perrault, feront, à 1 
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Requête du Procureur Général en la Commiffion, arrêtés & 

recommandés (fous le bon plaifir du Roi,) au Château de la Baf

tille. Les fignifications faites les 5 , 8 & 9 du dit mois d'Avril 

aux dits Rigaud Marquis de Vaudreuil, Pa yen deN oyan, Def

n1eloizes, V affan & Perrault, defdits Arrêt du Confeil, Let

tres-Patentes, enregiftremens & Jugement portant decret des 

12, 17, 18 & 19 Décembre 1761, & ) & 7 Avril 1762. 

Les interrogatoires fubis par lefdits Rigaud Marquis de 

Vaudreuil , le ) Avril 1762 , & jours fuivants, Payen de 

N oyan le 8, Defmeloizes & V affan le 9 , & Perrault le 1 o 

dudit mois, en exécution des Jugen1ens des ) & 7 Avril; le 

Jugement du r) , portant que les interrogatoires defdits le 

Mercier, Duvergé de Saint- Blin, Rigaud Marquis de Vau

dreuil, Pa yen deN oyan, Defmeloizes , V affan & Perrault,. des 

3 1 Mars , 1 , ) , 8, 9 & 1 o Avril, feront joints au Procès , 

& que lefdits le Mercier , Duvergé de Saint .. Blin , Rigaud 

Marquis de Vaudreuil, Payen de Noyan, Defmeloizes, V af

fan & Perrault, feront recollés en leurfdits interrogatoires, & 

confrontés les uns aux autres en ce que befoin fera, ainfi qu'aux 

autres accufés. 

La déclaration faite par ledit Varin le 1 4 Avril 1 7 6 2 , 

contenant de nouveaux faits :le Jugement dt1 15 , portant que 

ladite déclaration demeurera jointe au Procès , & que lefdits 

Varin, Bigot 1 Péan & Martel de Saint-Antoine , feront de 

nouveau interrogés fur les faits y contenus. 

Les interrogatoires fu bis par lefdits Varin, le 16 Avril 1762; 

& jours fuivants , Bigot le 4 Mai , Péan & Martel de 

Saint-Antoine le 5 du dit mois , en exécution du Jugement du 

l) Avril : le Procès-verbal de capture & d'appofition de fee} ... 

lés de l'ordre du Roi , fur les papiers de Jacques·Michel 

Bréard, ci-devant Contrôleur de la Marine à Québec , de

tenu prifonnier au Château de la Baftille , en date des 2 4 & 

2) du dit mois d'Avril: le Jugement du 1 o , qui ordonne que 

lefdits interrogatoires & Procès-verbal feront joints au Pro

cès, qJJe lefdits Varin, Bigot, Péan, & Martel de Saint-An-
toine, 
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·toi·ne, fetont recollés en leu rf dits Interrogatoires, & confron~ 
tés les uns aux autres en ce que befoin fera , & cependant 
que ledit Bréard fera, à la Requête du Procureur Général en 
la Commiffion, arrêté & recommandé ( fous le bon plaifir du 
Roi ) au Château de la Baftille. 

Les Jugetnens portant qu'il feta procédé à la reconnoif-: 
fanee & levée des fcellés par les Officiers qui les ont appo~ 
fés , en ~préfence de M. Dupont , Confeiller , Commiffaire 
Rapporteur en celle du Procureur Général en la Commiffion ,
& en celle de chacun des accufés , & que perquifition fera 
faite par mondit fieur Dupont, des papiers qui pourront fe 
trouver fous lefdits fcellés, fervant à conviél:ion, lefquels , ft 
aucuns fe trouvent, feront dépofés au Greffe de la Comtnif~ 
fion , pour fervir à l'inftruél:ion du Procès ce que de raifon ,. 
lefdits papiers préalablement paraphés par mondit fieur Du
pont , ledit Procureur Général & lefdits accufés , dont fera 
dreffé Procès-verbal par mon dit fie ur Dupont. Lefdits Juge
mens en date, fçavoir, quant auxdits Bigot , Péan , Varin,
Cadet &. Joncaire-Chabert, du 29 Mars 1762 ; quant auxdits 
Defchamps de Boishebert, & Martel de Saint-Antoine, du ) J 
Avril fuivant ; & quant auxdits Penniffeault , la Barthe , le 
Mercier, Corpron, Maurin , Rigaud Marquis de Vaudreuil ,. 
Perrault, Pa yen deN oyan , Defmeloizes & V affan, du 1 s du
dit mois. Les Procès-verbaux , dreffés en conféquence par 
M. Dupont, en pré fen ce du dit Procureur Général , & en celle 
des accufés , fçavoir dudit Defchamps de Boishebert , le 7J 
dudit mois d'Avril, du dit Bigot le 19 , du dit le Mercier le 22,. 

dudit Cadet le 2 3 , defdits Péan & Pa yen de N oyan le 24 1 
dudit Rigaud Marquis de Vaudreuille .26, defdits Perrault & 
Martel de Saint-Antoine le 27, defdits Corpron & Vaffan 
le 28, dudit Maurin le 29, dudit Varin le 30, defdits la Barthe 
Joncaire- Chabert, & Defmeloizes le 1 Mai, & dudit Pen
.niffeault le 3 du dit mois. Le Jugement du 1 o Mai, qui or ... 
donne que lefdits Procès-verbaux , enfemble les piéces dé
pofées au Greffe de la Commiffion .demeureront joints au 
Procès, & que lefdits Bigot , Péan , Cadet, Joncaire-Cha
hert J Varin , Martel de Saint-Antoine, Defchamps de Boishe~ 

c 
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bert , la Barthe, Rigaud Marquis d~ Vaudreuil , Pèrrault i~ 
Defmeloizes ,Maurin, V affan, Payen de Noyan, Corpron, le.
Mercier & Penni.ffeault, feront de nouveau interrogés chacun ~. 

en ce qui peut les concerner fur lefdites piéces dépofées au 

,Greffe ; lors defquels interrogatoires ,Jefdites piéces leur fe

ront repréfentées. Les interrogatoires fu bis par lefdits Rigaud 

Marquis de Vaudreuil, le 13 1\1ai 1 7 6 2 ,-Defchamps de Bois

hebert, & Defmeloizes le 14, & Penniffe ult le 15 du dit mois , 

n exécution du Jugement du 1,0 Mai: autre Jugement du 17, 

portant que lefdits interrogatoires feront joints au Procès t _& 
que lefdits Rigaud Marquis de Vaudreuil ,Defchan1ps de Bols

hebert, Defmeloizes & Penniffeault,feront recollés en leurfdits 

interrogatoires, & confron és en ce que b~foin fera refpeêtive- · 

ment,& aux autres accufés autres interrogat(j)ires fu bis par lefdit 

J oncaire .. Chabert & Corpron le 1 8 dudit mois de Mai) lefdits le · 
Mercier & Perrault le 24 , ledit Varin le 2 5 , ledit Martel de 

Saint-Antoine le 2 6 > lefdits la Barthe & Maurin le 27, le die -
Cadet le 2 8 Mai & jours fuiv~nts, ledit V affan le s Juin, ledit 
Payen de Noyan le 9, ledit Bigot le 11 & jours fuivants , & 

ledit Péan le 1,9 dudit mois , en exécution dudit Juge1nent : 

u 10 Mai .. 

Les Requ~tes préfentées par· lefdits Rigaud Marquis de: 
Vaudreuil, Defchamps de Boishebert & Defmelo"zes, a ':in 

de libené provifoire de leurs perf-onnes, au bas defquelles Re- · 

quêtes font les Ordonnances de foit montré, du même jour-

17 Mai 1762. Les Jugemens fur conclufions du.dit jour 17 , , 

qui ordonnent la liberté provifoi.re defdits Rigaud Marquis 

de Vaudreuil, Defch~mps de Boishebert & Defmeloizes, à. 
la charge par eux de fe repréfenter en état· d'ajournement per- · 

fonnel à toutes aflîgnations: les Procès-verbaux de liberté clef. 
dits Rigaud Marquis de Vaudreuil, Defchamps de Boishebert : 

& Defn1eloizes, contenant leurs foumiffions de fe repréfenter, 

& leurs éleétions de domicile, lefdits Procès- verbaux étant 

enfuite defdits J ugemens--: les fignjfications faites le I ·O Mai 
1 ~ 62 audit Bréard, defdits Arrêts du Confeil d'Etat, Lettres· 

Patentes, enregiftremens & J ugen1ent, portant decret des 1 2, . 
17, 18 & 19 Dé.cen1bre 17éJ, & 10 Mai 17_62, l'interro~ · 
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19 
gatoire fubi par ledit Bréard le 1 1 dudit n1ois de Mai & jour 
fuivants, en exécution du Jugement du 1 o dudit mois; autre 
Jugement du 17 , portant que ledit interrogatoire fera joint au 
Procès, que ledit Bréard fera recollé en fondit interrogatoire, 
& confronté en ce que befoin fera aux autres accufés, & ce
pendant que le nomn1é Eftébe, deuxiéme témoin de la pre
miere addition d'information du 4 Février précédent, fera pris 
& appréhendé au corps, & lors de fa capture, les fcellés ap~. 
pofés fur fes papiers, par mon dit fieur Dupont, à la Requête 
du Procureur Général en la Commiffion. 

Le Jugement du 17 Mai 1 7 6 2, qui ordonne qu,il fera pro · 
cédé à la reconnoiffance des cachets appofés fur les papiers 
du dit Bréard, & enfui te à la levée defdits cachets , par mon
dit fieur Dupont , en préfence du Procureur Général en 1~ 
Commiffion , & dudic Bréard, & à la defcription des papier 
renfermés fous iceux, pour connoître s'il ne fe trouvera pas 
pa(mi lefdits papiers des piéces pouvant fervir à conviCtion, 
lefquelles , fi aucunes fe trouvent, feront dépoféts au Greffe 
de la Commiffion , pour fervir à l'inftruél:ion du Procès ce 
que de raifon, lefdites piéces préalablement paraphées par mon· 
dit fieur Dupont , ledit Procureur Général & ledit Bréard , 
dont il fera dreffé Procès-verbal par mondit fieur Dupont: Je 
Procès-verbal dreffé en conféquence ]e 19 par mondit fieur 
Dupont, en préfence du dit Procureur Général & du dit Bréa rd; 
autre Jugement du 28, portant que ledit Procès-verbal, en~ 
femble les piéces dépofées au Greffe de la Commiffion, de
meureront joints au Procès , que ledit Bréard fera de nou 
veau interrogé fur les faits relatifs auxdits Procès -verbal & 
piéces dépofées au Greffe, lors duquel interrogatoire lefdites 
piéces lui feront repréfentées , & que lors des interrogatoires 
que lefdits Bigot & Péan doivent fubir fuivant & aux termes 
du Jugement du 10 dudit mois de Mai, ils feront pareilletnent 
interrogés fur les piéces trouvées fous les fcellés du dit Bréa rd, 
chacun en ce qui pourra les concerner, lors defquels interro
gatoires lefdites piéces les concernant , leur feront repréfen
tées :l'interrogatoire fubi par ledit Bréard, le 3 1 Mai & jours 
fuivan.ts, en exécution du 1 ugetn.ent du dit jour .2 8. 

~ ij 

. .. . . 
... : ' · 

. _. . , . ·. ·. . .· 



-. 

1 

20, 

Le Procès·verbal de capture & d'appofition de fcellés de .. 

l'ordre du Roi, fur les papiers de Guillaun1e Eftébe, ci-devant 

Confeiller honoraire au Confeil fupérieur de Québec, & Garde 

des magafins du Roi de ladite ville, détenu prifonnier au Châ:

teau de la Baft:ille, en date du 2 7 Mai 17 62; le Jugement du } , 

Juin fuivant, qui ordonne que ledit Procès-verbal demeurera 

joint au Procès,que Je Jugement du 17 du dit mois de Mai, fera 

exécuté, & que ledit Efiébe fera, à la Requête du Procureur 

Général en la Commiflion, arrêté & recommandé (fous le bon 

plaifir du Roi) au Château de la Baftille: les fignifications faites 

le 6 Juin fuivant audit Efiébe, defdits Arrêts du Confeil d'E

t~t., Lettres- Patentes , enregiflremens & Jugement portant , 

decret des 12., 17,18 & 19 Septembre 1761, & 5 Juin 1762 .. 

L'interrogatoire fubi par le.dit Eftébe le 7 Juin 1762 & 

jours fuivants, en exécution du Jugement du } : le Jugement · 

du 14 portant que ledit interrogatoire fera joint au Procès, & 

que ledit Eftébe fera reçollé en fondit interrogatoire , & con"' 

f.ronté aux. autres accufés en ce qpe be.foin fera. 

Le Jugement du 14 Juin · 1762, qui ordonne qu~il fera pro 

cédé à la reconnoiffance des cachets appofés fur les papiers 

du dit Eftébe, & enfuite à la levée defdits cachets par mon dit 

fieur Dupont, en préfence du Procureur Général en la Con1-

n1iffion, & dudit Eftébe, & à la defcription des papiers ren-

. fermés fous ic.eux, pour connoître s'il ne fe trouvera pas parmi 

eux des piéces p0uvant fervir à conviétion, lefquelles, fi aucu""t 

nes fe trouvent, feront dépofées au Greffe de la Commiffion, 

pour fervir à l'inftruaion du Procès ce que de raifon, lefdites 

piéces préalablem.ent paraphées par mondit fie ur Dupont, le

dit Procureur Général & ledit Eftébe, dont il fera dreffé Pro~ 

cès-verbal par mondit fieur Dupont : le Procès-verbal drelfé. 

en conféquence le 16 par mondit fieur Dupont; en préfence 

du dit Procureur Général & du dit Eftébe; autre Jugement du. 

119, portant que ledit Procès-verbal enfemble les piéces dépo-. 

fées au Greffe de la Cotnmiilion , .deme,ureront joints au Pro

çès, que ledit Eftéb'e fera de nouveau interrogé fur les faits re ... 

latifs aux dits Proçès-ve.d?a! & piéces dépofées au Greffe, ainfi 
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que fur celles trouvées fous les fcellés des autres accufés , en 
Ge qui peut le concerner, lors duquel interrogatoire lefdites 
piéces lui feront repréfentées. . 

L'interrogatoire fu bi par ledit Eftébe, le 2 1 Juin 17 6 2, en 
exécution du Jugement du 19; autre Jugement du 3 Juillet 
fulvant, qui ordonne que les interrogatoires defdits Joncaire~ 
Chabert , Corpron, le Mercier, Perrault, Varin ) Martel de 
Saint-Antoine , la Barthe, Maurin, Cadet, Bréard, V affan , 
Pa yen de N oyan, Bigot , Péan & Eftébe, des 1 8 , 24, 2) , 

26, 27, 28 & 3 1 Mai, 5, 9, 11) 19 & 21 dudit mois de 
Juin, feront joints au Procès , & que lefdits J oncaire-Cha
bert, Corpron, le Mercier, Perrault, Varin) Martel de Saint ... 
Antoine, la Barthe , Maurin , Cadet, Bréard , V affan , Pa yen 
de Noyan, Bigot, Péan & Eftébe, feront recollés fur iceux 
ainfi qu'aux termes des J ugemens précédents fur ceux qu'ils 
ont ci- devant fu bi, n1ême confrontés les uns aux autres en 
ce que befoin fera, ce qui fera pareillement exécuté à l'égard 
defdits Fayolle, Duvergé de Saint- Blin, Rigaud Marquis 
de Vaudreuil, Defchamps de Boishebert & Defmeloizes. 

Les recollen1ens defdits Péan, le l'Aercier) Bigot, Corpron ; -.. 
Cadet.) Fayolle, Penniffeault, Joncaire- Chabert , Maurin, . 
Varin, V affan, Perrault, Martel de Saint-Antoine, Duvergé 
de Saint-Blin, Pa yen de Noyan, Bréard) Eftébe , la Barthe , 
Rigaud Marquis de Vaudreuil, Defn1eloizes & Defchamps 
de Boishebert , en leurs interrogatoires , lefdits recollemens 
faits les 7 Juillet- 17 62 , & jours fuivants, en exécution des 
Juge mens des 23 Février, 29 Mars, ) & 1) Avril, 1 o & 17 · 
Mai, 14 Juin & 5 Juillet audit an, les confrontations refpec-
tives defdits accufés, des 19 Juillet & jours fuivants. 

La feconde addition d'information du TAvril 1762, le Ju 
gement du 2 7 Septembre fuivant, portant que ladite addition -1 

d'inforn1ation _demeurera jointe au Procès, qu'elle fera con
tinuée, & que les témoins ouïs ès charges & addition d'ia-. 
formation , feront recollés en leurs dépofitions, & confron ~ 
tés fi hefoin eft; les recolle mens de~ témoins en leurs dépofi-.; -



22 

:iions, en date du 1 Oél:obre &. jours fuivants, lefdits recolle mens 
faits en exécution des J ugemens des 2 3 Février, 29 ~ars &. 
27 Septen1bre audit an. Les confrontations defdics tétnotns aux 
accufés dudit jour 1 oaobre & jours fuivants. 

Le Jugement du 27 Septembre I 762' qui donne aae au 
Procureur Général en la Commi(fion, des déclarations faites le 
1 o Août précédent, par ledit Martel de Saint-Antoine J lor~ de 
la confrontationfaite du dit Varin audit Martel de Saint-Antotne' 
ordonne que fur icelles ledit Martel de Saint- Antoine fera de 
nouveau interrogé, recollé fur fondit interrogatoire , & con
fronté en ce que befoin fera aux autres accufés : l'interrogatoire 
fubi par ledit Martel de Saint-Antoine le 2.9 ; le recollement 
du dit Martel de Saint-Antoine du 3 o,& la confrontation aux dits 
Varin & Péan, dudit jour, le tout en exécution du Jugement 
du 27; autre Jugement du 1) Novembre fuivant, qui joint 
l'interrogatoire dudit Martel de Saint-Antoine au Procès. 

La Requête préfentée par ledit Bigot, tendante à ce qu'ii 
plaife à la Chan1bre ordonner que dès-à·préfent & pat pro• 
vifion, en attendant le Jugement définitif du Procès , il fera 
élargi & nüs hors des prifons où il eft détenu , aux offres qu'il 
f~it de fe repréfenter à toutes fotnmations en tel état qu'il 
plaira à la Chambre d'ordonner , & ou la Chan1bre feroit 
quelque difficulté, ce qu'il n' eftime pas , audit cas lui per
mettre de prendre & choifir tel confeil qu'il jugera à propos, 
avec lequel il pourra conférer en liberté tant & ft long-temps 
& auffi fouvent qu'il jugera à propos, au bas de laquelle Re
quête eft l'Ordonnance de fait montré du 6 Septen1bre 17 62, 
Le Jugement fur conclufions du 27, qui joint ladite Requête 
au Procès , quant à la demande en liberté , & permet audit 
Bigot de communiquer avec CreiTonnier fon Procureur, ou. 
avec telle autre perfonne qu'il voudra choifir, laquelle per
fonne ledit Bigot fera préalablement tenu de notnmer à 
M. de Sartine, Lieutenant Général de Police, Préfident de 
la commiffion , & a M. Dupont, Confeiller, Commiifaire 
~apporteur, en préfence du Procureur Général en la Comn1if .. 
;fion de laguelle nomination fera par eux dreifé Procès-ver-
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al; le Proces-vérbal fait en conféquence le 4 Otl:obre fui :. 

vant, portant non ination de Me. Lalourcé, Avocat au Par
len1ent, pour confeil ; la Requête dudit Péan du 6 Sep-

- ten"bre, afin de liberté provifoire ou confeil; Jugement du 
27, qui joint ladite Requête au Procès, quant à a demande 
en liberté provifoire, & pennet audit Péan de choifir & no -
mer un confe1; le Procès-verbal de nomination de 1\tle Aubry, 

vocat au Parlement, pour confeH, en date du 4 Oétobre ; la 
Requête du dit Varin du 6 Septembre, afin de l'berté provifoir 
ou permiffion d'avoir pour confeil M Clos fon Procure r · le 

ugement du 27) qui joint ladite Requête au rocès, q anc à 
la demande en rberté' & permet audit Varin de COnltn ni
quer avec ledit Clos fon Procureur, par lu· c oifi pour fon 
confeil ; la Requête dudit Payen de Noyan , du 6 tem
bre, afin de liberté ou confeil; le Jugen1ent du 27, qui join 
ladite Requête au Procès, quant à la demande en l'berté , . 
permet audit Payen de Noyan de choï:ir & nommer un con
feil; le Procès-verbal de nomination de M ;: Boudot, Pro .. 
cureur au Châtelet, pour confeil, en date du 4 Oélobre ; la 
Requête dudit le 1\tlercier du 6 Septembre, afin de liberté ou 
confeil; le Jugement du 27, qui joint ladite Requête au Procès, 
quant .à la demande en liberté, & permet audit le Mercier de 
choiiir & nommer un confeil; le Procès-verbal de nomina-· 
ti on de M ç Beflard , Avocat ès Confeils du Roi , pour con
feil, en date du 4. Oétobre; la Requête du dit J oncaire-Cha
bert, du 6 Septembre , afin de liberté ou permiffion d'avoir 
pour con!eil Me Clos fon Procureur; le Jugement du 2'J, 
qui joint ladite Requête au Procès, quant à la deniande en 
liberté, & permet audit Joncaire-Chabert de con1muniquer 
avec ledit Clos fon Procureur, par lui choifi pour fon confeil; 
la Requête dudit Corpron, afin de liberté ou permiffion de· 
nomtner M d'Hiris fon Procureur au Châtelet, pour con:. · 
feil; le Jugement du 27, qui joint ladite Requête au Procès, ., 
çuant à la demande en liberté , & permet audit Corpron de · 
communiquer & conférer avec ledit. d'Hiris fon Procureur, , 
par lui choifi pour fon confeil; la Requête dudit Bréard du . 
27 Septen1bre, afin de liberté ou permiffion d'~vc:>ir pour · 
~nfeil M- Clos fon Procureur; le Jugement. dudtt JOUI-27 , , 
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qui JOÏL1t ladite Requête au Procès, quant à la demande el\ 
liberté, & permet audit Bréard d'avoir pour con{eil ledit 
Clos fon Procureur, & de conférer & communiquer avec 
ledit conleil. La Requête dudit Martel de Saint-Antoine du 
2 7 Septembre, afin de liberté ou permiffion d~avoir pour 
confeil Mc Guignace de Chancourt, Avocat ès Confeils du 
Roi ; le Jugement du dit jour 2 7 , qui joint ladite Requête au 
Procès, quant à ·la den1ande en liberté , & permet aud!t 
Martel de Saint-Antoine d'avoir p~ur confeilledit Me Gut
gnace de Chancourt, par lui choifi, avec lequel il pourra 
communiquer & .- confé~er. La R.equête dudit Efl:ébe du 27 
Septembre, afin de permiffion de nommer pour fon ~o~feil 
1.1. Babille, Avocat au Parlement; le Jugement dudtt JOUr 
27 , qui permet audit Eftébe de communiquer & conférer 
avec ledit M ~ -Babille, qu'il a choifi pour fon confeil. La 
Requête dudit Vaffan du 27 Septembre, afin de penniffion 
de conférer avec Me Huart, Procureur, fon confeil; le Ju
gement dudit jour 27) qui pern1et audit Vaffan de commu
niquer & conférer avec ledit Huart, par lui choiG pour fon 
confeil. La Requête du dit PennifTeault du 2 7 Septembre , a fia 
de liberté ou pern1iffion d'avoir pour confeil M~ Courlefvaux: 
l'aîné fon Procureur, auquel feront .communiquées fous foA 

· récépiffé, les piéces trouvées fous les fçellés du dit Pennif
feault; le Jugement dudit jour 27, qui joint ladite Requête 
au Procès, quant à la demande en liberté) & permet audit 
Penniffeault de communiquer .& conférer avec ledit Cour
lefvaux fon Procureur) par lui choifi pour fon confeil , le tout 
fans avoir égard au furplus des conclufions de ladite Requête, 
dans laquelle ledit Penniffeault eft déclaré, quant à préfent, 
non recevable. La Requête dudit Fayolle du 27 Septembre, 
afin de liberté ou .confeil ; le J ugen1ent du dit jour 2 7 , qui 
joint ladite Requête au Procès quant à la demande en liberté, 
& permet audit Fayolle de choifir & nommer un confeil ; le 
.Procès-verbal de nomination de Mc Dumaige, Procureur au 
Châtelet pour confeil, en date du 4 Oél:obre. La Requête 
dudit Du vergé de Saint-Blin, du 1) N oven1bre fuivant, afia 
<le liberté ou pern1iffion d'avoir pour confeil M Clos fon 
.P.r~cur.e.ur; le Jugement dudit jour 15 , .qui joint ladite Re,.. 

quête 
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quê au Procès quant a la den1ande eh liberté, & permet 
aud· t. Du vergé de Saint- Blin , de comtnuniquer avec ledit 
Clos fon Procureur, par lui choifi pour fon confeil. La Re ... 
quête du dit Perrault , du 1) N oven1bre , afin de liberté ou 
permiffion d'avoir pour confeil Me Clos Procureur; le Ju
gen1ent dudic jour 1) , qui joint ladite Requête au Procès 
quant à la mande en liberté, & permet audit Perrault de 
t:on1muniquer avec ledit Clos fon Procureur, par lui choifi 
pour fon c nfeil. La Requête du dit Maurin du 1) Novembre i 
afin de liberté ou permiffion de nommer Me d'Hiris, fon Pro .. 
cureur, pour fon confeil; le Jugen1ent dudit jour 1) , qui 
joint ladit Requête au Procès, quant à la demande en liberté, 
& permet audit Maurin de communiquer avec ledit d'Hiris 
fon Procureur, par lui choifi pour fon confeil. La Requête 
du dit la Barthe du 15 Novembre , afin de liberté ou permif ... 
fion de non1mer Ml: Clos, fon Procureur, pour con feil; le 
Jugen1ent dudit jour 1) qui joint ladite H.equête au Procès; 
quant à la detnande en liberté, & permet audit la Barthe de 
communiquer avec ledit Clos lon Procureur, par lui choifi 
pour confeil. La Requête du dit Eflébe, du 1) Novembre, afin 
de liberté provifoire aux offres de figner fa foumiffion de fe 
repréfenter à la pren1iere fommation, de ne défemparer la 
~ille & fauxbourgs de Paris , d'y élire don1icile, & de donner 
en tout bonne & fuffifante caution refféante à Paris ; le J u
gement dudit jour 15 , qui joint ladite Requête au Procès. 

Le Jugement du 6 Septen1bre 17 6 2 , portant q~e les piéces 
qui ont été remifes au Procureur Général en la Commiffion, 
& qui font 1 P. l' Aél:e de fociété paifé entre lefdits Bigot & 
Bréa rd d'une part, & David Gradis & Fils Négociants à Bor
deaux,d'autre part, en date du 1 o Juillet 1748) pout l'efpace de 
fix années ; 2 °. les marchés des marchandifes remifes · pour le 
compte de ladite fociété, paffés à différents prête-non1s par ledit 
Bigot, en préfence dudit Bréa rd, au nombre de cent quatorze 
piéces ; 3 °. les comptes rendus depuis 1749 jufqu'en 17)) par 
ledit Bréard aux dits Gradis,des effets pro venants de leurs envois 
en conféquence du dit AB:e; 4 °. les adjudications des Pelleteries 
pespaysd'en-haut, desannéeSI7f9, l750) l7)4, 17)5, ~756,. 

D. 
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r1 7{7 & 1 7.) 8; -demeureront joints au Procès, pour fe . ir à 
conviélion & à l'infi:ruB:ion dudit Procès, çe que de ra1fon; 
comme auffi que commiffions rogatoires, lefquelles fero t !i
gnées par le Greffier de la Commiffion , feront adreffées aux 
Lieutenants Généraux des Siéges Royaux des villes de Bo,:
deaux, la 1\ochelle & Montauban, & à défaut de chacun d 1-

.ceux, aûx plus ancien~ Juges defdits Siéges, 11 ~a nt l' or_dr~ 
du tableau, pour qu'ils fe tranfportent fans délai, fçavo1r a 
Bordeaux chez le .fieur Lamaletie, à la Ro~helle chez les fieurs 
Mefnardie freres , le fieur Touron cadet, le .fieur Havy , le 
:fieur 1\dmirault, le .fieur Matthieu Monnier; à Montauban 
chez les freres Rou.ffio , & chez les fieurs Delannes & Gau· 
thier tous Négociants , qui ont été indiqués au di Procureut 
Général , con1tne ayant eu des rriaifons de comtnerce en Ca-
nada, dans le temps dont il s'~git, à l'effet de requerir lefdits 
N égocians de fai.re la repréfentation de leurs journaux du 
comn1erce qu'ils ont fait dans leurs maifons du Canada, de-. 
puis & compris l'année 1749 , jufques & compris 17) 9 , à 
l'effet d'être par les Greffiers defdits Siéges, fait des copies 
defdits regiflres journaux , être lefdits copies collationnées 
par lefdits Juges , & fignées tant defdites Juges que defdits 
.Greffiers & Négociants, & être du tous dreffé Procès-verbal ' 
pour lefdites copies & Procès- verbaux, rapportés & com
muniqués audit Procureur Général, être par lui requis, ~ 
par la Chambre ordonné ce qu'il appartiendra. 

Le Procès· verbal dreffé en conféquence le 14 Septembrè 
- fi 7 6 2 , par le Lieutenant Général de Bordeaux , contenant 

qu'il s'eft tranfporté ledit jc:ur chez le fieur Lamaletie Négo
ciant , lequel a repréf~nté, même offert, de remettre en ori..t 
ginaux deux cahiers ou livres brouillards & un état, que lef
dits deux cahiers ou livres brouillards & état, ont été à l'iut: 
tant contrefignés ne varientur par premier & dernier feuillet; 
par lui Lieutenant Général, le Greffier & ledit Lamaletie ,; 
& qu'il a enjoint audit Lamaletie de ~onferver foigneufement 
lefdits deux cahiers ou livres brouillards & ledit état , pour 
les repréfenter en originaux, s'il y a lieu, conformément à fes 
p.ffres, ou en être pris copies collationnées,_ .fi la Commiffi~~ 

r 
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l'exige,ce que ledit Latnaletie a promis. Le Jugement ·du 1.7 qut 
ordonne que ledit Procès;verbal fera dépofé au Greffe de la 
Commiffion, que le lieur Lieutenant Général de Bordeaux 
fer;t autorifé à recevoir des mains dudit l .. amaletie les · deux 
cahiers ou livres mentionnés audit Procès-verbal, préalable-· 
ment cottés & paraphés fur toutes les pages, fi fait n'a é é 
par lui & par ledit Latnaletie , pour enfuite être envoyés au 
Greffe de la Commiffion, & dépofés entre les mains du G ef~ 
fier, qui s'en chargera, en donnant fon reçu & fa foumiffion 
de les remettre audit Lamaletie ou à fes hoirs ou ayant caufes, 
lorfqu'il en fc ra equis, & qu'il aura été par la Chambre fia .. 
tué ce que de raifon fur ladite réquifition ; comme auffi qu'à: 
l'effet de tout ce que deffus, nouvelle commiffion rogatoire 
fera adreffée audit lieur Lieutenant Général de Bordeaux , & 
fera ladite commiffion rogatoire , fignée par le Greffier -de la. 
.Commiffion. · 

Le Procès-verbal dreifé le I 4 Séptembre 1762, par le Lieu-
tenant Génér 1 de la Rochelle , contenant qu'il s'eft tranf
porté ledit jour chez le fieur Mefnardie Négociant, que le 
fieur Mefnardie a repréfenté deux livres journaux, & offert 
àe repréfenter des extraits de ventes, qu'il a même déclaré 
qu'ayant des copies exaaes de la plupart des affaires faites 
dans fa maifon du Canada , il étoit prêt de les confier, pour 
lui être remifes enfuite, d'autant que les copies collationnées 
qu'on entendait faire faire defdits deux livres journaux, exi
geraient un temps très-confidérable , qu'enfin il s' eft retiré , 
après avoir paraphé fur la premiere & derniere page, lefdits 
deux livres journaux ; le Jugement du 27 portant que ledit 
Procès-verbal fera dépofé au Greffe de la Commiffion, que le 
fieur Lieutenant Général de la Sénéchauffée de la Rochelle 
fera autorifé à recevoir des mains dudit Mefnardie les deux 
livres journaux mentionnés audit Procès .. verbal, & les autres 
extraits de vente que ledit 1\tlefnardie pourra repréfenter, lef· 
quels ledit lieur Lieutenant Général cottera & paraphera fur 
toutes les pages, en ce qui fait n'a été, & les fera parapher 
par led" t Mefnardie, pour en fuite lefdits journaux & ~xtraits 
être envoyés au ~reffe de la Commiffion, & dépofés entre 

Di} 
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les. n1ains du Greffier, qui s'en chargera , en donnant fon re5u 
& fa foutniffion, de les ren1ettre audit Mefnardie ou à fes hotrs 
& ayant caufes , lorfqu'il en fera requis, & qu'il aura été par 
la Chambre ftatué fur ladite requifition ce que àe raifon; ce. que 
ledit Lieutenant Général demeurera pareillen1ent autonfé _à 
faire, relativetnent aux autres cotntnerçans, chez lefquels 1l 
doit, fi fait n'a été, fe tranfporter, dans le cas ou aux mêmes 
.charges & conditions, ils confentiroient de confier leurs re~ 
giftres journaux; comme aufii qu'à l'effet de ce que deffus, 
nouvelle commiffion rogatoire fera adreffée audit fieur Lieute
nant Général de la Rochelle> & fera ladite conîmiffion roga-
toire fignée par le Greffier de la Commiffion. 

Les .Procès-verbaux de ren1ife & paraphe de différents regi ... 
flres & piéc@S repréfentés par les fieurs Mefnardie & Havy, 
Négociants à la Rochelle, Lamaletie, Négociant à Bordeaux, 
Rouffio freres, De lannes & Gauthier> Négociants à Montau
ban ; lefdits Procès-verbaux dreffés les 14 Septembre , 8 & 
19 Ot1obre 1762, par les Lieutenants Généraux de la Ro..: 
chelle, de Bordeaux & de Montauban ; le Jugement du 1) 

Novembre fuivant,qui ordonne que l'inftruB:ion fera continuée, 
que lefdits Procès-verbaux feront dépofés au Greffe de la Conl• 
n1iffioh & joints au Procès, con1me auffi que les deux livres 
brouillards du fieur Lama etie, ci-devant égociant à Québec, 
commençant en Oél:obre 1748, & finifiant le 4 Novembre 
17 51 ; les cinq livres journaux tenus par le fieur Mefnardie, 
ci-devant Négociant à Québec, depuis 17 S o jufques & conl
pris 175 9; les cinq livres & journaux tenus par les fleurs De-

- lannes & Gauthier, ci-devant Négociants à Québec, depuis le 
) 5 Juin 17 52 jufqu'au 1 8 Oél:obre 17 6o; les huit livres & jour .. · 
naux tenus depuis le 27 Août 1749 jufqu'au 3 Avril 175 2 · 

par les fie urs Rouffio, ci-devant Négociant à Québec; la let: 
tre du dit· Bigot aux fieurs Gradis > du 1 o Oél:obre 1748, les 
fept marchés relatifs à la vente faite au Roi de par~ie des mar
chandifes dans lefquelles ledit Bigot avoit intérêt ; les mar
chés originaux ou copies au fujet des marchandifes & boiffons 
fournies au Roi, autres que celles des fie urs Gradis, dont 
:vingt marchés ori&inaux à Québec en 1749, vingt-huit autre~ 
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en 17) o, quarante-fept autres en 1 iS 1 , en 1 7J 2 foix~nte
onze , en 17 53 trente-cinq, en 1 7 54 trente-trois, en 1 7 5) 
trente-quatre ; à Québec & à Montréal trente-huit marchés 
originaux & copies de n1archés, en 17 56 à Québec vingt- fix 
marchés originaux, à M ontréal cinquante-un tnarchés origi
naux ou copies, en 17 )7 à Québec cinq marchés, dont quatre' 
originaux & une copie, une faélure du fieur Goguet, relative 
audit Bigot; à Montréal quarante marchés originaux ou co
pies, en 175 8 à Québec neuf marchés originaux, une faaure 
du lieur Goguet, relative audit Bigot; à Montréal quarante
trois marchés originaux> trois regiftres où font écrits des nlar
chés paffés a 1\lontréal, pour fournitures au Roi , depuis le 
' IO Novembre 1747 jufqu'au 1 Janvier 1755; le mémoire par 
lequel ledit Péan a demandé en 17 s 7 des tnarchandifes aux 
fie urs Gradis, trente- une fa au res parti cu lieres des marchan· 
difes envoyées par lefdits fieurs Gradis audit Péan; quatre 
n1archés pour la fourniture au Roi, de partie defdites mar~ 
chandifes, le compte rendu par ledit Péan auxdits fieurs Gra
dis du produit defdites marchandifes; le mémoire par lequel · 
ledit Péan a den1andé des n1archandifes en 1 7 58 , trente-neuf 
faaures particulieres defdites marchandifes envoyées par lef
dits Gradis audit Péan, le compte rendu par ledit Péan auxdits 
Gradis, du produit defdites marchandifes, état de partie def.. 
dites marchandifes fournies dans les magafins du Roi à Nia
gara, n1ontant à 161610 lir. 10 d. un autre de 902 liv. un 
autre de 9713 S 8 li v. 1 of. ~. d. un autre de 4640 li v. un autre 
de 13740 li v. une quittance à laquelle font joint~ neuf états 
n1ontants enfemble à 88)09 liv. 8 f. 4· d. un n1arché pour la 
fourniture au Roi dans les maga.fins de Montréal, d'une partie 
defdites marchandifes, trente-quatre piéces concernant la per
miflion de bâtir la maifon de Claverie, les frais de la bâtiffe & 
l'acquifition pour le Roi de ladite n1aifon; vingt-fept états 
des fournitures faites dans les n1agafins du Roi à l'Acadie en 
'1758, montant à 1084543 liv. 19 f. 10. d. arr~tés par ledit 
Bigot; quinze autres pareils états en 17 )9, tnontants enfetn
ble à 1 15 4944liv. 1 o f. arrêtés par ledit Bigot; vingt-quatre 
comptes des ventes des Pelleteries appartenantes au Roi , 
adjugée au~it Eftébe par ledi~ Bigot, faites à la Rochelle, 

1 

.. 



:30 
par le lieur Goguet, pour le compte dudit Eftéhe & de fes 
a!Iociés; une lettre du dit Bigot, écrite au Miniftre le 2 S Sep~ 
tembre 17 S 6, pour lui demander qes ouvrages d' orfé':r~rie ' · 
pour faire des préfens aux Sauvages, & deux états y JOints; 
autre lettre du dit Bigot, du 2 6 Oél:obre 17) 7, fur le même 
tPbjet; un état defdits ouvrages d' orfévrerie faits en France, 
arrêté par le nommé Truquet, le 21 Février 1 7) 8, montant 
à 79370 liv. 3 f.9.d.cinq marchés originaux concernant les 
fournitures de vins & denrées faites au Roi à Québec en 1748, 
fept autres en 1749, cinq autres en 17) o, cinq autres en 17 51:1 
neuf autres en 17 52, fe ize autres en 17 53 , huit autres en 1 7) 4, 
fept autres en 17)), & neuf autres en 175 6; ceux faits à Mont
réal depuis 17 48 jufques & con1pris 17) 4, ci-deffus énoncés; 
vingt-un autres marchés originaux en 1 7 5) , dix-fept autres en 
1 7 56, deux autres en 17) 7, plufieurs autres piéces concer
nant rentreprife du Munitionnaire général des vivres, fçavoir 
une lettre du dit Bigot au Mini ft re de la Marine, du 7 N ovem; 
bre 17) 5 , en lui envoyant le projet ou offres du dit Cadet, 
du 2 Novembre, lequel projet eft joint à ladite lettre, la ré
ponfe du Miniftre du 3 1 Mars 17 56, lettre du dit Bigot écrite 
au Miniftre de la Marine, du 6 Oaobre t 7 56, par laquelle 
ledit Bigot marque que ledit Cadet étoit indécis s'il figneroit 
fon traité, & qu'il tâcheroit de l'engager à perfifter dans fon 
entreprife ; copie duement collationnée du marché du Muni~ 
tionnaire , en date du 2 6 OB:obre 1 7) 6 ; autre copie du dit 
marché, dans laquelle les poftes de Mira mi ch y & de Gafpé ne 
font point compris; lettre du dit Bigot au Miniftre, du 1 No
vembre 17 56, à laquelle eft jointe une autre copie du dit mar .. 
ché, avec des apoftilles dudit Bigot; lettre commune defdits 
Rigaud Marquis de Vaudreuil, & Bigot à M. de Moras, qui 
annonce que l'avantage qui réfultera pour le Roi., du marché 
paffé avec l~dit Ca_ der_, ne fe fera fen dr qu'en 17 58; copie de 
la lettre écnte audt.t Btgot, par M. d Mor~s, le 2 7 Mai 17) 7 ; 
marché du 20 Janvier 17 57, pour la fourniture des vivres dans 
les hôpitaux de Saint-Fréderic & Carillon; une Ordonnance 
dudit Bigot de 4824o~)iv. 8 f. 3 d. pour le prix des fournitu ... 
res de bœuf, .chev~l autre~ vivres , faites depuis le 2 8 N 0 .. 

ven1bre 17 s 7 Jufqu au 3_ 1 Mat 17 58, par le cFt Cadet aux ha"! 

,· 
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bitâns de Québec; un état & une quittance y joints; autre Or
donnance de 496oo liv. 8. f. 4· d. pour le prix des mêmes vi
,vres fournis par ledit Cadet aux habitans de Montréal, depuis 
le 20 Novembre 1757 jufques & compris le 31 Mai 1758; 
.lln état & une quittance y joints, vente par ledit Bigot audit 
.Cadet, des farines & autres vivres envoyés de France en Ca
nada, pour le compte du Roi en 175 8, prouvée par l'Ordon
nance de recette dudit Bigot de 6095 20 liv. 1 ). f. 10. d. les 
deux états & la quittance y joints ; ordonnance dudit Bigot, 
pour payement audit Cadet de la farine par lui fournie pour 
la fublifiance des habitans de Québec, pendant les pren1iers 
mois 1759, montantà 243621 liv. 17. f. 6. d.la quittance 
& l'état y joints ; ordonnance du dit Bigot, pour payement 
audit Cadet, de la farine & autres vivres par lui fournis aux ha· 
bi tans de Québec, depuis le mois de Mai 17) 9 jufqu'au 12 

Septembre fuiiant, montant à 22 3 8 9 3 li v. 17. f. 9 d. l'état & 
la quittance y joints; quatre ordonnances dudit Bigot, mon
tantes enfemble à 8 8 9) 44 li v. 6. f. 9· d. pour fournitures de 

~vivres à Miratnichy, pendant l'année 17 )9 , quatre états & 
quatre quittances y joints; un marché fous le non1 du nommé 
Martin, en date du 1) Avril 1757, un état & ordonnance en 
forme du 1 o Avril 1760, & neuf quittances, états & ëertifi~ 
cats y joints, montants à 2903 1 li v. s f. pour fournitures à 
Niagara; un con1pte d'ordres, pour confia ter la fuppreffion de 
la dépenfe en toiles, fuppofées vendues par ledit Cadet, dans 
les Forts, rendu par le nommé Imbert, pour 17) 7) & arrêté 
par ledit Bigot, le 1 Mars 17) 9; différents bordereaux géné
raux de dépenfes , touchant quelques portions générales de 
l'adminiftration également relatives à l'objet du commerce & à 
l'approvifionnement des vivres, au nombre de cinq piéces de ... 
puis 1746 jufques & compris 17 50, de huit piéces depuis 
1175 1 jufques & compris 17) 4, & depuis 17) 5 jufques &. 
compris 17 59 , au nombre de cinq piéces, plufieurs états de 
lettres de change de 17 50 en huit piéces , de 17) 1 en onze 
piéces, de 175 2 en huit piéces, de 175 3 en neuf piéces, de 
11754en 12piéces, de I7)) enfeptpiéces, de 17)'6 en quinze 
piéces, de 17) 7 en huit piéces, de 175 8 en dix piéces, de 1 7) 9 
~n t~ois piéce~! c!nquante-quat!~ ma,ch~s originaqx pour le 
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tranfport des effets du Roi de Québec à Montréal, &. retour! 
pendant les années 1 7 4 8, 1 7 49, j ufq ues & compris 1 7) 5 , . qua
rante-trois n1archés pour tranfports & voyages faits par. dt vers 
bâtimens à l'occafion du fervice du Roi, depuis 1749 Jufques 
& con1pris 17 s), de Québec à l'Acadie , & à la riviere Saint-
Jean; trente-trois n1archés & extraits des regiftres des ma~a
fins du Roi de l'Ifle Royale, pour traniports & voy~ges fat~s 
_par divers bâti mens pour le fervice du Roi, de Québec à Loutf.. 
bourg ou à l'Ifle Saint -Jean ; fe pt marchés pour tranfports de '· 
Montréal & de l'IDe Saint·J ean, & retours, pendant les années 
1750, 1757 & 1758; un rnarché du 15 Juin 1757, pour tranf• 
ports à l'occafion du fi.ége du FortWilliam-Henry,fous le noLn 
de Corpron ; un marché du 16 Mai 17 58 , pour tranfports de
puis la fuite du Lac Saint-Sacrement jufqu'au deffus des Ra pi~ 
des , fous le nom de Carli~r; huit marchés pour tranfports de 
la Chine à la Préîentation & à Frontenac, depuis 1749 jufques 
& cotppris 17 58; un marché du 8 Septembre 1 7 58 , ,fous le 
non1 de Salvat, pour tranfports de Frontenac à Toronto & 
Niagara ; un marché du 3 A vril17 58, pour tranfports de Cham
bly au Fort Saint-Jean; un marché du 1 s Février 17 56, paffé 
avec ledit Cadet, au fu jet des tranfports de vivres, n1unitions 
& marchandifes de Québec au Lac rremifcouata; une lettre 
écrite par ledit Bigot à M. Berryer, le 2 8 Oaobre 17) 9 , dans 
laquelle ledit Bigot tâche de ju1Hfier fa conduite & fa fortu e i 
& enfin la Carte en trois feuilles de la partie, tant orientale 
que feptentrionale du Canada & de la Louiliane , feront & de ... 
meureront joints au Procès ; que lefdits Bigot, Péan, Bréa rd, 
Eftébe, le Mercier, Varin, Martel de Saint-Antoine, Cadet,. 
Corpron, PennHfeault & 1\1aurin, feront de nouveau interro; 
gés chacun en ce qui peut les concerner, tant fur les piéces 
y jointes, que fur celles déja jointes par le Jugement du 6 Sep
tembre précédent, lors defquels interrogatoires, les piéces 
relatives à chacun d'eux, leur feront repréfentées, & que lef
dits Bigot, Péan , Bréa rd, Eftébe, le Mercier, Varin, Martel 
de Saint-Antoine, Cadet, Corpron, Penniffeault & Maurin, 
feront recollés de nouveaux en leurs nouveaux interrogatoires,. 
~ çonfrontés les uns au~ aut,res , en ce que befoin fera, pour 

le; 
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le tout con11nuniqué au Procureur Général en la Commiffion, 
ê.tre par lui requis) & par la Chambre ordonné ce qu'il appar
tiendra. 

Les Procès-verbaux de retnife & paraphe de différents re
giftres & piéces, repréfentés par les fieurs 1\'ionnier, Touron 
freres, & Admirault, Négociants à la Rochelle: lefdits Procès
verbaux dreffés par le Lieutenant Général de la Rochelle, les 
13, 15, 17, 18, 19 & 24 Novembre 1762: le Jugement du 
6 Déce1nbre fuivant, portant que l'inftruaion fera continuée, 
que lefdits Procès- verbaux feront dépofés au Greffe de la 
Commiffion & joints au Procès, comme auffi que les neuf li
vres journaux de ventes & d'achats faits à Québec par les 
fieurs Touron, depuis le r 8 Août 1750 jufqu'au 20 Novem
bre 1 7 58; la copie du livre journal de ventes & d'achats, tenu 
à Québec par le fieur Lan1aletie J affocié du fieur Admirault, 
depuis le 2 Aoôt 1752 ·ufqu'au 16 Avril 17)3; autre copie 
en 13 cahiers du journal de ventes & d'achats, tenu par ledit 
fieur Lamaletie, depuis le 3 Mai 17) 3 jufqu-'au 2) Mai 175 6 : 
le cotnpte de ventes faites par ledit fie ur Lamaletie en 17 57, 
arrêté le 1 Juin 17 58 : les deux comptes de ventes faites à 
Québec par le fieur Amiot, affocié qu fieur Adrnirault, l'un 
corn mençant le 4 Juillet 1 7) 7 & finiffant le 2 Mai 1 7 58, l'au
tre comn1ençant le 1 8 dudit mois de Mai & finilfant le 20 Oc
tobre fuivant: les dix livres journaux ou brouillards de ventes 
& d'achats faits à Québec par le fieur Monnier, depuis le 
19 Juillet 1749 jufqu'au) Novembre 175 8; les quatre extraits 
des livres brouillards de ventes & achats faits à Québec pour 
le compte du fieur Havy & fes afiociés, depuis le 3 Mai 17) 2 

jufqu'au 3 Noven1bre 175 5 :la lettre écrite le 22 Juillet 175 3 
par ledit Bigot à M. de Machault alors Miniftre de la Marine; 
autre lettre du elit Bigot du 3 o Septembre 17) 4, par lui écrite 
au Miniftre J le marché fait le 20 Septembre 17)), entre le
dit Bigot & le nommé Marchal, l'état des marchandifes qui 
ont été fournies au pofte de la Chine, fous le nom de Bralfard, 
par ~rdre d.udit Bigot, .pour les befoin~ du fervi~e, ledit.état 
vifé a la Chtne le 4 Av rtl 1 7 5!), par ledtt le Mercier, fe d1fant 
.Commandant audit po fie ;de la Chine, & arrêté paÉ ledit Bi-: 
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got à la fomme de 2)7496 liv. 16 f: 1 1 d. de laquelle fomme 

eft u .1e quittance y annexée, & les deux liaffes de lettres ~e 

change, 1a pre mie re relative audit Bigot, compofée de fot

:xante-trois lettres de change du tirage de 1 7 ). 6. , tnontantes 

enfemble à 2786oo liv. & vingt-quatre lectres de chang~ du 

tirage de 1757, montantes à 260200 liv. la deuxiéme haffe 

qui concerne ledit Péan, compofée de quatre-vingt-dix-huit 

lettres de change du tirage de 17 57, tnontantes enfen1ble à 

680193liv. quarante lettres de change du tirage de 1758, 

montantes à 4t>oooo, feront & demeureront joints au Pro· 

cès, que lefdits Bigot , Péan, Bréard, ~ftébe , le Mercie~, 

Varin, Martel de Saint-Antoine, Cadet, Corpron, Maunn 

&. PennHieault, feront de nouveau interrogés chacun en ce qui 

peut les concerner, tant fur les piéces j,aintes par ledit Juge

ment, que fur celles déja jointes par les J ugemens des 6 Sep

tembre & 15 Nove1nbre précédents, lors defquels interroga

toires les piéces relatives à chacun d'eux leur feront repré

fentées, & que lefdits Bigot, Péan, Bréa rd, Eftébe, le Mer

cier, Varin, Martel de Saint-Antoine, Cadet, Corpron, Mau

rin & Penniffeault, feront recollés en leurs nouveaux inter

rogatoires & confrontés les uns aux autres, en ce que befoit1 

fera, pour le tout communiqué au Procureur G.énéral en la 

Comrnîflion , ~tre par lui requis , & par la Chambre ordonné· 

ce qu'il appartiendra. 

Les interrogatoires fu bis par lefdits Bigot, le 1 3 Décem-· 

ore t 762 & jours fuivants, Péan le 19 Janvier 1763 & jours 

fuivants, 13réard le 2 6 du dit mois & jours fuivants, Eftébe le 

S Février audit an & jours foivants, Varin le 13 & jours fui

vants, Martel de Saint· Antoine le 21 & jours fuivants, le 

Mercier le 2 6, Corpron le 1 Mars, Cadet le 2 & jours fui'

vants , Penniifeault & Maurin le 4 dudit mois , en exécution 

·des Jugemens des 1) Novembre & 6 Décembre 1762; autre 

Jugen1ent du 14 Mars 1763, qui ordonne que lefdits inter

rogatoires feront joints au Procès , & que l'inftruél:ion fera. 

continuée. 

Les recollemens defdits Bigot, Péan, Bréard, Eftébe, Va ... 
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. 1 M . 3> rtn, ~ ercter '·Martel de Saint-~ntoine, Cadet, Corpron, 
Maurtn & Penndfeault, en leurs Interrogatoires, lefdits re
collcnlens fait-s le 1 5 Jan vier 17 6 3 & jours fuivants, en exé-
cution des Jugemens des 1) Novembre & 6 Décembre 1762 i 
les confrontations refpeél:ives defdits accufés du 26 Janvier 
l1763 & jours fuivants. 

L'interrogatoire fubi par ledit Defchamps de Boishebert, 
le 6 Mars 176 3, le Jugement du 14 du dit mois, portant que 
ledit interrogatoire fera joint au Procès , & que ledit Def
champs de Boishebert fera recollé en fondit interrogatoire & 
confronté aux autres accufés en ce que befoin fera : le re
collement dudit Defchamps de Boishebert, en fondit inter
rogatoire, ledit recollement fait le 1 5 en exécution du Juge
ment du 14, la confrontation du dit Defchamps de Boihebert 
audit Bigot du dit jour 1). 

Les Lettres-Patentes données à Verfailles le 27 Avril1763, 
fignées Louis , & plus bas par le Roi, Phelippeaux, & fcel
lées du grand fçeau de cire jaune, par lefquelles Sa Majefté 
dit & ordonne, veut & lui plaît, que le n1ois de Mai prochain 
& les fuivants , fi le cas y échet, la vifite du Procès inftruit 
aux auteurs des monopoles, abus, vexations & prévarications 
commis au Canada, leurs complices, fauteurs & adhérents, 
puiffe être continué par les mêmes Juges qui l'ont comn1encé. 
le 7 dudit tnois d'Avril, & au nombre de quatorze Confeillers 
au n1oins, encore qu'ils ne foient pas de fervice aauel en la 

. Chambre du Confeil de la Police, outre le Lieutenant Général 
de Police & le Lieutenant Particulier, & ce inclufivernent 
jufqu'au Jugement définitif de tous les accufés, dérogeant 
à cet effet en tant que de befoin à l'Article XVII. du réglement 
donné pour l'adminiftration de la Juflice au Châtelet, du mois 
de Janvier 168 s, ainfi qu'il eft plus au long mentionné èfdites 
Lettres-Patentes adreffantes au Prévôt de Paris fes Lieutenants 
& les Gens tenant le Châtelet & Siége Pré fi dia de ladite Ville. 
Le ugement rendu en la Chan1bre du Confeil, la Con1pagnie 
.alfemblée le 28 Mai 1763, qui ordonne que lefdites Lettres 
Patentes feront regi ft rées au Greffe de la CompagnieE, ::nfemble 

lJ 
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au Greffe de la Chatnbre àu Con feil de Police;pour être exécu-
tées felon leur forn1e & teneur; autre J ugen1ent rendu en la 
Chambre du Confeil de Police le 30 dudit mois de Mai, por
tant que lefdites Lettres-Patentes feront regiftrées au Greffe 
de la Chambre du Confeil de Police & de la Commiffion, pour 
être exécutées felon leur forme & teneur, & lignifiées par-tout 
& à qui befoin fera: la fignification faite le 7 Juin fui va nt aux dits 
Cadet, Péan, Bigot, Corpron, Penniffeault, Maurin, Varin, 
Fayolle, Martel de Saint-Antoine, Joncaire-Chabert, la Baz
the, le Mercier, Du vergé de Saint-Blin, Pa yen de No yan, 
Vafian, Perrault, Bréard & Efl:ébe, defdites Lettres ... Patentes 
& Jugemens d'enregiftren1ent des 27 Avril, 28 & 30 Mai ; 
autre fignification du dit jour 7 Juin aux dits Rigaud Marquis de 
Vaudreuil, Defn1eloizes & Defchan1ps de Boishebert, defdi
tes Lettres-Patentes & J ugen1ens d'enregiftrement. 

La Requête préfentée par ]edit Rigaud Marquis de Vau
dreuil, tend ante à ce qu'il plaife à la Chambre lui donner Aéte 
de ce que pour défenfe par atténuation, il en1ploye le. contenu 
en ladite Requête, ce faifant) le décharger des accufations contre 
lui intentées, en conféquence ordonner que les écroues de fa 
perfonne feront rayés & biffés; comme auffi lui donner Aél:e de 
la produétion qu'il fait; au bas de laquelle Requête eft l'Or
donnance de foit montré, du 18 Avril l763: le Jugement fur 
conclufions du 3 Août fuivant, qui ordonne que ladite Re
quête & le mémoire y annexé, demeureront joints au Procès ·~ 
pour, en jugeant,_ y avoir tel égard que de raifon. . 

La Requête dudit Defchan1ps de Boishebert , . du 1 8 Avril 
rr763 , tendante à ce qu'il plaife à-la Chambre lui donner Aél:e 
de ce que pour défenfe par atténuation, il employe le contenu 
en ladite Requête, ce faifant) le dé.charger des accufations con
tre lui intentées, ordonner que les écroues de fa perfonne feront 
rayés & biffés ; comme auffi lui donne.t Aél:e de la produél:ion 
qu'il fait; le Jugement du 3 Août fuivant, portant que ladite 
Requête & la piéce y annexée, demeureront jointes au Procès .,. 
pour, en jugeant, y a voir tel égard que de rai fon. 
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La Requête du dit Bréard du 30 Mai 1763, tendailteà ce qu'il 

plaife à la Chambre lui donner Aae de ce que pour défenfe par 
atténuation, il employe le contenu au n1én1oire imprin1é, joint à 
ladite Requête; lui donner·pareillen1ent Atl:e de ce qu'il ne re .... 
connoit les livres de cornrnerce, qui lui ont été repréfentés 
lors du dernier interrogatoire, que fimplen1ent con1n1e livres 
de Négociants, & non comme pouvant fervir à établir une fur
vente; en conféquence, attendu que ces livres font incapa
bles, n'étant accompagnés d'aucunes faél:ures originales, de 
conftater la prétendue furvente des marchandifes, tant féches 
que liquides , envoyées par les fieurs Gradis , ordonner qu'ils 
feront · rejettés du Procès; en procédant au Jugement définitif 
le décharger des accufations contre lui intentées , ordonner 
qu'il fera élargi des prifons où il eft détenu , qu'à ce faire, tous 
Officiers, Geolliers ou Guichetiers , feront contraints, quoi 
faifant déchargés , en conféquence que les écroues de fa per
fonne feront rayés & biffés , Br tous les papiers qui fe font 
trouvés fous les fcellés appofés fur fes effets à lui remis, qu'à 
ce faire tous dépofitaires fèront contraints, con1me auffi lui 
donner Aae de la produtl:ion· qu'il fait; le Jugement du 3 Août 
fuivant, qui ordonne que ladite Requête, le mémoire & au
tres piéces y annexées , demeureront joints au Procès, pour, 
en jugea·nt, y a voir tel égard que de raifon. . 

La Requête dudit Varin dn 30 Mai 1763, tendante à ce· qu'il 
plaife à la Chambre lui donner AB:e, de ce que pour défenfe par 
atténuation il employe le contenu en ladite Requête, ce fai
fanr,le décharger des accufations conrre lui intentées, ordonner 
qu'il fera élargi des prifons de la Baftille où il eft détenu, 
qu'à ce faire les Officiers dudit Château feront contraints , 
en conféquence que les écroues de fa perfonne feront rayés & 
biffés; comme auffi lui donner AB:e de la produaion qu'il fait; 
le Jugement du 3 Août fuivant, portant .q?e ladite Requ~te 
& les piéces y annexées den1eureront JOintes au Proces, 
pour , en jugeant, y avoir tel égard que de raifon. 

La Requête dudit V affan, du 30 Mai 1763, tendante à ce 
qa'il plaife à la Chambre lui donner Atl:e de ce que pour défen-
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fes 8è moyens d'atténuation , contre la calomnieufe accufation 

qui a donné lieu au decret de prife-de-corps décerné contre tui, 

il etnploye le contenu en ladite Requête , & les piéces & 

procédures du Procès , en ce qu'elles peuvent lui fer v ir & 

non autrement ; en conféquence le décharger de ladite accu

fation, ordonner qu'il fera relaxé & n1is en liberté hors du dit 

Château de la Baftille où il eft d.étenu, qu'à le lailfer fortir 

le Gouverneur dudit Château & tous autres feront contraints, 

quoi faifant déchargés, que fon écroue fera ra y é & biffé, à 
quoi faire tous Greffiers ou autres contraints , quoi faifant pa
reillement déchargés; ordonner que le J ugetTlerit qui inter

viendra fera impritné au nombre de mille exemplaires , lû 
publié & affiché par-tout où befoin fera , fous la réfr-rve de 
fes dommages & intérêts, contre ledit Penniffeaulr & autres 

qu'il appartiendra; le J ugetnent du 3 Août fui va ~ r, qui or

àonne que ladite Requête demeurera jointe au Procès, pour, 

en jugeant, y avoir tel égard que de rai fon. 

La Requête du dit la Barthe, du 30 Mai 1763, tendante à ce 

qu'il pl~ife ~la ~hatnbre lui donner Aéle de c_e que pour dé~enfe 

par attenuation, tl employe le contenu en ladtte Kequête,fatfant 

droit fur les reproches par lui formés contre lefdits Cadet, 

Maurin & Penniffeault, ordonner que leurs dépofitions feront 

rejettées du Procès , au principal le décharger des accufations 

cantre lui intentées; ce faifant, ordonner qu'il fera n1is en li
berté, qu'à ce faire les Officiers de la Baftille feront con

traints, ce faifant déchargés, en conféquence que les écroues 

àe fa perfonne feront rayés & biffés; comme auffi que les 

billets de caiffe, ordonnances , monnoye courante du Ca
nada, ou lettres de change qui fe font trouvés fous les fcel
lés appofés fur fes n1alles, & autres chofes généralement 

quelconques, lui feront rendus, qu'à ce faire tous -dépDfitaires 

feront contraints, q u.oi faifant déchargés ; le J ugen1ent du 3 

Août fuivaot, portant que ladite Requête demeurera jointe au 

Procès, pour, en jugeal'lt, y av~ir tel égard que d raifon. 

La Requête duditJoncaire-Cha-hert, du 6 Juin 17~3, ten

da te à ~e qu'il plaife .à la Chambre hli don~I Aél:e de ce que, 
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pour défenfe par atténuation, il employe le ccntenu au mé-
moire imprimé joint à ladite Requête, ce faifant, le déchar
ger des accufations contre lui intenté~s, ordonner qu'il fera 
n1is en liberté, en conféquence, que les écroues de fa pedonne 
feront rayés & biffés ; comme auffi que les lettres de change, 
ordonnances, papiers & effets qui fe font trouvés fous les 
fcellés appofés fur fes n1alles, lui feront remis, qu'à ce faire 
tous dépofttaires feront contraints, quoi faifant déchargés, lui 
donner pareillement Aél:e de la produélion qu'il fait; le Juge
ment du 3 Août fuivant, qai ordonne que ladite Requête, le 
mémoire, & les quatre piéces y annexées , den1eureront joints 
au Procès, pour, en jugeant) y avoir tel égard que de raifon. 

La Requête du dit Perrault, du 6 Juin 17 6 3, tendante à ce qu'il 
f>laife à la Chambre lui donner AB:e de ce que , pour défenfe 
par atténuation , il employe le contenu en ladite Requête ; 
ce faifant, le décharger des accufations contre lui intentées, 
ordonner qu'il fera mis en liberté, que les écroues de fa per
fonne feront rayés & biffés; comme aufli que les lettres de 
change, ordonnances, & autres effets & papiers qui fe font 
trouvés fous les fcellés appofés fur fes malles, lui feront remis,. 
qu'à --ce faire tous dépofttaires feront contraints , ce faifant 
déchargés ; le Jugement du 3 Août fui va nt, portant que ladite 
Requête detneurera jointe au Procès, pour, en jugeant, y 
avoir tel égard que de raifon. 

La Requête dudit Eftébe , du 7 Juin 1 7 61 , tendante a . ce qu'il plaife à la Chambre lui donner Aae de ce que , 
pour moyens d'at énuation & faits juftificatifs, il employe le 
contenu en ladite Requête, fes réponfes aux interrogatoires , 
recollemens & confrontations par lui fubis, & ce qui eft à fu pp éer de droit , ce faifant, &. procéd . t au jugement 
du Procès, le décharger de toutes les accufatîons qui peu
vent avoir été intentées contre lui, le 'envoyer des fins & 
conclufions que M. le Procureur Général en la Conuniffion 
a pû ou pourra prendre contre lui , ordonner que tous 
écroues ou recommandations faits à fa Requête de la per
fon:Ie du dit Eftébe, feront rayés & biffés,. à ce faire tous dé· 
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pofitaires de regiftres contraints, & interpofer la médiation de 
la Chambre auprès du Roi, pout obtenir de fa juftice & de 
fa bonté la· révocation de fes ordres, & la relaxation dudit 
Eftébe du Château de la Baftille où il eft détenu , en vertu 
d'iceux; le Jugement du 3 Août fuivant, qui ordonne que la-
dite Requête demeurera jointe au Procès , pour, en jugeant, 
y avoir tel égard que de raifon. 

La Requête du dit Bréa rd, du 1 1 Juillet 1763, tendante à ce 
qu'il plaife à laChambre lui permettre de produire par produél:ion 
nouvelle, une addition au mémoire qu'il a ci-devant produit, & 
ce, pour d'autant plus juftifier, qu'il n'y a eu aucune furvente 
dans l'appréciation par lui faite des marchandi fes féches & liq ui
des qui ont été fournies dans les magafins du Roi ; en confé
quence lui donner Aéte de ce qu'il employe pour réponfe, & 
défenfe au chef d'accufation relatif à ladite furvente, le con
tenu en fon addition de Mémoire, ce faifant, lui adjuger les 
concluûons qu'il a prifes par fa Requête d'attenuation; le Ju
gement du 3 Aotlt fuivant, portant que ladite Requête & l'ad
dition de Métnoire, demeureront joints au Procès, pour, en 
jugeant, y avoir tel égard que de raifon. 

La Requête dudit le Mercier, du 1 1 Juillet 1763, ten
'dante à ce qu'il plaife à la Chambre lui donner Aél:e de çe 
que , pour n1oyens d'atténuation , il employe le contenu 
en ladite Requête, enfemble les piéces y jointes, lefquelles 
il lui fera permis de produire au Procès , ce faifant & pro- , 
cédant au J uge1nent du dit Procès , le décharger de toute 
plainte & accufation, fauf fes droits & aB:ions contre tous 
délateurs & accufateurs , par les voyes, & ainfi qu'il appar-
tiendra, ordonner qu'il fera relaxé, & que tous écroues de 
fa perfonne feront rayés & biffés, qu'à ce faire feront tous 
Greffiers & Officiers contraints, quoi faifant déchargés; le 
J ugen1ent du 3 Aotlt fuivant, qui ordonne que ladite Requête 
& les piéces y annexées, demeureront jointes au Procès, pour,-
en jugeant, y avoir tel égard que de raifon • 

. La Requête du dit Duvergé de Saint-BJin,du 1 1 Juillet1763, 
tendante 
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tendante à ce qu'il plaife à la Chambre lui donner Aél:e de ce 
que , pour défenfe par atténuation , il employe le contenu au 
Mémoire imprimé joint à ladite Requête ·' en conféquence le 
décharger des accufations contre lui intentées, ordonner qu'il 
fera mis en liberté, qu'à ce faire, les Officiers du Château de la 
Baftille feront contraints, ce faifant déchargés, con1me auffi 
ordonner que tous les papiers & effets retenus au Greffe de la 
Commiffion, à lui appartenants, lui feront remis, qu'à ce faire 
les dépofitaires feront pareillement contraints; le Jugement 
du 3 Août fuivant, portant que ladite Requête & le Mémoire y 
attaché, demeureront joints au Procès, pour, en jugeant, y 
avoir tel égard que de raifon. 

La Requête dudit Bigot , du 1 3 Juillet 1763, tendante 
à ce qu'il plaife à la Chambre lui donner Aae de ce que, 
pour défenfes & moyens d'atténuation contre les accu
fadons intentées contre lui par M. le Procureur Général en la 
Commiffion, il employe le contenu en ladite Requête , en 
conféquence le décharger purement & fin1plement defdites ac• 
cufations, ordonner qu'il fera élargi des prifons de la Baftille, 
fon écroue rayé de tous regiftres, à quoi faire les Officiers 
du dit Château contraints , quoi faifant déchargés, lui permet .. 
tre de faire afficher le Jugement qui interviendra, en tels en-. 
droits qu'il jugera néceffaires, pour la publicité de fa juftifi
cation, & fous la réferve de produire par la fuite telles au
tres' piéces, & de prendre telles autres conclu fions qu'il avifera 
bon être; le Jugement du 3 Août fuivant, qui ordonne que la
dite Requête & les piéces y énoncées, demeureront jointes au 
Procès, pour, en jugeant, y a voie tel égard que de raifon. 

La Requête du dit Péan, du 13 Juillet 1763, tendante à ce 
qu'il plaife à la Chambre lui donner Atl:e de ce que,pour défenfe 
& atténuation,il employe le contenu en ladite Requête,cefaifant 
& procédant au Jugement du Procès , le décharger des chefs 
d'accufàtions intentées contre lui, fauf fes aétions & droits tels 
qu'il appartiendra, ordonner qu'il fera mis en liberté, & que 
fon écroue fera rayé & biffé, à ce faire tous Greffiers & Offi .. 
ciers contraints , quoi faifant déchargés ; le Jugement du j 

Août fui va nt, portant que ladite Requête demeurera jointe élU 
1\ 
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Procès, pour, en ·jugeant, y avoir tel égard que de raifon. Au-
tre Requête du dit Péan, du 1 3 Juillet 17 6 3, tendance à ce qu'il 
plaife à la Chambre lui pern1ettre de produire toutes fes piéces 
au nombre de cent fix, dont les vingt-quatre prernieres font les 
différens ordres & inftruél:ions des divers Gouverneurs Géné
raux du Canada, à lui adreffés, & pour lui, & les autres font 
des lettres auffi à lui adreffées par différens Officiers généraux 
qui ont fervi au Canada, & les n1inutes des lettres par lui écri
tes en réponfe ou autrement, avec un état defdites cent fix pié
ces, fuivant l'ordre des n1atieres & l'ordre chronologique : ce 
faifant, & procédant au Jugetnent du Procès, lui adjuger les 
conclu fions qu'il y a prifes ; le Jugement du 3 Août fuivant _, 
qui ordonne que ladite Requête & les cent fix piéces y anne
xées, den1eureront jointes au Pro ces, pour, en jugeant> y avoir 
tel égard que de raifon. -

La Requête dudit Martel de Saint-Antoine, du 14 Juillet 
17 63 , tendance à ce qu'il pla ife à la Chambre, attendu fon 
innocence, ainfi qu'il réfulte de fes interrogatoires, recol
lemens & confrontations dans le Procès à lui extraordinai
rement fait & parfait , lui donner Aél:e de ce que pour 
moyens d'atténuation contre l'accufation intentée - contre 
lui , il employe le contenu dans les deux Mémoires & le Sup· 
plément à iceux, avec les piéces originales jointes à ladite Re
quête , ce faifat)t, procédant au Jugement du dit ·Procès, 1 
décharger de ladite accufation, ordonner qu'il fera relaxé & 
mis en liberté , fauf à lui à fe pourvoir contre qui & ainfi qu'il 
appartiendra; le Jugement du 3 Août fuivant, portant que la
d ite Requête, les Mémoires & Supplément, & autres piéces 
y annexées, demeureront joints au Procès, pour, en jugeant, 
y avoir tel égard que de raifon. · 

La Requête du dit Defchamps de Boishebert J du 2 ~· 
Juillet 1763 , tendance à ce qu'il plaife à la Chambre lui 
permettre de produire par produétion nouvelle, le Mémoi
re & les piéces jointes à ladite Requête; le J ugément du 
3 Aoîlt fuivant , qui ordonnne que 1 dite Requête i le Mé
meire & autres pié.ces y énoncées & annexées, feront joints 
au Procès, pour, en iugeant, y avoir tel égard que de raifon., 
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La Requête dudit Bigot, du 8 Août 1763, tendante à ce 

qu'il plaife à la Chambre lui permettre de produire & join
dre au Procès les piéces & emplois énoncés en ladite Requête, 
aux induél_ion~ qui en ont été tirées,&. autres de droit, & y ayant 
égard, hn adJuger les fins & concluftons qu'il a prifes au Pro
c~s. Le J ugen1ent du 1 1 du dit mois d'Août, portant que la
dtte Requête & les piéces y annexées, demeureront jointes a 
Procès, pour, en jugeant, y avoir tel égard que de raifon. 

La Requête du dit Pa yen deN oyan) du 17 Aoôt 1763, ten
dante à ce qu'il plaife à la Chambre lui donner Aéle de ce que 
pour n1oyens d'atténuation, il employe le contenu en ladite Re
quête,& y ayant égard, le décharger de toutes accufations, en 
conféquence ordonner qu'il fera élargi & tnis en liberté, à l'effet 
de quoi fon écroue fera rayé & biffé, à ce faire tous Greffiers 
& Officiers contraints , quoi faifant ils en feront & demeure
ront bien & valablement déchargés, fous la réferve de fes droits 
contre tous délateurs & accufateurs ; le Jugement du 1 8 du dit 
mois d'Août, qui ordonne que ladite Requête den1eurera join
te au Procès, pour, en jugeant) y a voir tel égard que de raifon. 

La Requête du dit Bréa rd , du 1) Septembre 176 3 , ten
'dante à ce qu'il plaife à la Chambre lui donner Aéle de ce 
que, pour réponfe, en ce qui le concerne dans les Mémoires 
defdits Bigot & Péan, il employe le contenu en un 1\tlémoire 
imprin1é, & lui permettre de produire par produaion nouvelle, 
ledit ir.oprimé & les piéces jointes à ladite Requête ; le Juge
ment du 27 dudit n1ois de Septembre 1763, portant que la
dite Requête & les piéces y annexées, demeureront jointes 
au Procès, pour, en jugeant, y avoir tel égard que de raifon. 

La Reg uête du dit Bigot, du 2 6 Oélobre 1 7 6 3 , tendante à 
ce q 'il pla ife à la Chambre lui pern1ettre de produire & joindre 
aux autres piéces par lui ci-devant produites & employées au 
Procès à lui intenté par M. le Procureur Général en la Cotn
n1irrion, les fix piéces jointes à ladite Requête, perfifiant au 
furplus à reque.r~r fa décharg7 pleine & entiere. des accufa
tions co~tre lu1 Intentées. L Ordonnance de fo1t montré du-

F ij 
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dit jour 2 6 : le Jugement fur conchllions du 2 7, par lequel 
il eft donné Acl:e au Procureur Général en la Commiilion , de 
ce qu'il n'en1pêche que la nouvelle produélion dud1t Bigot 
foit & demeure jointe au Procès, pour, en jugean~, y avoir 
tel égard que de raifon; il eft ordonné que les piéces anné
xées à la Requête dudit Procureur Général qui font 1° onze 
Lettres rniffives dudit Bigot aux Miniftres de la Marine, en 
date des 8 OB:obre 17 4·9 , 3 o Septembre 17 5o, 6 OB:obre 
175 1, 26 Septen1bre & 5 Oélobre t 75 2, 12, 19 & 21 Oc
tobre J 75 3, 1 OB:obre 175 4, 12 Février 175 6 & 20 Novem
bre 175 7, à deux defquelles, l'une du 6 OB:obre 175 1, eft 
relatif un état de marchandifes demandées aux fieurs Gradis 
de Bordeaux pour l'année 17 s 2 , & à la fui vante du 2 6 Sep
tetnbre 17) 2, eft annexé l'extrait d'une Lettre du Miniftre au .. 
dit Bigot, en date du 1 s Mai 17) 2. 2 °. L'original du traité 
fait avec ledit Cadet pour la fourniture des vivres, paffé le 
2 6 OB:obre 17) 6, fig né , Bigot, Cadet & Martel. 3 °. Deux 
pare res de Négociants connus pour avoir eu une maifon de 
çomn1erce en Canada. 4°. Neuf liaffes fonnant les comptes 
du Receveur des droits du Domaine d'Occident en Canada, 
depuis 1747, jufqu'en 17)7 inclufivement, & confécutive
ment par année, à l'exception de celui de l'année 17) 4, le 
tout compofant vingt-trois piéces ou liaffes, feront & demeu
reront jointes au Procès; & il eft dit que fur icelles, lefdit 
Bigot, Bréard, Eftébe, & tel autre des accufés qu'il appar
tiendra, feront de nouveau interrogés , & que lefdits Bigot, 
Bréard, Eftébe & autres, feront recollés en leurs nouveaux in
terrogatùires, & confrontés les uns aux autres, en ce que be
foin fera, pour le tout communiqué audit Procureur Général, 
être par lui requis, & par la Chambre ordonné ce qu'il appar~ 
tiendra. Les interrogatoires fubis par Iefdits .Bigot le 29 OB:o
bre 1763 & jours fuivants, Bréard le 31, Eftébe & Varin le 
2 N ovetnbre, en exécution du Jugement du 2 7 Oaobre, les 
recollemens defdits Bigots, Bréard, Eftébe & Varin en leurf. 
dits interrogatoires, lefdits recolle mens faits le 3 Novembre i 
en exécution du dit Jugement du 2 7 oaobre' leurs confron
tations refpeB:ives dudit jour 3 Noven1bre, le Jugement du 
7 Novembre, portant que les interrogatoires defdits Bi&ot '-
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Bréard, Eftébe & Varin feront joints au Procès. -

Le J ugetnent du 2 3 Février 1 7 6 2, qui decrete de prife de 
corps les nommés Le moine Defpins, N égociànt à Montréal, ' 
ci-devant chargé de la fourniture des vivres ; Defchenaux, ci
devant Secrétaire du dit Bigot; Saint-Sauveur, ci-devant Se
crétaire dudit Rigaud Marquis de Vaudreuil; Papin, ci-de
vant Garde-magafin au Fort de Frontenac; Rouftau ou Rouf. 
tan, ci-devant Commis du Munitionnaire au Fore Duquêne; 
Laplace, ci-devant Commis du Munitionnaire au Fort Ma
chault ; Landrieve, ci-devant Commiffionnaire de la Marine 
au Fort Carillon; de l'Efpervanche, ci-devant Comn1andant 
au Fort Machault; de Ferrieres, ci ·devant Garde-magafin au 
Fort S. Fréderic, & Sermet, Ecrivain de la Marine, ci-devant 
faifant fonétion de Commiffaire audit Fort. Le Procès-verbal 
de perquifition defdits emoine Defpins, Defchenaux, Saint-

- Sauveur, Papin, Roufiau ou Roufian , la Place, Landrieve, 
de l'Efpervanche, de Ferrieres & Serrnet, & d'aŒgnation à 
quinzaine, en date du 7 Septembre 17 62. Le Jugement du 
15 Novembre fuivant, portant que lefdits Lemoine Defpins, 
Pefchenaux, Saint-Sauveur, Papin) Roufiau ou Rouftan, La .. 
place, Landrieve, de Lefpervanche, de Ferrieres & Sermet, 
feront affignés derechef à la huitaine, à fon de trompe par un 
feul cri public, fuivant & conformérnent à l'Ordonnance; 
les affignations données en conféquence à huitaine, à cri pu
blic & fon de trompe, le 27 Novembre. Le Jugement du 14 
Mars 1763, qui ordonne que-les recollemens, tant des témoins 
ouis ès charges & informations dont eft queftion, que des ac
cufés en leurs interrogatoires, vaudront confrontations contre 
lefdits Lemoine Defpins, Defchenaux, Saint-Sauveur} a pin,. 
Roufiau ou ·Rouftan, Laplace , Landriéve, de l'Efpervanche 1 de Ferrieres & Sermet, accufés abfens. 

Le Jugement du 29 Mars qui decrete de prife de corps les 
nommé Rouville, ci-devant Commandant au Fort Chambly; 
Dumoulin, ci-devant Garde-magafin audit Fort; Villefran .. 
che, ci ... devant Gard~-magafin audit Fort; Sacquefpée , ci de· 
vant Commandant au F ott ~.Jean; Hauqaye, ci-devant Garde-. 
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n1agafin audit Fort; Bille au, ci-devant Garde- ma ga fin audit 
Fort; Beguy, ci- devant Garde- magafin au Fort Carillon; 
Lorimier, ci-devant Cotnmandant au Fort de la Préfentation; 
Douville, ci- devant Commandant au Fort de Toronto, la 
Chauvignerie, ci- devant Commandant au Fort Machault; 
Gan1elin, ci-devant Garde-magaGn au Fort de la Préfentation, 
Curot l'aîné, ci-devant Garde- magaGn au Fort de Niagara; 
Cu rot le jeune, ci-devant Garde-magafin audit Fort; le Gras, 
ci-devant Garde-~magafin au Fort du Portage de Niagara; Fer
rand, ci-devant Garde- magafin à la Riviere au Bœuf; Mar-

. tel, ci-devant Garde-magafin au Fort Machault; Garreau, ci
devant Garde-magafin au Fort Duquêne, Saint-Germain, ci
devant Commis du Munitionnaire au Portage de Ni~gara; Vil
lebon, ci-devarlt Commandant au pofte de la Mer du Oueft; 
Salvat, ci-devant Commis du Munitionnaire dans fes Bureaux 
de Montréal; d' Artigny, ci- devant Cotnn1andant au po fie de 
la Chine; Martel, Comn1iffaire de la Marine, ci-devant fai
fant fonétion d'Ordonnateur à Montréal, & Poiffet , ci-devant 
Garde-magafin au pofte de Miran1ichy. Le Procès-verbal de 
perquifition defdits Rouville, Dun1ouljn, Villefranche, Sac
quefpée, Hautraye, Bill eau, He guy, _Lorimier, Douville, 1a 
Chauvignerie , Gatnelin , Currot l'aîné , Currot le jeune, le 
Gras, Ferra nd, lVI artel Garde- n1agafin, Garre au, Saint-Ger- .. 
n1ain, Villebon , Salvat, d' Artigny, Martel Conuni!faire, & 
Poiffet , & d'affignation à quinzaine, en date du 9 Septembre 
17 6 2: le J ugetnent du 1 5 Novembre fui vant, portant que lef
dits Rouville, Dun1oulin, Villefranche, Sacquefpée, Hautraye, 
Billeau, Heguy, Lorimier, Douville, la Chauvignerie, Ga
n1elin, Cu rot l'aîné, Curot le jeune, le Gras, Ferrand, Martel 
Garde~n1agafin, Garreau, Saint- Germain, Villebon, Salvat, 
d' Artîgny, Martel Con1miffaire, & Poiffet, feront alignés de 
re chef à la huitaine, à fon de tron1pe , par un_ feul cri public, 
fuivant & conformén1ent à l'Ordonnance; les affignations don
nées en conféquence à huitaine_, à cri public & à fon de trompe, 
fe 27 Novembre; le Jugement du 14 Mars 1763, qui ordonne 
que les recollen1ens, tant des tén1oins ouïs ès char.aes & infor· 
mations dont eft quefiion '_que des accufés en leu~ interroga
toires, vaud.ront confrontauons contre lefdirs Rouville, Dumou-
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lin, _V~llefr~nche_> Sacquefpée! H~utraye, Billeau, Heguy, 
Lonn11er; Douvtlle > la Chauv1gnene, Gan1elin, Curot l'aîné) 
Cu rot le jeune, le Gras, Fer rand) Martel Garde- 1nagafin , 
Garreau, Saint-Germain> Villebon, Salvat, d'Arrigny, Martel 
Comn1iffaire, & Poiffet, accufés abfens. 

Le Jugement du 1 o Mai 1762, qui decrete de prife de corps 
le nommé d'Auterive; le Procès-verbal de perquifirjon du dit 
d'Auterive, & d'afiignation à quinzaine, en date du 1 o Sep
tenlbre fui va nt; le J ugen1ent. du 1) Noven1bre audit an, por
tant que ledit d'Auterive fera affigné de rechef à la huitaine, à 
fon de trompe~ par un feul cri public, fuivant & conforn1én1ent 
a l'Ordonnance; l'affignation donnée en conféquence à huitaine, 
à cri public & fon de trompe, le 27 Noven1bre; le J ugen1ent 
du I 4 Mars 1 76 3, qui ordonne que les recollen1ens, tant des 
témoins ouïs ès charges & inforn1ations dont eft queftion, que 
des accufés en leurs interrogatoires , vaudront confrontations 
contre ledit d'Auterive, accufé abfenr. 

Vu aufli les inftruél:ions du dit Bigot du 2 3 Février I 718 , inri
tulées, Mén1oire du Roi pour fervir d'inftruél:ion audit Bigot, 
Intendant de la Nouvelle France) fignées Louis, & plus bas,: 
Phelippeaux, par lefquelles il eft dit u que les fonds qui conl
, pofent l'état du Roi , font > entr'autres chofes, formés des 
o' vivres & effets qui font envoyés chaque année pour l'appro
:u vifionnement des n1agafins de la Colonie, & dont les prix 
o' font retenus fur les fonds qui doivent être ordonnés pour les dé ... 
v penfes de la même an~ée ••. & que ledit Bigot doit t?ujour 

0, être informé de la fituauon des rna ga fins, afin de pouvoir Juger 
0) des chofes qui pourraient y tnanquer, & les den1ander à l'a
=» vance en France, de façon qu'ils ne puiffent pas fe trouver au 
0

, dépourvu dans les occa!lons. :n La lettre écrite audit Bigot par 
M. de Maurepas, Miniftre, ayant le département de 1a 1Vlarine1 

le 1 1 Avril 1749 , de laquelle il réfulte que ledit Bigot avait 
propofé au ~iniftre <c de continuer de .charger 1~ fie ur Pafcaud, 
:s:~ Négociant a la Rochelle, des fournttures a fat re dans l~s n1a·
» gafins du Roi, J) & q~e le Mi~ifire ~ en n1ême tem_ps. app~ou 
_ é ,c que ledit Bigot a1t charge lefd1 s fi~urs Grad1s, N ego 



iS 
ciants à Bordeaux, cc des fournitures des uftenciles de Bureau. 
Autre lettre dudit Bigot à M. Rouillé, Miniftre de la Marine, 
du 8 Oaobre 1749 ,par laquelle ledit Bigot déclare, entr'autres 
chofes, cc qu'il ne profitera pas cette année ( 1749) de la pern1ifiion 
o> que M. de Maurepas lui a voit donnée de s'adreifer au fieur 
,, Pafcaud pour les fournitures du magafin, & qu'il a été obligé 
o> d'en acheter dans la Colonie pour fournir Montréal & les pof-
o> tes, :»-> & dans un autre endroit, cc qu'il y a voit de l'ava· Hage 
o> pour- le' Roi d'acheter à Québec les marchandifes pour fon fer-
o., vice, que la Colonie en étoit pourvue pour trois ans , & 
o> qu'elles ne reviendroient peut-être pas fi cheres qu'à les pren-
o> dre en France, en payant la com1niffion & le fret ; n à quoi 
il ajoute, cc Je charge encore le fie ur Gradi ( qui a ar n'lé à Bor-
o> deaux le printems dernier) d~s tnên1eS fourniture~ de Bureau' 
o> s'en étant bien acquitté cette année. ,, Autre lettre du dit Bigot 
à M. Rouillé, du -- o Septen1bre 17 )O, par laquelle ledit Bigot 
marque cc que . ce qu'il a acheté à Québec ne re\'ient pas· auffi 
o> cher que ce que l'on a envoyé de Rochefort, v ô que tout y eft, 
:n à peu de chofe près, au prix de France, & qu'on y choifir du 
o> meilleur. ,, Les bordereaux de recette & de dépenfe du i1eur 
Hocquart, ci-devant Intendant du Canada pendant les trois der
nie res années de fon adminiftration) 1746, 1747 & 1748, Jef
quels portent pour mérnoire les envois à lui faits de France; 
autres bor?~re~ux de re~ette, & cl~ dép~nfe. dudit Bigot depuis 
17 49, qu1 JUfbfient qu 1l a eté fa tt audlt B1got des envois de 
France dans les pren1ieres années de fon adminiftration , & 
que depuis cet ufage a ce.ffé jufqu'en 175 6, lefdits bordereaux 

arrêtés par ledit Bi~ot. 

La lettre écrite de Québec le 10 oaobre I 748' par ledit 
Bigot auxdits Gradis à Bordeaux , par laquelle ledit Bigot mar
que auxdits Gradis, cc; qu'il a fait part audit Bréard de leur pro
o, jet J ne lui étant pas poffible de vaquer au détail du cotnmerce 
"'du pays qu'il faut abfolun1ent fçavoir, que ledit Bréard l'a dé
m terminé à le continuer, qu'il lui a cédé un cinquiéme, comme 
1)) ils 1~ verront par la police de fociété que ledit Bréard & lui 
~ont fignée, & qu'il leur envoye. Je vous renvoye, efi-il dit en
!! fuite, votre police de fociété; fi vous acceptez celie que je 

"vous 
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·vous propofe , vous m'en renverrez ùne lignêe de vous. , 

L'original de ladite police envoyée par ladite lettre, & con-
trattée pour fix ans entre lefdits Bigot & Bréard d'une part, & 
lefdits Gradis d'autre part, à raifon de trois dixién1es pour ledit 
Big?t, deu~ dixié?1es p~ur ledit Bréard, & cinq dixiémes pour 
lefd1ts Grad1s : la due pohce a la date du 1 o J uiller 1 7 48, a Bor-. 
deaux, & fignée enfin Bigot & Bréa rd: les méLnoires & lettres par 
lefquels ledit réard den1ande auxdits Gradis des 1narchandifes 
en conféquence de ladite fociété; les faaures particulieres clef ... 
~ires marchandifes envoyées par lefdits Gradis depuis 1749, 
Jufqu'en 17)), par le navire la Renotnn1ée & autres; les comp
tes rendus par ledit Bréard auxdits Gradis du produit defdites 
marchandifes au nombre de fept; les tnarchés defdites tnarchan
difes venues pour le compte de ladite loci été , paffés à différents 
prête-noms par ledit Bigot en préfence dudit Bréard : les bor .. 
dereaux de recette & de dépenfe de la Colonie arrêtés par ledit 
Bigot, qui confia rent q 1e lefdites marchandifes font entrées dans 
les magafins du Roi. 

Trente- quatre piéces concernant la permiffion de bâtir la 
maifon de Claverie, les frais de la bâtiffe & l'acquifition par le 
Roi de ladite n1aifon, les n1archés paffés à différents prête-non1s, 
& les bordereaux de recette & de dépenfe de la Colonie, re· 
latifs aux fournitures faites par ladite 1naifon dans les n1agafins 
du oi en 17) 1, 17) 2 & 17) 3. La lettre du dit Bigot à M. Rouillé 
du 3 o Septembre 17) 4, par laquelle l~dit ~ig~t d~nne à en
tendre au Minifire c.c que le fieur Glaverte na fatt qu une feule 
:n fourniture dans l'automne ·1 7) 2, pour l'expédition de la Belle 
:., Riviere, & ce au défaut defdits Gradis qui les envoyoient tou
, tes de France, & n'en avaient pas fait de fuffifantes en 17) 2, 

.:n pour ladite expédition. :u 

Les lettres & copies de lettres écrites par ledit Bréard aux
ëits Gradis, au fujet des pacotilles que ledit Bréard fàifoît ve .. 
nir chaque année de France pour fon, compte perfonnel; le .re
gifire dudit Bréard, concernant, entr autres chofes, les nav1res 
le S. Manciet & l'Angelique. La lettre dudit Bigot à M. de 
Maçhault, Miniftre de la Marine, du 12 Février 1 7) 6) par la~ 
. . G 
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·~o 
quelle ledit Bigot a[ure le Miniflre «que tous les intér~ts qu'il 
=»> a pu avoir, n'ont regardé en rien le fervice du P\..oi, & ne 
:o l'ont détourné un inftant du zéle qu'il doit avoir pour ceux d~ 
,, Sa Majefié. , 

Deux faaures de marchandifes envoyées audit Bigot par le 
Lieur Goguet, Négociant à la Rochelle, en 17 )7 & 175 8, 
le bordereau de recette & de dépenfe pendant l'an ée 17 )7, qui 
établit que les n1archandifes de la premiere faaure ont été ven .. 
dues en partie au Roi, le n1arché paffé en 17 58 avec le no11mé 
Retif, qui prouve que les tnarchandifes énoncées audit marché, 
font les mên1es que celles portées en ladite faaure. Les regdl: es) 
brouillards & journaux des fieurs Mefnardie, Delannes & Gau~ 
thier, Monnier, Touron, Admirault, Lan1aletie & Ha v y, Né~ 
gociants, qui ont eu des maifons de con1merce en Canada; qua· 
tre n1archés pa!fés en 175' 5, dont deux fous les non1s des nom-. 
rnés F aribaut & Marchal; deux autres marchés des I 3 oao .. 
bre & 4 Novembre 1 7 56 , fous les non1s du nommé Senilh 
& dudit la Barthe; cinq tnarchés de 17 57 , & cinq autres de 
1 7 58 ; les bordereaux de recette & de dépenfe pendant les années 
17 55 , 1 7 56, 1 7 57 & 17 58, lefquels regiftres, marchés & bor
dereaux jufl:ifient qu'une très-grande quantité de n1archandifes 
achetées par des particuliers dans la Colonie, eft entrée dans 
les n1agafins du Roi de l'ordre du dît Bigot. 

Les infl:ruaions dudit Bigot du 2 3 Février I 7 48' portant cc; que 
·~,ledit Bigot ne fçauroit apporter trop d'attention dans le réglement 
:n qu'il fera de fournitures, qu'il faut pour cet effet qu'il foit toujours 
o> informé des prix auxquels les ventes fe font dans les Poftes, afin 
o> de régler les fi ens en conféquence. :n Quarante- huit regiftres ~ 
brouillards & journaux defdits Mefnardie, Delannes & Gau
thier, Monnier, Touron, Admirault, Lamaletie & Havy ~ 
énoncés & datés aux J ugen1ens des 1 5 N oven1bre & 6 Décem .. 
bre 17 6 2, ci-deffus vifés; les marchés paffés par lefdits Biao 
& Varin depuis 1749 jufqu'en 1758, énoncés & datés au Ju
gement du dit jour 1 5 Novembre 1 7 6 2, ci-deffus vifé; les états 
des fournitures faites à Miramichy & aux autres Forts, arrêtés 
par ledit Bigot,& les bordereaux de recette & de dépenfe de pu~ 
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Douze déclarations faites à Québec par ledit Efiébe au 
Bureau du Dotnaine en 1747, 1748 , 1749 , 17 )O, 17 5' 1 , 

I 7? 2 ' I 7 53 & 1 7 5), portant que cc les marchandifes de na
co vu~s la Renommée, le S. Mander, l'Angelique & autres, 
~) éto1ent pour le compte du Roi, n lefdites déclarations fig née 
enfin Eftébe, & vifées en partie par lefdits Bigot & Bréard : fept 
comptes rendus audit Bigot par Je Receveur des droits du Do· 
n1aine d'Occident en Canada , pour les années 17 47 , 17 49 ' 
117 S o, I 7 )·I , 17 S 2, 17 53 & 17 s) , dans lefquels font tirés en 
reprife les droits dûs pour raifon des marchandifes déchargée 
par lefdits navires, Iefdits comptes au nombre de fix , vôs, apof
tillés & arrêtés par ledit Bigot en préfence dudit Bréard, & 
lignés enfin Bigot & Bréa rd, & le feptiéme, fig né Bigot ~ 
Martel. 

La lettre du dit Bigot à M. Rouillé, àu 2 2 Juillet 17) 3, par 
laquelle ledit Bigot pron1et au Minifire cc d'a voir attention dans 
s, le tirage des lettres de change du pren1ier terme, à traiter tout 
~,le tnonde également, fans aucune préférence )) ; copie de la 
lettre du dit Bréard auxdits Gradis, du 4 OB:obre 17 51 , par la
quelle ledit Bréard envoye aux dits Gradis, deux con1ptes des 
ventes des cargaifons du navire la Renon1n1ée & de la Goif-. 
lette, le Bonaventure, & leur marque, œ qu'il auroit été bien fa-
3> tisfait de leur en envoyer le n1ontant en lettres de change du 
:n tréfor, payables dans le courant de l'année prochaine ( 17 S 4); 
:n n1ais ...• que les ordres du Roi ad re fiés à 1\1.. Bi ot au fu jet 
:n des lettres de change •.•. à tirer •... font fi expreffif.<;, qu'il 
3) auroit été tout-à-fair déplacé qu'il e(lt ait aucunes tentatives ..• 
o> qu'il avoir fallu ••.•.•• qu'il fe contenta cornn1e les autres 
,, d'en tirer fur 17 54, pour la n1oirié de fon dû , & ren1ettre 
., à tirer l'autre moitié fur 1 7 ~) & 17 )' 6 par égale portion. u .. 
re copie de lettre dudit Bréard auxdirs Gradis, élu 1 8 Oé1obre 
17 53 , par laquelle ledit Bréard annonce àuxdits Gradis :)) qu'il 
,, leur · a procuré 1 o )Ç)oo li v. de lettres de cHange échues en 
p 17 5 f, qu'eux & lui ne devoient pas attendre. Nous en a voq , 

G ij . 
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SI; eft-il dit, l'obligation à M. Bigot , qui eft toujours des pfus at-· 
D) tentifpour tout ce qui vous concerne . :~> Autres copies de lettres 
'dudit Bréard aux dits Gradis, qui conflatent que, q~1oique les four
nitures faites par lefdits Gradis pour 17 54, n'ayent été payées 
qu'en lettres de change en trois tern1es , attendu les ordres ex .... 
près du Mîniftre; cependant celles de 17)) leur ont été payées 
en lettres de change du prenüer renne : la lettre du dit Bigot à M. 
Rouillé du 1 Oétobre 1 7) 4 , par laquelle ledit Bigot n1arque au 
Miniflre cc qu'il n'a pas voulu accorder à la Con1pagnie des Indes 
.D' les lettres de change du premier terme, :>>qu'elle den1andoit en 
payen1ent des draps par elle fournis , & que fon n1otif avoit été 
~· que la Colonie n'étant payée du papier rapporté à la caiffe qu'en 
.:» lettres de change à trois termes, elle auroit eu lieu de fe re• 
o> crier de voir traiter ladite Con1pagnie plus favorablement; que 
d'ailleurs )) on ne pourroit le faire fans léfer quelqu'un. Douze or• 
dres du dit Bigot qui prouvent que ledit Bigot en a tiré pour lui &. 
pour lefdits Gradis contre les rennes réglés; les comptes ren-. 
dus par ledit Bréard auxdits Gradis, portant dépenfes defdites 
lettres de change auxdits Gradis. Deux liaffes de lettres de 
change, ]a premiere relative audit Bigot, corn po fée de foi xante
trois lettres de change du tirage de 17 s 6, montantes enfemble 
à .2786oo liv. & vingt-quatre lettres de change du tirage de 
17 )7, n1ontantes à 260200 li v. La deuxién1e liaffe qui con.-
cerne ledit Péan, compofée de quatre-vingt-dix-huit lettres de 
change du tirage de 17 s 7, montantes enfemble à 68 o 19 3 li v· 
&. quarante lettres de change du tirage de 17 ss, montantes à 
4-6oooo liv. toutes lefquelles fotnn1es réunies forn1ent pour 
lefdits Bigot & Péan aux années 17 56, 17 57 & 17 58, un ob
jet de 168 399 3 li v~ 

Sept Pro~wba.l)x 'adjudication des Pelleteries apparte..; 
nantes au Roi~, aes 13·• B:obre 1750, 2 OB:obre 1754) 2j 
Septen1bre I-7 s) , 29 Septen1bre 17) 6' 12 oaobre 17\7, 
20 ~ Ollt ~ 2 2 Oaob.re 17) 8 ,JefditeS ,adjudicatÎ~llS faiteS en partie 
audtt Eftebe par led tt Btgot, en prefence dudlt Bréa rd ; vingt
quatre comptes de ventes defdites Pelleteries faites à la Ro~ 
chelle, par ledit Goguet , pour le compte dudit Eftébe & de 
fes affociés, le regifire du dit Touron pour rannée 17 56~ le
Jllarch~ du di~ le Metcier ~ fous le nom ~e Carigno~ -

.: 
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Les inflruaions du dit B1got du .2 3 Février 17 48) par lef

quelles il eft dit cc que ledit Bigot doit éviter dans le cas où les 
.~ n1agaGns des trois Ri vier es & de Montréal, ainfi que ceux des 
:1) autres pofies' auront befoin de quelques parties qu'on ne pourra 
., pas prendre dans ceux de Québec) de ne les faire acheter que 
o> dans cette derniere ville, afin d'éviter le bénéfice qu'exigent 
:1) ailleurs les 1V1archands )) ; les copies collationnées de Iâ plus 
grande partie des n1archés paffés par ledit Varin, en 1 7) 6, en· 
femble quelques marchés originaux pareillen1enr paffés par ledit 
Varin en 1 7) 6 & 17 57: les états des fournitures faites dans les 
n1agafins du Roi à l'Acadie en 1 7 58 & 1 7) 9 , arrêtés par ledit 
Bigot & énoncés au Jugen1enr du 1 s Noven1bre 1762, ci
deffus vifé, l'état des rnarchandifes fournies au pofte de la Chine~ 
fous le non1 de Braffard, au ffi arrêté par ledit Bigot, & énoncé 
au Jugement du 6 Décembre fui vant : les états des fournitures 
faites à Niagara, énoncés au J ugen1ent du dit jour 1 5 Nove mo; 
bre ; la fociéré de compte à demi pour le comn1erce à faire 
à Miran1ichy, contra élée entre lefdits Cadet & Defchenaux, par 
aae fait double le 2 5' Avril •7 5' 8 , & figné enfin Defchenaux & 
Cadet: les états des fournitures faites à Miramichy, au ffi arrêtés 
par ledit Bigot; les men1oires, faél:ures & comptes des lnar
chandifes envoyées par lefdits Gradis audit Péan en 1 7 57 & 
17 58 , les marchés & états pour la fourniture defdites n1archan
difes dans les magafins du Roi , le tout énoncé au J,ugetnent 
dudit jour 1) Nove111bre 1762. . 

Les inftruél:ions dudit Bigot du 2 3 Février 1748, portan 
o, que les confomn1ations dans les magafins faifant l'objet prin ci
l)) pal de toutes les dépenfes >ledit Bigot doit cher~h-~r les moyens 
D> d'œcono1nie que le bien du fervice pourra permettre, & pren-· 
o> dre fur-tout les plus juftes mefures pour prévenir la diffipatio 
:o & les autres abus : !)) les n1archés des fournitures de vivres & 
denrées faites au Roi depuis 1748 jufqu'en 17 )6 & partie de 
117 )7 , énoncés & datés au J ugetnent du 15 Novembre 1762 : 
la lettre de M. Rouilité audit Bigot, du 1 Juin 17) 4 > par.Ja 
quelle le Minifire, après être entré dans le detail des déRenfes 
m des exercices de 1 7) 1 & 1 7 52 , dont le dernier a dô alJe.r 
~bien au-delà de quatre millions l quoique celui de 17.1;8 n'ai 

.. 
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:, été qu'à 21 66S8t liv. 3 f. 7 d. s'exprime en ces tennes: C'efl: 
!)) à V?us de prendre les n1efures que les circo.nftances peuvent 
!)) pern1ettre pour remplir cet objet; mais je ne dois pas vous 
!)} diffitl1Uler que c' eft le feul moyen qui vous re fie d'écarter les 
!)'idées peu favorables que ce dérangement a données de votre 
!)) adminiftration. , 

La lettre dudit Bigot à M. de Machault du 7 Novembre 
·17 55 ) par laquelle ledit Bigot propofe au Miniftre le projet 
dudit Cadet, pour l'enrreprife de la fourniture de tous les vi .. 
vres , comme avantageux au Roi, en ce qu'il tend à diminuer 
les dépenfcs: le projet du dit Cadet, du 2 N oven1bre 1 7) 5 , joint 
à ladite lettre , ledit projet figné enfin Cadet ; copie fignée le 
lJuc de Choifeul, de la lettre de M. de Machault audit Bigot 
du 3 1 1\1ars 17) 6 , par laquelle le Miniftre déclare tt que la ré
!)) gie eft fi onéreufe, & les abus y font fi énormes, que le Roi 
!)' ne peut que gagner confidérablement à la fupprimer, qu'il 
!), croit donc ne devoir pas balancer à confentir que ledit Bigot 
!), fa!fe un marché avec ledit Cadet, qu'il ne s!tagit que de faire 
!)) des conditions, qui en affurant le fervice , foient les plus a van
!)) tageufes qu'il fera poffible au Roi, fans être à charge au pu
:>> blic, ,, & après avoir fait différentes obfervations fur les con
dirions du projet envoyé concern~nt la fourniture des vivres 
dans les magafins du Roi ) le prix des rations & la durée du 
marché, le Miniftre ajoute) tc C'efi à v-ous d'arranger routes ces 
!)) conditions, & les autres qui doivent entrer dans le marché le 
!)) plus avantageufen1ent que faire fe pourra, pour la fureté du 
:)) fervice, pour l' œconon1ie de la dépenfe & pour la fatisfaaion 
!)) du public .•••• En m'envoyant le tnarché que vous aurez 
!)) p.affé , vous m'expliquerez en dérailles motifs qui vous auront 
;; déterminé fur chaque article, mais il convient qu'avant de le 
=»> conclure, vous en concertiez.toutes les conditions avec M. de 
:~' Vaudreuil •••. Et lorfque tout aura été arrangé entre vous 
;, deux , vous pourrez faire exécuter le marché fans attendre 
o, mon approbatîon, afin de faire ceffer la régie le plutôt qu'il 
:~' fera poffible: ., lettre dudit Bigot à M. de Machault du 6 Oc~ 
tobre 17) 6, par laquelle ledit Bigot marque au Miniftre ,, que 
='~ ledit Cadet eft !ndécis s'il figner~ fon t~aité , & qu'il fera de 
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;, fon n1ieux pour l'engager à perfifl:er dans fon entreprife: u l' 0 ..; 

riginal du n1arché dudit Cadet du 26 Oél:obre 1756, conte
nant quarante· deux articles, & figné enfin Bigot) Martel & 
Cadet; la lettre dudit Bigot à M. de Machault du 1 Noveln .. 
bre 17 S 6, par laquelle ledit Bigot adreffe au Miniftre cc la co .. 
l)) pie du n1arché qu'il a paifé avec ledit Cadet, enfen1ble une 
=, copie de ce n1arché, apoftillée des raifons qu'il a eues, d'en 
~, accorder chaque article, & lui marque qu'il fe flatte qu'il fera 
l)) approuvé, par la connoiffance que le M'niflre aura, que le 
l)) Roi gagnera confidérablement dans l'exécution de ce nlar-. 
l)) ché : J) les copies dud.t n1arché jointes à ladite lettre; Ja let ... 
tre defdirs Rigaud . Marquis de Vaudreuil & Bigot à M. de 
Machault J du 2 N oven1bre 17 s 6, par laquelle lefdits Rigaud 
Marquis de V au dreuil, & Bigot, inforn1ent le Miniftre cc qu'ils 
~'font convenus des conditions contenues dans le marché dudit 
:~> Cadet, :)) & ajoutent cc qu'ils jugent que les dépenfes feront 
~>> au ffi fortes en 17 )7 qu'en 17) 6, parce que le revenant bon 
:~> que le Roi trouvera dans ledit marché, ne fe fera fen tir qu'en 
:a> 17 )8 :))le n1arché du 20 Janvier 17 )7 J paffé audit Cadet pour 
la fourniture des vivres dans les hôpitaux Saint-Fréderic & Ca .. · 
rillon ; copie !ignée le Duc de Choifeul , de la lettre de M. de 
Moras Miniflre de la Marine J audit Bigot du 27 Mai 17 )7 ~ 
par laquelle le Minifire déclare audit Bigot, cc qu'il a exatniné 
;)>avec une attention particuliere le marché qu'il a paffé avec 
:1) ledit Cadet, que ce n' eft pas fan a plus grande furprife, 
:~> qu'il a vû les conditions accordées à cet Entrepreneur, que 
l)) quoique le Roi fut prévenu depuis quelques années fur l'excès 
~ de ces fortes de dépenfes , Sa Majefté ne s'attendait pas que 
:1) dans un marché réglé' les vivres dulfent être portés à de a 
=»>hauts prix; qu'il efi vrai que ~outes les efpeces :n font fort 
=»> encheries , & par l'augmentatton des confon1n1at1ons, & par 
l)) la n1odicité des dernieres récoltes de grains dans la Colonie; 
,, mais que cet enchériffement ne doit pas naturellement fubfifter 
:t) autant que le n1arché , q~'il paraît cependant avoi~ fervi de 
m bafe pour la fixation des p~1x, de chaque efpece de vtvres! que 
:»> le marché accorde même a 1 Entrepreneur des augtne tattons ~ 
~, non-feulement dans les années de guerre J mais encore dans 
:t> les années de mauvaifes récoltes dans la Colonie) fans qu'i 
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; foit qu ion d'aucune diminution dans les années (fahondan
,~~, ce, en orte que rous les évenen1ens durant le cours du traité 
o> font à a chdrge de Sa Majefté ••••. que toutes ces obferva
:n tions &. b. n d'autres qui fe préfentent encore dans l'exan1en 
~) du traité, ne l' orit pas empêché de propofer au Roi d'approu
!1> ver que ledit Bigot ait pris fur lui de pa!fer ledit n1arché, & 
o> de le faire exécuter, ainfi qu'il y a été autorifé par la lettre de 
"'M. de Macha~lt du 31 Mars 1 7)6, que l'excès des dépenfes 
~., qui fe faifoient dans la régie , doit faire juger qu'il fe trou ... 
o> vera effeél:îvetnent de l' œconomie pour Sa Majefié, dans l'e· 
o> xécution du marché: )) l'aél:e de fociété paffé pardevant le No .. 
taire de Québec le 1 o Avril17 )8, entre ledit Cadet d'une part, 
& lefdits Maurin & Penniffeault d'autre part, pour raifon de la 
maifon de Montréal & des affaires du dehors : le marché fait 
àouble le 2 5 Avril 17 )8, entre lefdits Cadet & Defchenaux, 
·par lequel celui-ci s'oblige de livrer audit Cadet -à Miratnichy, 
le plus de n1orue feche qu'il lui fera poffible, à 20 li v. le quin
tal , ledit n1arché figné enfin Defchenaux & Cadet : les états 
de confon1n1~tions 8t ordonnances dudit Bigot, pour ~e paye
nlent dés vivres fournis par ledit Cadet à Québec, Montréal 
& Miramichy) depuis I7)7 jufqu'en 1760, énoncés au Juge, .. 
n1ent du I) Novembre 1762. Trois marchés originaux pour 
fret & loyers d~ bâtin1ens employés pour le tranfport des effets 
du Roi , depuis 1 7 49 jufqu' en 17 58 , énoncés au J ugetnent 
dudit jour 1) Noven1bre 1762: les con1ptes dudit Bréard aux
dits Gradis, pour les années 17 50, 17) 1 & 17)), & les bor .. 
dereaux de recette & de dépenfe, depuis 17 46 jufqu' en 1 7) 6. 

Différens états de lettres de change tirées depuis 1.7 )O juf
qu' en 1 7) 9 , n1ontanrs à des fon1n1es conGdérables· : la lettre de 
M. Berryer Minifire de la Marine , du 19 Jan vier 1 7) 9 , par 
laquelle le' Minifire obferve audit Bigot, " que la Colonie eft 
o, épuifée, que le n1ontant des lettres de change qu'il a tirées 
:,, les années précédentes & de co.Hes qu'il annonce pour les 
o, fuivantes, forn1e un objet effrayant ..•• que fon adtniniftra
o.> tion 1 peut que devenir fufpette par les fortunes de ceux qui 
'o, ont été employés fous fes ordres;,, autre lettre de M. Berryer 
~uqit Bigot dl! 2~ Août 17 59 , par laquelle le Miniftre accu fe 

l'} 
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I 
. $7 a réceptton de deux lettres dudir Bigot des 3 Décen1bre t 7) 8 & 1 ) Avril 1 7 59, ( la derniere contenant que cc le tirage des ~, lettres de change fera en 1 7) 9 J de 3 o à 3 3 millions) & re .. 

:t> proche audit Bigot d'avoir fait acheter pour le compte du Roi :~>de la feconde & de la troifiéme main, ce qu'il auroit pû fe 
!)) procurer de la premiere) à n1oitié n1eilleur marché, & d'avoir 
!)) fait la fortune des perfonnes qui ont des relations avec lui, ~, par les intérêts qu'il leur a fait prendre dans ces achats ou dans 
:1) d'autres entreprifes : :)) la lettre dudir igot à M. Berryer J du 
Ol 2) oaobre 17 59 'par laquelle ledit Bigot foutient (C qu'il n'a 
!)) aucune connoiffance que les fortunes de ceux qui ont fervi 
=»> fous fes ordres, ayent lézé les intérêts du Roi :a> & affure le 
=»> Minifire (Ç que s'il en a voit eû le moindre foupçon, il y aurait 
=»> mis ordre fur le champ; & autres piéces faifant partie de celles qui ont été produites par- le Procureur Général en la Con1tniffion & lefdits accufés, ou trouvés fous les fcellés d'aucuns clefdits accufés. 

La Requête préfentée par la Datne Marquife de Mont• calm de Saint-Veran n1ere , & la Dame Marquifc de Montcalm veuve du fie ur Marquis de Montcahn, Lieutenant Général des arn1ées du Roi, & Conn11andant fes troupes en Canada , tant en fon notn qu'en celui de fes enfans, tendante à ce qu'il plaife à la Chan1brc ordonner) que le mén1oire in1prin1é pour la Juftification du dit Bigot, fera & den1eurera fupprin1é con1n1e calon1nieux-&: injurieux à la métnoire du Marquis de Montcalnl & à fa fatnille, & pour l'avoir fait publier & diftribuer) condamner ledit Bigot en 1 oooo li v. de don1n1ages & intérêts applicables aux pauvres de l'Hôtel-Dieu: l'Ordonnance du 2) Juin 17 6 3 , étant enfuite , portant, foit n1ontré au Procureur Général en la Commiffion , & fignifiée audit Bigot par Bouton H uiHier au Ch~telet, pour par ledit Bigot y fournir de 
t .réponfe dans les délais de r<?rdonn.anc~ ; la fignific~tion d~fdites equête & Ordonnance faite audtt Btgot le 8 Ju11let fu1vanr, · a la Requête dcfdires Dan1es de Montcal · a~.tre 1 .eq~ête defdires Parnes de Montcaln1 , tcndante a c tl platft: a la han_bre, attendu que la réparation doit avoir la même publi ... ' cité que l'offenfe, & que le n1émoire dont lefdites Dames ont dcn1andé là fuppteffion pat leur Requête du 25 Juin, é é in1 .. . H 



·ss 
prin1é & diftribué avec une pro fu fion qui fen1ble affeB:êe, pour 
endre plus notoire la diffamation qu'il contient, ordonner que 

la difpoHtion du J ugen1ent à intervenir , en ce qui peut con-
erner la fuppreffion dudit métnoire, fera imprin1ée, lûe, publiée 

& affichée par-tout ù efoin fera: l'Ordonnance de foit mon
tré au Procureur General en la Comtniffion , & fignifié à partie 
en date du 9 Juillet 176 3, la fignification de ladite Requête du 

1 Juillet, le Jugement du 1 1 OB:obre fuivant, qui ordonne 
que lefdites equêtes en1eureront jointes au Procès, pour en 
~ugeant y avoir tel égard que de raifon. 

La Requête préfentée par ledit Bigot, tendante a ce quïl 
plaife à la Chambre permettre audit Bigot de produire & join· 
dre au Procès les piéces énoncées en ladite Requête aux in
duaions qui en ont été tirées , 8t autres à fuppléer, & y ayant 
égard adjuger audit Bigot les fins &: conclullons qu'il a prtfes 
au Procès, au furplus lui donner lettres de ce que , pour réponfe 
aux deux Requêtes. defdites Darnes de J. 1ontcalm, à Jui figni
fiées les 8 & 1 1 Juillet , il en1ploye le contenu en ladite Re
quête , & aux pi~ces y jointes & par lui produites , en confé
quence débouter lefdites Dames de Montcahn de leurs Re
quêres , & les condan1ner aux dépens : 1 Ordonnance de foit 
n1ontré au Procureur Général en la Commiffion, & fignifiée a 
partie en date du 29 Août 1763. L fignificario e a ·re Re
quête du 3 Septembre fuivant, le ugen1en du 2 dud .. t n1ois. 
de Septen1bre , portant que adite Requete & les piéces at
tachées feront jointes au Procès, pour, en jngeanr, a voit te 
égard que de rai fon , vu auffi ledit n1émoire itnpr· mé en trois 
parties , & autres piéces jointe à ladite Requête. 

Les conclufions par écrit du Procureur Général en la Com• 
miffion, oui le rapport de . Dupont Confeiller, Commiffaire 
Rapporteur, ouis & interrogés en la Chambre lefdirs Bigot, a_ 
rin , Bréa rd, Eftébe , 1artel de Saint- Antoine , la Barthe , 
Fayolle, Cadet or ron, laurio, Penniffeaul , Rigaud .L ar· 
quis de Vau r i , éan, le J\llercier, Defchan1ps de Bois be
bert, DefLueloizes , Pa yen de N oyan , V affan, J on caire- Cha
bert, Du vergé de Saint-Blin & Perrault, fur les faits réfultan 

Pr()(;eS : tout confidéré! 
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N 0 US , Lieutenant Général de Police, Lieutenant Par. 
ticulie~, ~ Confeill~rs au Châtelet & Siége Préfidial de Paris~ 
Commtffalres du Rot en cette partie, en vertu des pouvoirs a 
nous donnés par Arrêt du Confeil d'Etat de Sa Majefté, du 
12 Décembre 1761, & Lettres-Patentes données fur icelui le 
17 defdits mois & an, enregiftrées en la Chatnbrp du Confeil 
le 18, & le 19 en celle de Police & de la Commtffiou; autres 
Lettres-Patentes du 27 Avril 1763, enregiftrées en la Cham .. 
hre du Confeille 28 Mai fuivant, & le 30 eT1 celle de Poli~e 
& de la Comnliffion; par délibération de Confeil Jugement 
fou verain & en dernier reffort, oui fur. CP le Procureur du 
Roi du Châtelet, Procureur Général en la Con1mitiion, dans 
fes conclufions, DI~ONS que Iefdits François Bigot, Jacques
Michel Bréard, Guillaume Eftébe, Jean-ViB:or Varin, Jean
Baptifte Martel de Saint- Antoine, J ofeph Cadet, Louis
André· Antoine-Joachim Penniffeault, François Maurin, Jean 
Corpron, & Pierre-Jacques Pa yen de Noyan, font duetnent 
atteints & convaincus; fçavoir, 

L dit FRANÇOIS BIGOT, d'avoir pendant le temps de fon ad
miniftration dans la Colonie Fran coi fe du Canada en 1' Améri
que feptentrionale, toléré, favorifé, & commis lui-même les 
abus, malverfations, prévarications, & infidélités mentionnés 
au Proces, dans la partie des finances, l'une des plus importan
tes de celles dont il étoit chargé, lefquelles font principalernenr, 
QUANT A L'APPROVISIONNEMENT DES MAGASI~S DU Roi EN 
MARCHANDISES , 

Primo. D'a voir préparé les v oyes aux dits abus, en infinuant 
au Mioiftre, par fes lettres, & notamment par celle du 8 Oc· 
tobre 1749 , cc qu'il y a voit de !'avantage pour 1~ Roi, d'a~ 
~, cheter à Québec les marchandtfes pour fon fervtce, que la 
~, Colonie en étoit pourvue pour trois ans, & qu'elles ne re
$) viendraient peut-être pas fi cher qu'à les prend e en Fran
o> ce en payant la commiffion & le fret: , ar celle du 
30 Septembre 1750, " que ce qu'il, avait ~che é à Québec 
:.> ne revenoit pas auffi ~her que ce qu o~ avott e~voyé de Ro· 
o> chefort, tout y étant~ ~eu de c~ofi pres? au pnx .de Fra~ ce;. 
& d'être a· nfi parvenu a tnnover a la n1an1ere anHc•~!lne da p ... 

lJ 



.... ·' r 

,. · ·6o 
proviGonner les n1agafins du Roi, & à en fubftituer jufqu'en 
17) 6 une nouvelle, qui a été très-préjudiciable aux intérêts de 

Sa Majefté. 
Secundo. D'avoir fait recev~ir dans les magafins du Roi à· 

Québec , dès 17 49 , les march'andifes qui lui ont été envoyées 
fur le navire la Renommée, en conféquence d'une ~ôlice de f9-
ciété qu'il avoit formée, avant fon départ de France en 1748, 
avec une maifon de Commerce de Bordeaux , dans ·laquelle 
fociété il a voit cinq dixiétnes, dont à fon arrivée dans la Co
lonie, il a cédé deux dixiémes audit.Btéa-rd, fuivant la nou
velle police de ladite fociété, faite pour r~ années,& fignée dans 
la di te Colonie ,à la date du 1 o Juillet 1 7 4 8; &,. d' ayoir à la faveur 
de ladite innovation , continué l'approvifionnèment defdi s 
n1agafins avec les marchandifes qui lui étoient envoyées chaque 
année fur les états de demande qu'il adreifoit à ladite Maifon. 

Tertio. D'avoir favorifé la maifon de Commerce du nom
n1é Claverie à Québec, connue dans la Colonie, fous le 
nom la Friponne , en y faifant prendre par préférence les n1ar
chandifes néceifaires au fervice, dans laquelle n1aifon conftrui
te en 17) o, par permiffion du dit Bigot, fur un terrein a pp rte ... 
nant au Roi, & contigu à fes n1agafins, & qui a fubfifté de ... 
puis 17) 1 jufqu'en 175 3 , lefdits Bréard & Eftébe étai n 
aiTociés , & ledit Bigot eft fufpea de l'avoir été. 

Quarto. D'avoir approvifionné lefdits magafins du ~oi, tant 
avec les pacotilles q u~ ledit Bréard faifoit venir chaque an
née de France , pour fon compte perfonnel ; qu'avec la 
n1ajeure partie des cargaifons du navire le Saint- Mandet, _ 
dans lequel lefdits Bigot, Bréa rd , Eftébe & Péan, étaient 
intéreiTés; & de l'Angélique, dans lequel ledit Bigot eft fufpeéè 
'de l'avoir été avec les mêmes ; & néantmoins d'avoir affuré 
le Miniftre par fa lettre du 12 Février 17) 6, (C que les in té
!)) rêts qu'il pouvoit avoir eus , n'avaient regardé en rien le 
., fervice du Roi, ni ne l'avaient détourné un inftant du zéle 
3') qu'il devo·c avoir pour ceux de Sa Majefté; ,) & d'avoir dé
nié au Pro ès toutes les fociétés ci-deffus prouvées à fo 
égard , n'étant n1êrne convenu de la plupart d'icelles que fur 
la repréfentation des piéces de lui fignées. 

Quinto. D'avoir fait entrer pareillemeLlt ~ans ~efdits maga· . 
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fins du Roi, la plus conudérable partie des pacotilles qui lui 
font arrivées en 17) 7 & 17 58, ain fi que d'autres mar chan .. 
difes achetées par des particuliers dans la Colonie. 

Sexto. D'avoir auffi fait entrer dans les magafins du Roi les 
marchandifes provenant defdites fociétés & pacotilles , & des 
particuliers de la Colonie, à des prix fupérieurs à ceux que les 
marchandifes de même efpéce étaient vendues par les Né
gociants de ladite Colonie ; laquelle fttrvente, faite au préju
dice de Sa Majefté , a eu lieu de différentes n1anieres: foit en 
donnant ou tolérant par ledit Bigot des prix & bénéfices au
deffus du cours du commerce; foit parce que du nombre des 
marchés fignés par ledit Bigot, il s'en trouve qui font datés 
d'un temps antérieur ou poftérieur aux fournitures, & rappro
chés par ce moyen des époques auxquelles les prix du com
merce étoient plus forts ; foit enfin parce que les n1archan
difes achetées de l'ordre du dit Bigot, dans la Colonie , ne 
font entrées dans lefdits tnagafins que de la feconde main ; ce 
qui efi notamment arrivé en 17)) & 17) 6, où des mar chan· 
difes achetées de l'ordre du dit Bigot, chez des Négociants de 
Québec, au bénéfice par lui réglé, font entrées dans les ma
gafins de Sa Majefté fous d'autres noms que ceux des Né
gociants qui les avaient vendues, & ont été payées en partie 
à des prix beaucoup plus forts, fuivant aucuns des h •• "hés 
fignés pat ledit Bigot. 

Septimo. D'avoir tellement toléré l'ufage des prête-noms 
(dont il s'eft fervi lui .. même) dans la paifation des marchés, 
que prefqu'aucune des ventes qui fe f<:nt faites aux magafins du 
Roi ne paroît fous les noms des véntables vendeurs, ce qui 
a voit po u but d'empêcher qu'ils ne fuffent connus. 

Oc1avo. D'avoir, à la faveur des fauffes déclarations qu'il a 
fait faire pendant plufieurs années au bureau du Domaine, par 
les Gardes-magafins de Québec) portant <'. que les marchan. 
0) difes defdits navires la Renommée, le Satnt-Mandet, 1' An· 
~, gelique & autres? étoient po~r le compte du ~oi, 3) exe,mpt.e 
lefdites marchandtfes des drous dus au Domatne, & d avotr 
profité de cette exemption par rapport à aucunes defdites snar· 
chandifes, exemption dont il a palfé !a reprire dans les comp~ 
tes que ~e Receveur du D~maine lu1 'endott. 
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'Nono. D'avoir, depuis l'étabiHfement du tirage des lettres 

'de change à trois termes d'année en année, interverti l'or .. 
dre qu'il ayoit propofé lui-même, & que le Miniftre a voit ap
prouvé, en fe faifant délivrer à lui-même, ou en accordant à 
fa fociété & à ceux qu'il vouloit favorifer, une plus grande 
quantité de lettres de change du premier terme qu'il ne le de
voit, quoiqu'il eut promis au Miniftre, par fa lettre du 22 Juil .. 
let 17 s 3 , " d'avoir attention à traiter tout le monde égale~ 
, ment & fans aucune préférence. , 

Decimo. D'avoir, fans obferver les formalités des publica• 
tiens & encheres prefcrites pour les adjudications des Pelle
teries du Roi, vendu de gré à gré lefdites Pelleteries audit 
Eftébe, avec lequel il étoit intérelfé ainfi que ledit Bréa rd , 
quoique par les Procès-verbaux, fignés dudit Bigot, & dont 
aucuns font fous des noms empruntés, il paroüfe que lefdites 
formalités ont été remplies. 

Uizdecùno. D'avoir, contre la teneur de fes inftruaions qui 
lui prefcrivoient d'approvifionner les magafins du Roi à Mont
réal, & ceux des Forts, avec des marchandifes tirées des tna-

- gaftns de Québec , ou achetées chez des égociants de la 
n1ême ville , autorifé ledit Varin à acheter ·. Montréal les 
marchandifes néce.ffaires au fervice, à compter de 17 S 6 , 
temps auquel la fociété avec ladite maifon de commerce de 
Bordeaux étoit expirée; & d'avoir pareillement autodfé ledit 
Cadet à faire pafrer, tant à l'Acadie que dans les pays d'en
haut, des marchandifes , pour les vendre au Roi dans lefdits 
endroits, ce qui a caufÇ un préjudice confidérable aux inté
rêts de Sa Majefté. 

Duodecimo. D'avoir figné inconfiderément des états de 
marchandifes fournies aux Poftes de la Chine & de Niagara, 
au bénéfice de deux cents pour cent, qu'il n'avait accordé que 
comme les ayant deftinées aux Poftes les plus éloignés, & d'a~ 
voir arrêté d'autres états de tnarchandifes fournies au Pofte 
de Miramichy, qui avoient été refaits de fon ordre, & dans 
le quels les qpantités de marchandifes étant augmentées de 
moitié & les prix diminués dans la même proportion, les to
taux fe trouvaient êue les mêmes que ceux portés dans les 
premiers états. 
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QUANT A LA FOURNITURE DES V1VRES faite par ledit Cadet 

Munitionnaire Général, à compter de 175 7, dans les Villes' 
Forts & Poftes, (duquel Munitionnaire l'établilfement n'avoi~ 
été confenti par le Miniftre, que dans la vue d'arrêter le pro
grès des dépenfes exceffives de la régie qui étoit précédemment 
en ufage dans la Colonie) ledit Bigot duement atteint & con
vaincu d'avoir favorifé ledit Munitionnaire Général, qui étoit 
en fociété avec }efdits Péan, Maurin, Corpron & Penni.ffeault, 
& d'avoir toléré les abus qui fe font pratiqués relativement à 
la fourniture defdits vivres par la plus grande négligence dans 
cette partie de fon adminiftratîon : 

Primo. En ce qu'il a accordé avec trop de facilité audit 
Cadet des indemnités, fans en fixer le montant, & qu'il lui a 
laiffé la liberté de les faire convertir en diftributions de rations & 
~ivres dans les états de confommation qu'il fignoit, lorfqu'ils 1ui 
étoient préfentés, & d'après lefquels il délivroit fes ordonnan ... 
ces en forme, pour en procurer Je payement audit Cadet. 

Secundo. En ce que, faute par ledit Bigot, d'avoir donné 
connoilfance fuffifante du marché dudit .1\'lunitionnaire, par 
les extraits envoy s aux différentes perfonnes chargées de con .. 
courir à fon exécution, il en eft réfulté, premierement, que les 
bateaux du Roi, dont ledit Cadet avoit, fuivant fon marché, 
la liberté de fe fervir pour le tranfport de fes vivres , à Ja 
charge de les entretenir, ont été néantmoins entretenus aux 
dépens de Sa Majefté : Secondement, que les rations diftd
buées aux troupes en quartier d'hyver dans les campagnes, 
ont été employées dans les états de fournit~res des Forts où 
la ration étoit payée prefque le double: Trotfiémement, que 
les billets de vivres à fournir, tant à Montréal qu'à la Chine, 
aux troupes, aux mi~iciens & aux Sauvages, ~toient, pour la 
plus grande partie, urés fur le Pofte de la Chtne par les Offi~ 
ciers, & employés p~r les Gard~s-magafins fur ~es état~. du dit 
Pofte; quoique les pnx de la Chine fuffent de vtngt-trois !ols 
en temps de paix , & de vingt- fept fols en temps de guerre, 
pendant que ceux de Montréal n'ét~ient que de n~uf fols e 
temps de paix , & de dix fols & dem1 en temps de guerre ; de 
tous lefquels abus font réfultés les gains énorn1es dudit Ca
det &: de fa fociétéa ..._.... - -



6tf 
QUANT AUX TRANSPORTS DES EFFETS DU Rot, ledit Bigot 

'due ment atteint & convaincu d'avoir préjudicié aux intérêts de 
Sa Majefl:é, relativement aux prix qu'il a accordés pour Je fr~t 
aux Bâti mens qui ont tranfporté lefdits effets, dans partie clef ... 
quels Bâti mens il étoit intéreffé, ain fi que lefdits Péan, Bréard & 
Efl:ébe; tous lefquels abus, malverfations, prévarications & in ... 
fidélités plus amplement détaillés au Procès, ont caufé un pré .. 
judice confidérable aux intérêts de Sa Majefté, & procuré des 
gains illégitimes, de partie defquels ledit Bigot a profité. 

Ledit JACQUEs-MICHEL BREARD, duement atteint & con..; 
vaincu d'avoir, pendant le temps qu'il a été Contrôleur de la 
Marine à Québec, favorifé & commis lui-même les abus, mal
verfations, prévarications & infidélités mentionnés aux Procès, 
fçavoir; quant aux marchandifes fournies aux magafins du Roi, 

Primo. D'avoir, foit en vertu des ordres dudit Bigot, foit 
en prenant fur lui de donner les prix & bénéfices pour cer
taines marchandifes, apprécié à des prix trop forts, & au-clef
fus de ceux qui a voient cours dans le Commerce, les mar
chandifes entrées dans les magafins du Roi à Québec; d'avoir 
eu part aux profits illégitimes qui font refultés defdites appré· 
ciations, tant pour les marchandifes qu'il a tirées de F'rance 
pour fon con1pte particulier , que pour celles envoyées par 
ladite maifon de Bordeaux, dans lefquelles il étoit intéreffé 
pour deux dixiémes; celles tirées du magafin dudit Claverie; 
& les cargaifons des navires r Angeliqu , le Saint-Man clet & 
la Finette; dans toutes lefquelles il étoit auffi intéreffé. 

Secundo. D'avoir coopéré fcietnrnent à la fraude defdits 
droits du Domaine, en vifant les comptes du Receveur du 
Domaine où lefdits droits font tirés en reprife, & vifant pa
reillement, comtne piéces jufl:ificatives de ladite reprife, les 
déclarations faites au Bureau, portant que lefdites tnarchan
difes étaient pour le compte du Roi. 

Tertio. D'avoir antidaté un marché de plufieurs piéces de 
vin cenfées fournies en Mai 1749, quoiqu'elles ne foient ar
rivées à Québec, & ne foient entrées dans les magafins du Roi 
qu'au mois de Juin fuivant, temps où le prix des vins étoit in
férieur à celui qui avoit cours précéden1ment dans le Con1-
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"P.1erce, & d'avoir toléré d'autres antidates ou poftd.,tes da 1s 

différents marchés qu'il a palfés & fignés comme Contrôleur. 

Quarto. De s'être fervi de prêtes-noms, & d'en avoir to

léré l'ufage dans les marchés qu'il rédigeait; ce qui avoir pour 

objet d'ôter la connoiifance de ceux au profit defquels tour

noient aucuns defdits abus. 
Quinto. De s'être prêté à la vente des Pelleteries du Roi faite 

audit Eftébe, dans l'achat defquelles il étoit intéreffé, ainfi que 

ledit Bigot, fans obferver aucune des forrnalirés requifes, & de 

s'être contenté de ren1plir après coup lefdites formalités. 

QUANT aux vivres & denrées fournis aux magafins du Roi 

à Montréal, ledit Bréard duement atteint & convaincu d'avoir 

profité des gains illégitinres qu'a procuré l'augmentation de 

vingt a vingt-cinq pour cent, fur le frix des vivres fournis par 

œconomie aux dits magafins du Roi a Montréal : & quant aux 

tranfports des effets du Roi, d'avoir fciemrnent Brofité des 

prix trop forts que ledit Bigot avoit accordés aux bâtitnens 

qu'il frétoit pour le Roi} dont ledit Brédrd paffoit les n1ar

cllés, & dans partie defquels il étoit intéreffé. 

Ledit GuiLLAUME EsTEBE duement atteint & convaincu 

d'avoir fait & figné de l'ordre du dit Bigot, lefJites déclarations 

faites au Bureau du Domaine de Québec, portant cc que les 

c• marchandifes chargées fur des naY ires, dans aucuns defquels 

=-ledit Eftébe étoit intéreffé, étaient arrivées pour le compte 

"' du Roi, '' lefquelles déclarations ont procuré auxdites mar

chandifes l'exemption pes droits du Domaine, dont ledit Ef

tébe a profité en partie; & d'avoir pareillement profité des 

gainsillégitimes réfultans des furventes des marchandi(es four

nies aux magaGns du H.oi par les fociétés, dans lefquelles il 
étoit intéreffé. 

Ledit JEAN·· VI-CTOR VARIN duement atteint & convaincu 

'd'avoir, pendant une partie du temps qu,il a fait les fonél:ions 

de Commilfaire Ordonnateur à Montréal, toléré, favorifé, 

& commis lui-mên1e les abus, tnalverîations, prévarications & 

infidélités mentionnés au Procès , fçavo;r; quant à l'appro..; 

ifionnen1ent des magafins du Roi en marchandifes, 
. . . 1 
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Primo. D'avoir accordé des appréciations trop fortes atri· 

marchandifes néce:ffaires au fervice, qui font entrées dans les 
magafins du Roi à Montréal àepuis 17) 5 , lefquelles prove
naient pour la majeure partie, de la maifon de comn1erce que 
tenait dans la même ville ledit Lemoine Defpins, avec le
quel il étoit affocié, ain!i que ledit Martel de Saint- Antoine; .. 
du navire le Saint-Viélor, dans leq-uel il étoit en .fociété avec,. 
lefdits Eréard & Eftébe; du fond de magafin dudit Eftébe & 
du fie ur de La n1aletie .. , qu'il a voit acheté à. Québec en fo
ciété avec ledit Péan; & de l'envoi de marchandifes tàit en:. 
t ïS 7, par une 1naifon de commerce de Bordeaux audit Péan·, 
dans lefquelles ledit Péan lui avoit cédé un intérêt. 

Secundo. D'avoir pareillement. furapprécié les grains de por.._ 
ce laine, canots d'écorces, fou liers tannés , & les uftenciles du-· 
pays, tels que colliers de portage , raquettes & autres effets 
qu'il faifoit raifen1bler pour le fervice du R·oi par ledit Le
moine Defpins, avec lequel, ain fi qu'avec ledit Martel. de 
Saint· Antoine, il étoit en fociété, comme auffi ·d'avoir pro
fité des gains illégitin1es qu,a produit ladite furappréciation .... 

Tertio. D,avoir, fuivant fon aveu, & lorfqu'il a pris un in
térêt aux ouvrages de couture, néceffaires au ·fervice ·, accordé 
des prix trop forts auxdits ouvrages, dont ledit 1V1artel de
Saint-Antoine étoit chargé, & d'avoir· profité du gain illégi
tÎlne que ce furhauifen1enc .a produit. 

Quarto. D'avoir pareillement accordé des prix trop forts 
aux marchandifes qui font entrées dans les magafins du Rot 
a lVlontréal, & qui compofoient le fond de. commerce que 
Lemoine Defpins Négociant faifoit tant à Québec qu'à 
Montréal, lequel fonds ledit Péan avait acheté en 17 S 6. 
. Quinto. D'avoir autorifé & toléré l'ufage des prête- notns 
ôans les marchés de fournitures defclites marchandifes, pour 
pallier l'abus defdites furappréciations. . . 

Sexto. D'avoir en 17 s 7,. temps auquel le bénéfice qu1 a voit 
cours dans le cotnmerce étoit ptus fort que l 'année· précé
dente, figné des mar~hés de fournitures qui a voient été fai
tes en i 75 6, aux magafins du Roi. 
· Septimo. D'avoir, fui va nt fon aveu, vifé en 1 ï) 7 des états 
~e marchandifes qui a voient été refaits; & d'avoir figné des 

co 

~1 

n 
p 



rn 
les 
ve
que 
le. 
ne; 
vec 
& 
fo .. 

\t e\l 
1 ean, 

epor-
les du 
effets 
tL~ 
el de 
rwo· 
tJOn. 

nm
ordé 

rel de 
ii\égi· 

forts 
u Rot 
re q~7 

qua 
) 6. 
noms 
pout 

a voit 
récé· 
é [ai· 

l,hats 
~des 

67 
copi~s coll· tionnées de n1archés paffés en 17) 6, relativen1ent 
a~xdtts états> lefdites copies non conformes -aux n1archés ori
;gtnaux pour 1es quantités & les prix. 

QuANT à l'approvifionnement des vivres , ledit Varin due~ 
111ent atteint & convaincu d'avoir exercé l'adminifhation la 
.plus i~fidéle & la plus préjudiciable aux intérêts du Roi, en 
ce q~'!l a au~men~é de vingt à vingt-cinq pour cent les prix: 
des ~Ivres qu li a fatt fournir depuis 17) 2 ou 17) 3 > par œco
.nonue au_x magafins du Roi , de laquelle augmentation de prix il 
-s'eft apphqué le profit illégitime,&. en a fait part auxdits Bréard 
&. Péan, & en ce qu>il a fait faire en 17 )6 une recette fiaive & 
fuppofée de dix-huit cens quintaux de farine, &. de fix cens quin
taux de lard, dont, fuivant fon aveu, il a profité en partie. 

QUANT aux tranfports des effets du Roi, ledit Varin duement 
at~e~nt ~convaincu d'avoir été égalementinfidéle dan.s fon ad· 
:mtntftratton, en augn1entant, fuivant fon aveu, deputs 1 7) 5, 
au prix d'œconomie que le Roi devoit feulen1ent payer pour les 
tranfports de fefdits effets de Montréal dans les Forts; &. en 
partageant avec lefdit~ Péan, Martel de Saint-Antoine & d'Au
terive, les pr()fits illégitimes réfultants de ladite augtnentation. 

Ledit JEAN-BAPTISTE MARTEL DE SAINT-ANTOINE duement 
atteint & convaincu, 

Primo. D'avoir profité fciemment des gains illégitimes pro .. 
venant du furhauffement de prix accordé par ledit Varin à la 
f~urniture des grains de porcelaine, canots à~ écorce & uften
.ciles du pays, tels que colliers de portage, raquettes & autres 
faites par ledit Le moine Defpins, au commerce duquel il étoit 
.affocié avec ledit Varin. 

Secundo. D'avoir pareillement profité fciemn1ent de l'aug--' 
·mentation de prix accordé par ledit Varin fur les ouvrages de 
couture dont ledit Martel étoit chargé, laquelle augmentation 
a été accordée par ledit Varin, lorfq u'il a pris intérêt dans lef• 
dits ouvrages .. 

Tertio. D'avoir auffi profité comme affocié des gains illé• 
girimes réfultants de bénéfices trop forts que ledit Varin a ac .. 
cordé aux marchandifes que la maifon de commerce de Le• 
n1oine Defpins fourniffoit aux magafins du R.<:>i à Montréal, 

1J 
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Quarto. D'avoir certifié en 17)6, de l'ordre dudit Varin, l'é

tat d'une recette fiaive aux magafins du Roi de dix-huit cens 
quintaux de fa.rine) ~ de _fix cens quintaux de lard, & d'avoir 
reçu une fon1me dudlt Vann, & en conféquence ledit Martel de 
Saint-Antoine fufpea d'avoir eu part à ladite malverfation. 

Quinto. D'avoir, pendant plufieurs années 1 certifié des états: 
'de tranfport des effets du Roi , dans lefquels le prix defdits 
tranfports a voit été augmenté , au préjudice de Sa Majefté , 
par ledit Varin qui les faifoit faire par œconon1Îe: d'avoir 
reçu chaque année une fomme dudit Varin; & d'avoir, fuivant 
fon a v eu , fçu du dit Varin en 1 7 57, que lefdites fom mes étoient' 
pour fon quinziéme dans ladite augmentation illégitime. 

Ledit JosEPH CADET duement atteint & convaincu d'avoir 
commis des malverfations & infidélités préjudiciables aux inté
rêts du Roi, fçavoir; QuANT aux marchandifes qu'il a fournies 
aux n1agafins de Sa Majefté, 

Primo. En ce qu'il a profité fciemment des gains illégitimes 
que lui a procuré, ainfi qu'auxdits Péan , Maurin, Penni1Teault 
& Corpron fes af.Tociés, la furvente des marchandifes qu'il a 
achetées dans la Colonie, & qu'il a fournies aux magafins du 
Roi, fous des non1s empruntés, à Québec & à Montréal , . 
dans les Forts de Niagara, la Préfentation & Miran1ichy, pen
.dant les années 17 57 & 17) 8. 

Secundo. En ce que les prix d'achats de partie des mar-
chandifes qu'il a fournies à Québec en 17 58, ayant été con
fidérablen1ent augmentés fur quelques-uns des états préfentés
pour êne appréciés, il a profité fciemment du gain illégirin1e,. 
provenant de l'augmentation faite auxdits prix d'achats , & 
t:l.u bénéfice relatif à cette augmentation. 

Tertio. En ce qu'il a égalernent profité du gain illégitime , 
fait fur une partie de marchandifes qu'il avoit fournies à Mi
ramichy, en fociété avec ledit Defchenaux ; defquelles mar
chandifes les prix avoient été conwdérablement augrrlentés ' 
& que ledit 13igot ayant ordonné de refaire lefdits états, le
dit Defchenaux a , pour pallier ce furhauffen1ent, fait din1Î
·nuer le prix de moitié, & augtnenté les quantités en propor
tion ; en forte que le gain illégitin1e eft refté le mêmeo. 
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quANT à la fo~rniture générale des rations & vivres parti~ 

cuhers dans les VIlles, Forts & Poftes de la Colonie entre·· 
prife par ledit Cadet , lequel a eu pour affocié, à r;ifon de 
trois ci~q~ié.mes ledit Péan , qui au printems 17) 9 , ten1ps. 
a~quel .tl etolt de r.etour en France depuis pluûeurs mois, a 
fatt retuer la poltce & les papiers de ladite fociété fans 
en avoir rien reçu , & dans laquelle entreprife ledit Cadet 
s' étoit aufli affocié lefdits Maurin, Penniffeault & Corpron ,. 
ledit Cadet duement atteint & convaincu, 

Primo. D'avoir fait augmenter les états de rations & vi
vres particuliers , fournis dans les Forts Saint-Jean, Chanl
bly, Saint-Fréderic & Carillon, lorfqu'il fut dans lefdits Forts. 
avec ledit Penni.ffeault, pour y con1pter & faire dre.ffer lefdits, 
états , lefquels ainfi augmentés, il a fait certiher & vifer par: 
aQcuns des Gardes- magaûns & Commandans defdits Forts,; 
& leur a fait des préfens en argent , vin & eau-de-vie. 

Secundo. D'avoir, fuivant fon aveu, lodqu'il a converti en, 
rations les vivres qu'il avoit fournis à l'armée de Carillon 
(i;on.Gdérablement augmenté les états de ladite fourniture , en. 
ne calculant la ration qu'à r.aifon d'une livre & demie de pain · 
& d'un quarteron de lard; & l'en1ployant néantnoins dans lef
dits états, fur le pied de deux livres de pain & d'une dcn1i
livre de lard , aux tern1es de fon marché: ce qui a fait au Roi: 
un préjudice d'un quart fur la fourniture de pain , & de rnoi 
tié fur celle du lard. 

Tertio. D'avoir coopéré avec lefdits Péan & Maurin , à la 
confeétion d'une Carte de rations & vivres particuliers, à ajou· 
ter & répartir dans les ét~ts defdi.ts fons d'en-haut, fu.r la fou~
ni ture réelle des fix dernters mo1s 1 7 57 , & fix premters n1otS · 

17 58 ,dans laquelle Carte a été comprife une pr.étendue indem-· 
ni té, accordée par ledit Bigot fu~ la demande d.udit Péan, pour: 
une perte faite par la fociété, dud.lt Cadet : ledtt. Cadet en o~· 
tte véhémentement fufpea d avotr augmenté l~dit~ Carte a~~es 
que ledit Péan l'eut quitté ;,.laquelle Carte mtle a :xécutton: 
par ledit Pennlffeault lo~fqu da été co,mpter. d~ns lefdns Forts, . 
a fait au Roi un préJudtce de plus dun mtlhon. 

Quarto. D'avoir. fait ref~.ire en. 17 59 , à deux fois di~éren· · 
:tes les états ·de y1vres qu tl a volt P.erdus, lors de la p_nfe. d _ 
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Fort Frontenac en 1 75' 8, & , fui\'ant fon a v eu , àe le~ ~vo1r 
augmenté d'environ trois cens tnille livres, & d'avoir en

':gagé fous divers prétextes, le Garde-n1agafin & le Com1nan· 
.dan: du dit F ~rt, auxquels il a fait des pré fens en argent , à 
.certifier & v1fer lefdits états. 

Qu~nto. D'a~oir profité fciemment des gains .illégitimes que 
fa foctété .a fatts fur les rations fournies aux Acadiens & aux 
Sauvages en moindre quantité, & en vivres d'une qualité in
férieure à celle qu'il étoit tenu de fournir aux termes de fon 
·marché, lefquelles néanmoins ont été en1ployées comme com
pletes dans les états de confon1mation , & payées au prix 
.du n1arché • 

Sexto. Comme auffi d'avoir profité des gains illicites que 
fa fociété a faits fur les billets de rations & bons de vivres 
à fournir aux troupes, tniliciens, & Sauvages; lefq uels billets 
auroient dû donner lieu à une difl:ribution réelle , mais qui 
ayant été payés moitié de leur valeur à ceux qui les a voient 
tirés, ont été enfuite employés en totalité , au préjudice du 
Roi, dans les états de confommation 1 quoique la fourniture 
defdits billets fut purement fiai ve. 

Ledit Louis-ANDRÉ-ANTOINE JoACHIM PENNISSEAULT,due

n1ent atteint & convaincu, d'avoir commis des malverfations 
& infidélités préjudiciables aux intérêts du Roi,fçavoir; QuANT 

aux marchandifes fournies aux Magafins de Sa 1\iajefré , 
Primo. En ce qu'il s'eft prêté inconfidérément à figner 

àes marchés de fournitures de n1archandifes reçues auxdits 
ma ga fins, lefquelles ne lui appartenaient pas, & même à fi
gner en 17) 7 des marchés refai cs de marchandifes par lui 
fournies en 1 7) 6, dans laquelle année 17) 7 , le bénéfice du 
cours du commerce étoit plus fort, que lorfque lefdites mar
chandifes font entrées dans le~dits magafins. 

Secundo. En ce qu'il a participé aux gains illégitimes , pro.; 
venus du furhauffement de prix accordé fur la fourniture de 
marchandifes, faite dans les Villes, Forts & Poftes de la Co
lonie, par ledit Cadet avec lequel ledit Penniffeault était in
téreiié , ainfi que lefdits Maurin & Corpron. 

QuANT à la fufdite entreprife générale de fourniture d~ 
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rations &. vivres, dans laquelle ledit Pennifi"eault étoit affocié. 
avec ledit Cadet pour un treiziéme deux tiers ou environ le• dit Penniifeault duement atteint & convaincu , ' 

Primo. D'avo~r, conjointen1ent a_vec ledit_ Cadet, fait aug~· 
ment~r en quanttté les ~tats de rau ons & v1 v res particuliers. 
fournts dans les. Forts Sa1nt-J ean , Chambly , Saint-F réderic 
& Carillon, lorfqu' il fut avec lui dans lefdits Fores pour ;., 
compter. 

Secu!ldo. D'avoir fait employer, d1ns les états dudit Port: 
Chatnbly, des rations & vivres qui auraient dûs être portés" 
dans ceux de Montréal, cotnn1e ayant été délivrés aux trou..
pes en quartier d'hyver dans le) campagnes , & d'avoir par 
cette infidélité procuré à fa fociété le payetnent defdits rar
tions & vivres, jufqu'au double de ce qu'il devait être. 

Tertio. D~avoir, de fon aveu, fait refaire, certifier & vifer. 
les inventaires des vivres appartenants au Roi , étant dans le · 
magalins des Forts, & cédés au Munitionaire fuivaru fon mar
ché; & d'avoir diminué de moitié les quantités de vivres portés~ 
aux premiers; en forte que le.Jit Cadet & fa fociété n'ont tenu
compte au Roi que de la moitié de la valeur defdits vivres. 

Quarto. D 1avoir, lorfqu'il a été compter dans les huit Forts, 
'd'en-haut, pour y faire dre.ffer les états des rations & vivres 
particuliers , fait ajoater aux états defdits Forts (à l'exception. 
de celui de la prefqu'Ifle ) par augmentation de la fourniture: 
réelle , le n1ontant de la répartition des rations & vivres par-~ 
ticu\iers portés en la Carte ci-deffûs mentionnée , laquelle il eft: 
fufpeél: d'avoir encore augn1encé lui- même, & d'avoir engagé· fous différents prétextes Jes Gardes-magaGns & Commandans 
defdits Forts, (auxquels, fui va nt fon aveu, il a fait des préfens ·. 
en argent , vin & _eau-de-vie) à certifi~r & vif:r l~fdits états .. 

Quinto. D 1avou coopéré ~vec ledt~ Maunn ~la confeél~o , d'une autre Carte de fournitures fiéhves de vtvres & tolles ; à ajouter., dans les états defdi~s Forts d'en-haut, à la fourni
ture réelle des fix derniers mors· 1 7) 8 , laquelle Carte a été mi fe à exécution, fans néantn1oins que l'augmentation y por
tée ait fait aucun préjudice à Sa, Majefté ~ p_lufieu;s defdits éc.acs ï 
( lefquels montoie_nt enfembl~ a ,deux mtl~tons ctnq cens. millt;~ livres) ayant depu1s ~té fu pp runes par led1t Cadet. 
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Sexto. D~avoir, après la pri{è du Fort Georges, & lors d 
· rinve r- tai re des vivres trouvés dans ledit F ort, & vendus au
<iit Cadet au profit du Roi, fouflrait de fon aveu pour vingt 
à vingt--cinq n1ille livres defdits vivres , lefquels , au moyen 
de ladite fouftrat1ion, n'ont pu être portés. dans ledit inventaire. 

J'eptùrto. D avoir partagé fcien1ment le profit illégitime de la 
fourniture générale des vivres faite par ledit Cadet, avec le
quel ( ainfi que lefdits Maurin & C orpron, ) il était, fuivant 
{Dn aveu, affocié à raifon d'un treiziéme deux tiers ou environ. 

Ledit FRANÇOIS MAURIN duement atteint & convaincu 
â'avoir corn mis des malverfations & infidélités préjudiciables 
aux intérêts du Roi, fçavoir; (QuANT aux rnarchandifes four
nies aux magafins de Sa Majeité ) en ce qu~ il a prêté_ incon
fiderétnent {a fignature pour des marchés de fournitures de 
..marchandifes, dans lefquelles il n'a voit nul intérêt, & en ce 
qu'il a participé aux gains illégitimes, réfultants des prix trop 
forts accordés aux fournitures de marchandifes faites dans 
les Villes, Forts & Poftes de la Colonie , par ledit Cadet , 
avec lequel, ain ii que lefdits Penniffeault & Corpron, il était 

intéreffé. 
· QuANT à la fufdite entreprife générale de fournitures de ra· 
tians & vivres, dans laquelle ledit Maurin était , de fon 
aveu, affocié avec ledit Cadet j pour un treiziéme deux tiers 
ou environ , ledit Maurin duement atteint & convaincu , 

Primo. De s'être prêté à écrire la premiere Carte de four
nitures fiaives de rations & vivres , à répartir dan~ les états 
defdits Forts d,en-haut , par augmentation à la fourniture 

réelle. 
Secundo. D'avoir coopéré avec ledit Penniffeault , à la con--

feaion de l'autre Carte de fournitures fiétives de vivres & 
toiles à employer auffi par augmentation dans les états def· 
dits Forts. 

Tertio. D'avoir donné lieu à la continuation des abus qui 
fe prati~uoie~t dans les Forts , & d.ont il étoit inftruit par les 
Comm1s dud1t Cadet, en leur écnvant ,c: de faire ce que les 
., Comn1andans voudraient, pourvû que le Munitionaire gé... · 
~ ~étal n'y pet9i~ tien, n • 
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. Quarto. De- - s'~tre 'prêté à payer eh argent & à moitié de 
leur valeur, des billets de rations ·& vivres particuliers , ti

·.rés fur Montréal & la Chine, qui auraient dû être fuivis d'une 
fourniture réelle , & qui, quoique purement fiéHfs, ont été 
néantmoins em,ployés au préjudice du Roi , dans les états de 
confommation defdites Villes & Poftes fur lefquels ils étaient 
~irés. 

Quinto. D'avoir participé fciemment au gain illégitime, pro
·~venant de l'entreprife générale des vivres faite par ledit Ca .. 

, .'det, avec lequel , fuivant fon aveu , il étoit affocié , ainfi que 
lefdits Penniffeault & Corpron, à raifon d'un treiziéme deu~ 
~iers ou environ. 

-Ledit JEAN CoRPRON duement atteint & convaincu' 
Primo. D'avoir fciemment participé aux profits illégitimes 

provenants de la fourniture générale des vivres, faite dans lea 
Villes, Forts & Pofies de la Colonie par ledit Cadet, avec 
lequel il étoic, de fon aveu, intéreffé _, ainfi que lefdits Pen· 
niffeault & Maurin, à raifon d'un treiziéme deux tiers ou 
_environ. 

Secundo. D'avoir eu part aux profits illégitimes réfultants 
oe la fourniture de marchandifes , faite dans lefdites Villes , 

. Forts & Poftes par ledit Cadet & fa fufdite fociété. 
Tertio. De s'être inconfiderément prêté à figner des mar..: 

chés de fournitures de marchandifes faites aux magafins du 
Roi à Québec, lefquelles ne lui appartenaient pas. 

TOUTES LESQUELLES MALVERSATIONS, encore qu" une par·· 
tie ait été réparée, tant par lafuppreffion d'aucuns des états qui 
les contenaient, que par des reftitutions, ont , quant à la feule 
-partîe des ~vres, de l'av7u d~fdits Cadet? ~ennif.feaul~, M~~-· 
;rin & Corpron , por-té JUfqu a douze mtlhons le gatn qu ds 
~nt fait en 1757 & 17).8, fur une fourniture montante, 
.fui va nt la déclaration du dit Cadet , à onze millions feulement 
-de prix d'achapt. 

·Ledit: PIERRE- JACQUEs PAYEN · DE NoYAN duemerit at~ 
'teint & 'convaincu d'avoir vifé inconfiderément & fans exa
<1ll~!lt l'!nv.ent~ire des vi vxes du Fort F rqntenac al(attenants 
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au Roi, cédés audit Cadet aux termes de fon marché, lequel. 
inventaire avoir été refait & dinünué de n1oitié au préjudice 
des intérêts de Sa I\1ajefié: comme auffi d'avoir, étant alors 
aux Trois Rivieres, pareillementvifé fans_ examen l'inventaire 
des vivres pris audit Fort l'année précédente , lequel, de l'a
veu dudit Cadet , avoit été refait & confidérablement aug-
n1enté, & d'avoir gardé une fotnme d'argent en ordonnances, . 
que ledit Cadet avait laiffée chez ledit de N oyan.-

Le tout, ainfi qu'il eft plus amplen1ent . mentionné & dé- · 
taillé au Procès. -

PouR REPARATION, & autres cas réfultants dudh Procès, . 
'A v oNs, lefdits Bigot & Varin , bannis à perpétuité hors du ; 
Royaun1e , défenfes à eux d'y rentrer , fous les peines por
tées par les Déclarations du Roi , leurs biens acquis & con
fifqués au Roi, ou à qui il appartiendra ; fur les biens de ~ 
~hacun d'iceux préalablement pris la fomme de mille livres 
d'amende envers le ·Roï, en emble fur ceux dudit Bigot ,-la . 
fomme de quinze cens mille livres, & fur ceux dudit Varin; 
celle de huit cens tnille livres ,_ par forme de refiitution au. 
profit de Sa Majefté-: lefdits Bréard , Cadet, Penniffeault &. 
Maurin, bannis pour neuf ans de la Ville , Prévôté & 
Vicomté de Paris , à eux enjoint de garder leurs bans, fous 
les peines- portées par les Déclarations du Roi ; les condam
nons en outre chacun en cinq cens livres d'amende envers 
le Roi, & , par forme de reftitution au profit de Sa Majefté, 
fçavoir ledit Bréard en trois· cens mille livres, ledit Cadet 
en fix millions , lefdits Penniffeault & Maurin , . en . fix cens 
rnille livres chacun. 

CoNDAMNONs lefdits Corpron, Eftébe , Martel de Saint.:. 
rAntoine, & Payen de Noyan , . à être mandés en la Chambre · 
pour y être admonetés en préfence des - Juges·, défenfes à·. 

' eux de récidiver, fous peine de punition exemplaire; les 
condamnons chacun en fix· livres d'aumône, & en outre,- . 
lèfdits Corpron, Eftébe, & Martel de Saint .. Antoine, par · 
forme de reftitution au profit de . Sa Majefté, fçavoir, ledit 
Corpron en fix cens mille livres , ledit Eftébe en trente n1ille 
livres , & ledit Martel de Saint-Antoine en cent milJe li .... 
_v res : & jufqu'au payement des. reftitutions ~!- deffus p_ronon" 
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7) 
cées , lefdits Bréa rd , Cadet , Pennilfeault, Maurin, Cor
pron, Eftébe, & Martel de Saint-Antoine , garderont prifon 
·( fous le bon .plai!ir du Roi ) au Château de la Baftille ou ils 
font détenus. 

ET POUR AVOIR, par lefdits Jean-François V affan, Daniel 
Joncaire- Chabert, & François-Paul Duvergé de Saint-Blin, 
.vifé inconfiderément & fans examen les inventaires des vivres 
appartenants au Roi, étant dans les Forts où ils comn1an
àoient , & cédé audit Cadet en conféquence de fon marché, 
( lefquels inventaires avoient été refaits & réduits à moitié , ) 
& avoir pareillement vifé fans exan1en les états de confomma
tion des vivres & rations fournies audit Fort , ( lefquels états 
avoient été refaits & augmentés au deffus de la fourniture 
réelle, ) faifons aux dits V affan, J oncaire-Chabert, & Du vergé 
·de Saint-Blin , défenfes de récidiver fous telles peines qu'il 
.appartiendra. 
· SuR LES PLAINTES & accufations intentées contre ledit 

.Jean-Pierre la Barthe, mettons les parties hors de Cour. 
DECHARGEONS de l'accufation lefdits Pierre Rigaud Marquis 

de Vaudreuil, Charles Defchamps de Boishebert, François 
le Mercier, Nicolas Defmeloizes , Paul Perrault, & Claude .. 
Nicolas Fayolle. 

ET AVANT FAIRE DROIT fur les plaintes & accufations inten-
tées contre ledit Michel-Jean-Hugues Péan, difons qu'il 
fera plus ample~ent informé pendant fix mois. des faits men
tionnés au Proces, pendant lequel temps ledtt Péan gardera 
prifon , ( fous le bon plaifir du Roi ) au Château de la Baf ... 
tille où il eft détenu , les preuves demeurantes en leur 

-en tt er. 
DECLARONS LA CoNTUMACE bien & valablement inftruite, 

& adjuo-eant le profit d'icelle à l'égard defdits Landrieve, Def
chenau~ Dumoulin, Ville-Franche, Hautraye) Rouville &. 
Sacquef~ée, avons lefdrts Landrieve , J?efchenaux) Dunlou
lin Ville -Franche, Hautraye , Rouvllle & Sacquefpée, 
dé~laré.s duen1ent atteints & convaincus, fçavoir ; 

Ledit LANDRIEVE, de s'être fait payer en argent par ledit 
Maurin en 1 7 58, des billets d'achats de vivres, l~!quKe~~ ont été 

1J 
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employés dans les états de confommation du Fort Càrillori jo. 

au préjudice du Roi, quoique lefdits vivres n' euffent point.: 

été fourniso Véhémentement fufpeél: de s'.être fait payer par lef- : · 

dits Cadet & Corpron des billets de vivres à fournir, qui n'ontt 

été fui vis d'aucune difiribution. réellè, &·qui néanttnoins.ont été 

employés dans les états de c.onfomn1ation duditFort ; fufpefr 

pareillement de s'être. prêté. à employer, dans les états-de four-: 

ni ture , des vivres particuliers convertis en rations , lefquelles: 

rations ont été calculées fur le pied d'une livre & demie de, 

pain, & d'un quart de lard, au lieu de deux livres de pain, , 

& 'd'une demi-livre de lard; & enfin d'avoir, pour prix de cette. 

malverfation, reçu dudit Cadet une. fomme de . trente mille~ · 

livres. 
Ledit .DESCHENAUX, d'avoir p~ofité fciemment dù furhauffe.;t 

ment de prix accordé par ledit Bigot à des marchandifes par'"' 

ticulieres fournies par ledit Defchenaux & ledit Cadet a~ 

Pofte de Miramichy en 17 58, & d'avoir fait refaire en 1760 

les états de ladite. fourniture qu'il a. fait mettre fous des noms 

empruntés , . & dans lefquels, pour pallier ladite-furapprécia· 

tion, les quantités ont été augn1entées de moitié, & les prix. 

diminués -à proportion; ... d'où il eft refulté que le Roi a fouf~ 

fert le même préjudice , que fi les premiers états euffent fub-,. 

fifté : ledit Defchenaux fufpeél: d'avoir., comme chargé de la 

diftribu.tion..des vivres aux Acadiens retirés à Québec , fait 

payer en argent par ledit Cadet une plus grande quantité de. 
rations qu'il n'en a voit réellement fourni auxdits Acadiens ., 

lefquelles rations. non fournies· ont . été néanmoins employées. 

dans les états. de confommation , au préjudice . du Roi ; & 

fufpeél: d'avoir reçu annuellement du dit Cadet .une fom.me d~ 

quarante mille livres.· 
· Lef~its Du MOULIN,. VILLEFRANCHE & HÀUTRAYE, d'avoir ·· 

reçu des préfens, en conféquence defquels ils ont dr~ffé &:. 
certifié des états de rations. & vivres particuliers , augtnen

tés au· deifus des fournitures réelles , faites aux Forts dans lef- . 
quels ils étoient employés. 

Lefdits RouviLLE & SACQUESPÉ~ , d'avoir -pareillement · 

reçu des préfens , .. en conféquence defquels ils ont vifé lefdits 

~tats ainfi augn1entés, ~en outre .ledit .. Rouville fufpe~ d'a~ .. 
. ~ 

1> t 
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71 · 
voir vifé d'autres 'états 'dans lefquels olU 'été faufi'emè11t em:.. 
pt yées les fournitures de rations & vivres particuliers faites 
aux trou~es en quartier d'hyver dans les campagnes. ' 

PouR R.F.PARATION, & autres cas, avons lefdits Landrieve· , 
Defchenaux, Du moulin, Villefranche, Hautraye, Rouville&: 
Sacq uefpée, bannis de la Ville, Prévôté & Vicomté de Paris · 
fça voir, ledit Landrieve pour neuf ans, lefdits Defchenaux; 
Dumoulin, Villefranche & Hautraye, pour cinq ans ; & lefdits 
Rouville & Sacquefpée pour trois a.ns, à eux enjoint· de garder 
leurs bans fous lés peines portées par les Déclarations du Roi~ 
les con da mn ons en outre chacun en l'amende envers le Roi,. 
fçavoir: lefdits Lasdrieve & Defchenaux en cinq cens livres,. 
lefdits Dumoulin , Villefranche & Hautraye en cinquante: 
livres , & lefdits Rouville & Sacquefpée en vingt livres.· 
Condamnons en outre lefdits Landrieve & Defchenaux ; . 
fçavoir, ledit Landrieve en cent mille livres, &·ledit Defche
naux en trois cens mille livres , par forme de reftitution au· 
profit de Sa Majefté : & fera la préfente condamnation, à l'é
gard defdits Landrieve , Defchenaux, Du moulin , Villefran
che , Hautraye , Rouville & Sacquefpée, tranfcrite fur un ta•· 
bleau, lequel fera attaché à un poteau qui , à cet effet , fera . 
planté par l'exécuteur de la haute Juftice en place de Grêve. 

ET AVANT n'ADJUGER le profit de ladite contumace contre 
lefdits Saint-Sauveur, Le moine Defpins, Sermet) Martel Co1-n~ 
miffaire., Papin, .de . Ferrieres, Billeau, Heguy, Gamelin i , 
Cu rot l'aîné, Curot le jeune, Garreau) Martel 3me, le Gras, 
F-errand, Poiffet, la Place, Rouftau ou Rouftan, Saint-Ger
main, Salvat, de l'Efpervanche, de la Chauvignerie, Darti.
gny, Lorimier ·, Douville, Villebon~ d, Aute:ive; DISONS q~'il ; 
fera plus amplement informé des fat~s menttonnés au Proceso' . 

ORDONNONS que , pour ·parvenir~ au re<:ouvrement des . 
fommes ci-deffus adjugées au profit de Sa Ma1efté, par forme · 
'de reftitution, exécutoires feront délivrés à la Requête dudit : 
:Procureur Général en la Commiffion du montant defdites fonl
mes au Tréforier Général des Colonies, aauellement en . 
e~er~ice fur les biens les plus apparents dc;fdits Bigot,. Varin,-·. 
Bréard èa.det, Penniffeault, Maurin, Corpron, Eftébe ~Mat~ 
tel de Saint-A~ine 1 :Landrieve l_ 8f ~efc~enauxl . 
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Et faifant droit fur les equêtes des Dames Mere & Veuve 

·'du fieur Marquis de Montcaln1, ordonnons que les termes in
jurieux à la mémoire dudit fieur Marquis de Montcalm infé
rés dans la premiere partie du Mémoire dudit Bigot ès pages 
192, 286 & 287, & notamn1ent le terme de délateur, de~ 
meureront fupprimés comme calomnieux. 

Permis auxdites Dames de Montcalm de faire imprimer pat 
extrait notre préfent Jugement. 

Et fera notredit Jugement, à la Requête & diligence du dit 
Procureur Général en la Commiffion , imprimé, lû, publié & 
affiché à Paris, & dans les principales Villes du Royaume, no· 
tarn ment à Bordeaux, la Rochelle & Montauban, & par-tout 
où befoin fera. 

Jugé en la Chambre du Confeil de Police & de la Commif .. 
fion ;le to Décembre 1763, par Meilleurs DE SARTINE, Lieu
tenant Général de Police & Préfident , Guerey de Voi
fins , Lieutenant Particulier , Couvreur , de Montault , 
Pillet, Benoît, Leonard des Malpeines, Foffeyeux, Pitoin, 
Davene de Fontaine, Roger de Bonlieu, Quillet, Avril, Jof
fon, Dupont, Rapporteur, du F refnay, de Villiers de laN oue, 
Marotte du Coudray , Sulpice d'Albert , Pelletier, Teftart 
du Lys , Le juge, Nouette de Montanglos) Beville Delafalle 1 

Petit de la Honville , Souchet , Confeillers. 

Signé, S 1 F F ·L ET DE BERvILLE, Greffier. 

"Le ]-ug~ent ci~deffus a lté 'lû & pul;lil J haute & intelligible voix, à 
fon de tr8mpe & cri public , en tOU$ les lieux & endroits ordinaires & 
accoutumés, par moi Philippe Rouveau, Hui.flier a Yerge & de Police au 
Châtelet de Paris , & feul Juré Crieur ordinaire du Roi & des Cr;mrs & 
J ur~(diêlions de la Ville , Prévôté & Vzcomté de Paris, y demeurant rue 
S. Denis , vis-à-vis l'ancien Grand Cerf, Paroillè S. Leu S. GilLes 

1
. ,ne ' ' ~~ ' 
.()UJJ.:gne , accompagne de Lrmis- François Ambez.ar, Claude. Louis Am-

·bezar & Jean- Louis Ambezar, Jurés Trompettes, le 11. Janvier 176~"' 
à '-e .que per.fonne n'en }!!;étend& caufl d'ignoranc~ • 

.Signé 1 R o u ~EAu. 
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